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UNIVERSITE DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Llmsanne. ·- Cette Université 
est fille· de la Réforme. Dès ·que les Bernois 'se fm·ent empar és du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèrent de fonder une école de théologie. L a nouvelle institu
tion fut inaugurée eJ;J. 1537, avec quatre professeurs, dont les 
plus connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement · 
du grec, èt Pierre Viret, le r éformateur vaudois. Elle prit le 
nom d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint 
lui apnOl'ter le concom·s de son · t&lent. L'Académie, mal logée 

· tout d'abord, fut installée, en 1587, clans le bâtiment qui abrite 
encore aujourd'hui les facultés cle Théologie, cle Droit et des 

· Lettres. L 'enseignement subit peu cle cb.an:gements pendant le 
XVIIe siècle. Si les mathématiques furent détachées de la philo
sophie, si un coi:trs cle droit fut donné entre 1610 et 1620, si un 
professem· d'histoire fonct;i.onna pendant quelques années à P!U:
tir de 1629, l'Académie n'en r esta pas moins, essentiellement une 
$cole de théologie, ayant spécialement en .. vue le service de l'E
glise. E lle perdit peu à peu ce caractèr e pendant le cours du 
XVIIIe siècle. Une chaire de droit et d'histoire fut fondée eii 
1711; J ean Berbeyrac en ·fut le premier titulaire. Une chaire 
honorifique cle -médecine fut créée. 'jJoi:tr le célèbre médecin Au
~uste Tissot. Le nombre des chaires était de dix en· 1798. La , 
République helvétique introduisit à l'Académie, en 1801, l'ensei- · 
tmement. de la chimie; la loi de 1806 fonda une seconde chaire de 
droit et. une cha.4'e de littérature française, et çharg(;)a le profes
seur de chimie de l'enseignement de la minéralogie. En 1820, 
l'usage cle la ~angue latine fut r estreint à UJf petit I\Ornbre de 
cours; il dèvait disparaître complètement vers 1835. En 1822, le 
droit fut doté d'une troisième· chaire. L'ancienne acaaémie, dont 
la carrière devait se terminer en 1838, compta parm:î ses pr.ofes
seurs Charles Monnard, André Gindroz, J.-J. Porchat, François 
P.idou. Juste Olivier et Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna 
ses célèbres leçons sur Port-Royal. La loi 'de 1837,- q:ui devait' .-
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entrèr en vigueur en l83S, inaugûra, un.e période pl'ils brillante 
encore . . L'Académie fut clivisé_e en trois factùtés, celle de Théo
logie, celle ·de Droit et celle des Lettres et Sciences. L'enseigne
ment de l'histoire fut régularisé. Des. professeurs extraordinaires 
furent successivement chargés d'enseigner la géographie, la litté
rature allemande, l'ana tomie et la physiologie, la géométri~ des
criptive. De nombreux cours libres furent donnés dan8 les dif
férentes facultés. Au..'C côtés ' des :rYionnard et des Vinet qui 
avaient illustré l'ancienne Académie, vinrent s'asseoir, parmi les 

. Vaudois, Samuel {}happuis, Edouard et Charles ·Secretan, et, 
narmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et le sociologue 
Melegari, tm futur ministre d'Italie. Le ·nombre des étudiants et 
externes, qui n'était que ·de 72 en 1847, monta jusqu'a 238 en 
1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie ; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire ·de droit. Une loi de 
1880 posa: les bases de la future ·faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles I;ausann~· devint l'un des sièges :pour l'examen propédeu
tique médical, comme elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'Uiriversité a été créée par la loi du 10 mai 1890, qui a 
encore· augmenté le nombre des chaires. Actuellement elle est ré
gie par une loi nouvelle, du 15 mai 1916, intitulée loi sur l'ensei-
_qnement. supé1'ieu1· à l'Unive1·sité de · Lausanne.. · 

Cette dernière loi ne limite pas le nombre des chaires et laisse 
;tu règlement général; élaboré PaJ.' l'Université, le soin de déter
miner les objets d'enseignement. II y est prévu que l'Université 
comprend 1) une ·faculté de théologie p1·otestante, 2) une faculté 

·de il?·oit. 3) 'une faculté de médecine, 4) une faculté· des lettres et 
'5 ) une faculté des sciences. · 

A la faculté de droit se rattachent .. a) une Ecole des sciences 
sociales et politiques, b) une Ecole des hautes Etudes commer
ciales et c) un Institut de police scientifique. 

La faculté des sciences se divise en a) une Section des sciences 
mathématiques, physiques et natur.elles, · b) une Ecole de phar
macie et c) une Ecole d'Ingénieurs. 

Lors de la transformation de- l'Académie en Université, le per
sonnel enseignant . comptait_ 62 membres, professeurs ordinaires 
et extraordinaires, . privat-d_ocents et lecteurs. Il en· compte au-
jourd'hui ·129. . . · , , · 

La factùté des Lettres a iootitué à partir de 1895, des Cours 
de vaéances destinés à Îoum~r aux étrangers, et plus particu" 

· lièrement aux professeurs de l'enseignement secondaire, aux 
institutrices et au."x étudiants,- le moyen de se pe·rfeetionner 

. dans l't1Sage cle: la làngue française. Ils elurent -six semaines, · 
~n juillet et a.oO.t. Un certificat e~t délivré aux a~1.ditems t·é-

- guliers qui en font la demande. · 

v Chaussures ,Aux·nocks" S.A., 
Rue Haldimand 15 e t 18 

GRAND CHOIX · PRJX 1\JOD~RÉS -~ · 
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AUTORITÉS · UNIVÈRSIT AIRES 
L'Université. - L'assemblée des professeurs ordinaires et ex

traordinaires forme le Sénat · universitaire. Celui-ci nomme son 
président, qui porte le titre de Recteur et reste en fonctions pen
dant deux ans. -Le Recteur est choisi, autant que po"ssible, suc
cessivement dans les diverses facultés et n'est pas immédiate
ment rééligible. Il représent_e l'U niversité auprès du Département 
de l'Instruction publique et au près des Univer-sités suisses et 
étrangères . . En sortant de charge, il devient prorecteur. - ·Une 
Commissio'n universitaire-, composée du recteur, qui la préside, 
du chancelier de l'Uqiversité, des doyens · des facultés et des 
directeurs des diverses Ecoles, est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Les professeurs ordmaires et extraordinaires d'une 
faculté forment le Conseil de cette faculté.- Les professeurs d'une 
section forment le conseil de cette section.- Dans chaque conseil 
de faculté, il y a un président qui porte fe titre de' Doyen et qu.i 
est nommé par le .conseil, pour le terme de deux ans.- L'Ecole 
d'ingénieurs, l'Ecole de pharmacie et l'Ecole des hautes études 
commerciales sont dirigées chacune par t.~n profess~ur .qui porte ' 
le titre de directeur. Ces directeurs sont nommés par le Cohseil 
d'Etat. L'Ecole des sciences sociales est dirigée -par un président 
élu dans les mêmes conditions ,que les doyens.- L'Univer?ité ,a 
un Chancelier, choisi, autant que possible, parmi les memhres du 
sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chancelier 
est rééligible .. ll vei lle à la bonne marche de l'Université, à l'ap
plication des règlements et à l'expédLtion des affaires e't au bon 
ordre dans le bureau du ·secrétariat.- L'Université a en outre un 
secrétaire-caissier, un adjoint et un huissier, nommés par l~ ' 
Cgnseil d'Etat. - L.a surveillance et la çliscipline appartienn~nt 
au Département de l'lnstruction·publique, au Sénat, à la commis
sion universitaire, aux conseils de facultés et d'écoles, au r'ecteur; 
a'ux doyens et aux directeu.rs, conformément aux règlements. 

L'Uni ve rsité . con.stitue une personne •morale. Elle a e·n consé
quence là capacité ·civile et entre autres le droit .de posséder, d 'a
liéner, d'ester en justice, d'acquérir par donations entre Vifs oli 
par dispositions à cause de mort. Elle nè peut toutefois, ,s,ans 
l'autorisation diJ Conseil d'Etat, . ni ester en justice, .ni accepter 
de sucçession, de donation ou dè legs modaux., "ni faire aucune 
acquisition ou 'aliénation 'excédant rooo francs.- Le Sénat ad
mistre, par l'intermédiaire d'une commission, dite des fiaances, 
la Jortune de l'Upiver~i té, ainsi que les fondations spéciales ayant 
un but universitaiPe . . . _ -

L'Université est placé'e au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charg,e.de l'Etat. 

L'organisation en est réglée par la loi du rS mai rgr6 sur l'en_ 
seignement supérieur à l'Université, par le Règlement généra 

, de .l'Unive;sité du 8 mars rgr8 et par les règlements spéciaux/ 
des fac ultes et des écoles . 

• 1 
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Recteurs de l'Université de Lausanne, depuis- sa création. 
' - M. Maurer (lettres), r89o-r1l92.- - *M. Georges Favey, juge 

fédéral (droit), r892-18g4. - *M. le Dr Marc Dufour (méde
.cine), r894-1896. - ..: M. Ernést Combe (théologie), 1·8g6-1898.
*M. Eugène Renevier (sciences'), 1898-1900 .. - *M. Jean Bon
.nard (lettres), 1900-1902.- *M. Louis Grenier (droit), 1902-1904. 
-M. le Dr E. , Dind (médecine), 1904-1906.- *M. A. De Loës 
{théologie), 1906-r9o8.- M. Henri Blanc (sciences),_r9o8-1910.
M. Edm. Rossier (lettres), .I9(0"I9I2· - M. S. de Félice ~droit), 
I9I2-I9I{. - M.' le Dr Aug. Roud (médecine), , I914-r9r6. -
M. Chavan (théologie), 1916·1918. - M. Lugeon (Sciences), 
19I8-r920. 

(* Anciens vecteurs décédés .) 

. Années 1920-1922. - Recteur : M. Frank Olivier, p. o., Blanc 
·Castel, av. de Florimont 18. T. 30.12. P1·m·ecteur: M. Maw·ice 
.Lug.eon, p. o., Les Préalpes, av. Ch. Se01·etan 23. · T. D. 1404. 
Lab. 40.73. Chancelier : M. Gabriel Chamorel, p. o. Longeraie 3. 
Becr·étai?·e caissier·: M. Ami Simond, Charmettes D. T. 19.41. 
Aide secr·étaire : Mlle Mauricette Bujard, Chrurmettes D. Secr·é
tair;e de l'Ecole d'ingénieur·s : M. Frédéric Jeanneret, av. Juste 
Olivier 22. · 

Univer·sité : Téléphones : Secrétarfat 13.71; Concierge (Palais 
·de Rmniüe) 105. Concierge (Cité) 13.30. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. de Senar·c'lens Arthur, à Liège. __: Renard Georges, à Pa

ris. - Grenier· William, à Lausrunne. - Bu_qnion Eqouard, à 
Aix-en-Provence. - Er-man Henri, à Münster. - Rabow Sieg
fried, à Berne. - Vallette Paul, à Strasbowg. - Palaz Adrien, 
:à Paris. - Buttin Louis, à Montagny. - Rambert Paul, à Lau
sanne. - Amstein Hermann, à Lausanne. 

Doyens de Faculté et Directeurs. - Doyen de l ru F aculté de 
théologie : M. A. Ghavan. p. o. T. 38.74. Doyen de la faculte 
de clr•oit : M. P. de T-ourtoulon. p. o. Doy.en· de la faculté çle 
médecine : M. M. Ar·thus, p, o. T. 36:86. Doyen de la faculté des 
lettres : M. Ad .Taver·neu, p. e. Doyen de la faculté des scien
ces : M . . Al. P er·r'ier·, p. o. T. 9.84. 

Directe:qr de l'Ecole de pharmacie : M. WilczeTc, p. o. T. Lab. 
2524. 

» de J'Ecole -d'ingénîeurs : M. Landru, p. o. T. 746. 
» de l'Ecole des sciences sociales : M. Millioud, p. o. 
» de l'Ecole cles hautes étud_es commerciales : M. Mor! 

p. o. T . 3879. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 
Professetu·s. - MM. 1-lam·iGe A1·thus. p. ~- Institut de phy

si'ol~~~e! Champ de 'l'Air. T. ~6.86. - Albert Ba~·r·aud, p. e. r11e 
·du 1Vllcli 10. T. D. 20.20. B. -0.24. - Jules Berdez, p. e., ave
mie du Théf.ih·e 3. T. 10.01 - Marc Bischoff, p. e., Institut 
de police scientifique. T. 45.00 - Henri Blanc, p. Q., avenue 
-des Alpes 36. 'l'. 1938. - Adolphe Blaser·, p. e., avenue Dr11ey 
-;t-3. T. 14.24. - , Gottfri~ Bohnenblust, p. e., · Genève, av.' des 

. \ 
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Vollancles 2. - PascaJ Boninse.11ni. p., e., villa Victoriata. B6-
thusy. - Charles Bonjow·, p. e., Pully, Les 'Nymphéas. T. 10.44. 
Georges Bonnanl, p. e., pl. de la OathédraJe 1. - Ernest Bos
set, p. é., ·av. des Alpes 22. T . 37.56. - Gab'riel Ohœmo1·el, p. o. 
Longeraie 3. - Ernest .Ohatelanat, p. ~- r. cl'Etr az 20. - Aimé 
Ohàvan p. o., av. de Rumine 70. T . 38.74. - Henri Chenaux, 
p. e., Villeneuve. - Charles Oolombi, p. e. villa Cornélia. 1, ch. 
cle Villard. T. 28.12. - Eugène Oor·de.u, p. o., d.v. cle l'Eglise 
Anglaise 4. 3:'. 1861. - Pa~ Demiéville, p. e., pl. Montbenon ·2. 
'r. 177. - Emile Dind, p. e., p[ Montbenon 2. T. 817. - Au
guste Dommer·. ·p. o., av. des Alpes 32. T. 1593. - Marcel Du
boux. p. e .. Solitude 19. - Antoine Dumas, p. e., Vert Site, Mont
riond. - Gusta~e Dumas, p. o:1 .v_il~a Oa.br:ière, Béthusy .. T. 162. 

Samuel Dum u; , p. e., Bel An 4. - Constant Du.tmt, p. e., 
Chailly. - Paul Dutoit, p. o., Solitude 19. T. 16.26. - Si

mon de F élice, p. e., Grand-Chêne 5. T. 1500. - Aloys For·ne
r·od. p. o., av. de l'Eglantine 8. - Bruno · Gall·i- Valer·io, p. o., 
Policlinique; Solitude. - Jules Gonin, p. e. Grand Chêne lL 
T. 14.42. - François Guisan, p. o. Toises 6. T. 25.84. - Nicolas 
H er·zen, p. o., Blanc .Castel, av. de Florimont 20. - Frédéric 
Kehr-rnann, p: o.. Villa EJecta, Ohablièr e. - Marius Lacombe, 
p. o., av. Juste Olivier 5. T. 30.91. - J ean Lcmclil·u, p. o., . av. 
d'Ouchy 18. T. 14.10.. - J ean Lcwguier·, p: e., Les Bergières. 
T. 685. - Nathan L œ'Wenthàl, p. e., rue Beau Séjom 7: - .Emile 
Lombard, p. e., av. des ,4lpes 44. - .Maurice LÜ_qeon. p. 'o., Les 
Préalpes, ·av. Oh. Sem·etan 23. T. 14.04. - Albert Jlilalwirn, p. e., 
Asile de Cery. T. 1300. - Louis J'Vlaillar·d, p. e., . Ohai)ly, Les 
Sorbiers. T. 20.98. - Arthur J1f œill.ef~r· , p. e., villa Novel, av. de 
Beaumont. - Alexandre Matwer·, p. o. Boa Vista, Béthusy. -
Benjamin Mayor· , p. o. av. de l'Eglise Anglaise 14. - Rodolphe 
Mellet, p. e. av. elu Léman 41. - Pa.u:l-Louis Mer·ca.nton, p. e., 
Les Borroll).ées, Montriond'. T. 25.31. - André ilier·cier·, p. e., 
Grand-Chêne 1. T. D . 22 .11. - J ean de Meyenbu.r·.q, p. o., Ins
titut pathologique. T. 13.62. - Henri l\1eulan-Fatwe, p. o., av. 
Dave! 5. - Loufs Michaud, p. o., r . elu Lion d'Or 4. T. 43:79. 
- Maurice Millioud, p: o., La Feuillée, Flemettes· 12. - LP.on 
Mor·f, p. o., villa d'Argelès, Pully. T. 38.79. - :NLamice Mur·et, 
p. e., Pré "Scillà. T. 377. - .Albert Nn.ef, p. e., Haute Combe, av. 
Ruchonnet. T . 13. - Fra.nk Olivier·, p. 'o., Blanc Castel, ave
nue de F lorimont 18. T . 30.12. - Georges Pai llar·d., p. e. , ave
nue de Morges' · 46. - Vilfreclo Par·eto, · p. J., Céligny (Ge
nève). - Adrien P ar'is, p. · e., Roches Blanch·es, avenue Jomini. 
'l'. 46.92. - Mamice Paschoud, ·p. e .. avenue Béthusy .42. T. 

· 33.43. - Louis .P elet , p. e., avenue ùe Morg·es 32. - Louis 
P er·ret, p. e., rue Beau Séjom 14. - Albert P en·ier·, p. o., 
place Chaucleron 25. - -J ean Piccar·d, . p. e., La Bruyère, 
La Rosiaz. - Nicolas Popoff, p. e., Chassero1,1 2, Signal. - Er
nest Ro,quin, p. o. , Orville, Mousquines. T. 3761. - Edmond 
Rossier·, p, o., av. Dapples 6. 'l'. 89~. - Guillaume Rossie·r. p. o.,. 
r. elu Lion d'Or 6. T. 10.08. - Auguste Roud, p. o., ;Le Verger, 
Pontaise. ·T . 33.60: - Antoine Rou,qier·, p. e., Le ~hône,, Cham
blancles. T . 26.43. - César Roux, p. o., Riant Site. T. 652. - -
Félix Roux, p. e., avenue cl'Echa.Jlens 6<1. - Nicolas cle Sclwu
lepni/cow, p. e., La Tour de Peilz, - Pa.tù Sir·ven, · p. o., villa 
1y!irei.lle, avenue de l'Egla,ntine 1. T. 10'!. Georges Spen-
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g.te1·, p. e., place St-François 14. T . 15.39. - ·J ean Spi1·o , p. e., 
Chailly, Frais Vallon . T. 25.16. - Casimi~· St1·zy zowsk i, p." e., 
vill a Lavoisier ; chemi!l du Signai. - Jules Tai llens, p. e., av. 
de la Gare 1. T . 826. - Adrien T œve1;n ey . p. e., Belles Roches 
A. - Robm'l ~horncP't',"',, p. e., av. Florimont 26. - Pi'~J<ne de 'l.'ow·
tou lon, p. o., Renens, r. elu Nord 1: - Henri Yuillet~rnie?;, p. o., 
1'. Clu Midi 8. - Henri Vulliet, p .. e., a.v. cle la Ga.re 34. T . 10.96. 
- Ernest W'ilcz elc, p. o,. Castel d'E vian, av. des Alpes. T . 25.24. 
, Chargés Ile cours. - · MM. Augùste Anse1-met , Vevey, r . de 

L ausanne 13. T . 585. - Paolo A1·cm·i, Université de Fribourg . 
. - . ChaJ:les An·agon, av. Jolimont 7. T. 34.41. - Charles Biè?·
rnann, Le Mont s. L ausanne. - Marc Bischoff, E cole de chimie. 
T . 4500. - Charles Buh1·ei·, Clarens. T. 184. - J ean Ohuard, 
Grand-Chêne 16. T. 519. - Gustave Colomb, Vufflens le Châ
teau . - Auguste D eluz, ch. Vinet 23. - Henri F avez, Le Prin
temps, La Grotte. - Charles Gilli w·d, Valentin 33. - Louis 
Hegg, M01·el's Villa, av. des Alpes. - John M errnoud,· L 'Isle. 
·- Jules Sav QJI·y , Ecole Normale. T. 17.79. 
Privat~docents. - MM. Char les Bie1-mànn, Le Mont s . Lau

sanne. - Marcel B o1·nand, La Joliett,e, Croix· d'Ouchy . . - Fran
cis Oeveu , av. du Théâtre 1. T . 12.20. - Gustave D elau, Grand
Chêne· 11. T. 33.39. -- A1exandre D en éréaz, _ Loiigeraie 3. '-
Charles DussmTe. Sta tion fédér ale, Mon tagibei·t. T. 152. - Hen
l'i F~s, av. Da;pples 1. - F ernarrd F eyle1·. StJPrex. T . 15. -
Léorlru:cl Glabisz, Chailly, Chalet d'Oex. - Eugène de lcb H m·pe, ' 
Longer aie 3. T . 973. '- Fréclé1ic Jaccw·d, Pully, OhaJet Sans 
Souci. T . 18.10: . - ChaJ.·les Jaccott et , Lutry. - Léon K em, 
Berne., r. de l'Arsenal 21. - Gustave Ma1·tin et , av. J olimont 7. 
T . 22.88. - Francis 1\!I esse?'li, Béthusy 1. T . 49.66. - Chm·les 
rle, l\Jiontet . Vevey, villa Alexandra, r . Bergèrè. T . 644. - Pla
cide Nicoa, av.· de la Gm·e 26. T. 20.50. - Louis P e?"''i?·az, Re
uens. -Henri Preisig, Asile de Cery . T . 1300. - Hans Sc hacht, 
av. des Alpes 44. T . 952. - Chm·les Thélin. av. de la. Gare 5. T . 
37-.86. ' - Ge0rges Volait , av. elu Mont ci'Or 45. ·- F r édéric 
W anne1·. av. de Rumine 45. T. 25.32. - Al-bert W ellau e1·, .Belles 
Roches B. _ . 1\ . · · 

Lectèm·s. ~ - ~lM. Chm·les AmaudT:ttZ, av. Druey ' 13. - Au
:g;uste And1·é, VaJmont, av. des Cerisier s . T . 48. - Miss V. F1·a
se1·, av. du L éma.n ·30. - MM. Boris R ew sin. Prilly, villa. Oas
telmon~. ~ J acob Stadle1·, a_v-. Druey 11. T. 27..06 . 

P résidents 'des commissions- fédérales d'examens. - Matu
r it(! : M. Pro bst, Bâl~, Socinstr. 69. - Examens de médecine : M. 
Rottd, Lausap.ne, Le verger, P ontaise. - Examens de géomètres : 
M. Bèischlin , Zollikon, Dammstr., 812. · 

Comité de patro~~ge des étudiants. 
Ce Comité , nommé par la Commission universitaire, est composé 

de professeurs et de pers<;mnes s'in téressant à l' Université et à son 
développemellt . Il aùministre la sall e de lecture, des étu dian ts; il 
procure aux étudia nts tou s les rens.eignements nécessai res pour 
faciliter leurs .études et le t;~ r séjour à Lausanne . 
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Le Comité -se compose de: M. le recteur de l'Université; MM. An
dré, ' lecteur, préiiden.t ; Mort, prof., caissier; Ct. Dutoit, praL, 
secrétaire; Rambert, juge fédéral; Roud, prof.; H : Blanc, · prof.; 
Lacombe, pro~. ; Rougi er , prof. ; Fornerod, prof. ; Bonnar.d, prof.; 
Mau rer, prof. ; Dr Gustave 'Krafft, ancien président de la Société de 
développement. . . -

Ld étudiants sont invités à s'ad resser au président du Comité, qui 
reçoit, à l'Université, bâtiment de la Cité,, salle des professeurs, ls: 
samedi de II h. à midi. ' 
·~Les étudiants désireux de se renseigner sur les .pensions re ce- . 
~ront a.ussi les renseignements nécessaires, à l'Association 

·chrétienne d 'étudiants, I o, rue de l'Université (le lundi et le 
jeudi, de IO 1/ 2 h . à II h., ou par écrit, en joignant un timbre pour 
la réponse). Ils peuvent s'adresser dans le même but .au Bureau 
officiel de renseignements de la Société pour le développemen t 
de La'usa~ne; Directeur.: M. J. Baggin, Galeries du Commerce. 

· · Auditoires. 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Uni~ersité~ 

.Pour la , Fac~lté de droit, ancienne lf niversité et Palais 
àe Rumin~ . . 

Po~r- la Faculté de médecine, voir cliniques et labo· ' 
râtoires, ci-des.sous. ~ · · 

Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 
de Rumine et Ecole normale. 

Popr la Faculté des sciences, Place du Château, Palais 
de Run:ine, Solitude, _Va lentin et ru e de la Tour. 

Pour le détail , voir le Tableau des Couts, en vente au Secré
tariat de l'Université, Palais de Rumine. 
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PALAIS DE RUMINE . ORIENTATION·. 

Est 

··' _':""1 ----:.~.:.,1 1 Sud 1 
D 

c 
Ouest (Place Riponne)·. 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoires et laboratoires de géolo
gie et de min~ralogie. 

AILE GAUCHE~ porte B. Rectorat ;t secrét[lriat. Aaditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTR~. Porte C. r" étage, . Musées: Beaux-Arts; Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologique. ' · . 

AI•LE DROiTE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; r" étage, 
B.ibliothèque, Aùditqire n · ,xvr; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. · 

LABORATOIR]ilS: 1. Laboratoire de chimie analytique 
rplace du Château). Directeur: M. MELLE:r, prof.- 2 . Laboratoire 
de chimie minérale (Solitude r g} . Directeur: M. Paul Du:roiT, 
prof.· (Les travaux de chimie minérale se font provisoirement au 
aboratoire de chimie organique. - 3. Laboratoire de chimie . . 
organique· (p lace'du Château} , Directeur: M. PrccARD, .prof. - .j..
Laboratoirè de chimie physique (Sol~tud~ r g). Directeur : M. 
DuBoux, prof.- S •. Laboratoire d'électrochimie (Solitude r 9i· 
Directeur: M. Paul Du:ron, prof. - 6. Labo11atoire de chimie 
mdustri'elle (place du Château). Dire.cteur: M. PELE>:, pr'of. - 7· 
Laboratoire .de préparations et d'analyses pharmaceuti
ques (p lace du Château). Directeur: M. MELLET, prof: :__ 8. Labo
ratoire d ·e chimie physiologique, toxicologique et pharma
ceutique (p lace du Château). Directeur: M. S:rRzYzowsKr, prof. -
g. Service de reche·rches légales du sang et des taches 

· suspectes .. (Place du Château}. Directeur : M. S:rRzvzowsKI, prof. 
- 10. Laboratoire de thérapeutique (Solztude rg.) Directeur: 
M. BEIÏ.nÈz, prof. - 1 1. Laboratoiz:e .de chimie agricole (analy
ses agricoles) (place du Château). Directeur: - 12 . Laboratoire 
de physique (recherches et études avancées) pl. du Château. Di
recteur: M. 'PERRIÉR, prof. - 13. Labo.l'atoire de physique (étu
d!ants commenç.J (pl. du Château). Directeur: .M. Çt. DuTOIT, p(Of. 
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'4· Laboratoire de physique (étud. ing.) (pl. du ChâÛau). 
Observàtoire météorologiq'ue. (Champ de ·l'Ail·.) Directeur: M. MER
CANTON, prof . . -'-- '5 .. Labôratoire 'de photographie (place du. 
Clzât(!au). Directeur : M. BrscHor-r-, prof. - 16. Laboratoire d'é
lectricité i'ndustrielle . (place du Château}Directeur: M. LANDRY, 

· prof. :_ r 'j . Laboratoire de .bactériologie, de pathologie 
expérimentale et<d'hygiène. (Solitude Lg). Directeur : M. GALLI- · 
VALERIO, prof.' - 18. Laboratoire d'analyse chimique et bac
tériologique des qenrées et boissons. (Solitude r g). Directeur: 
M. ARRAGO·N, chargé de cours.- '9· Laboratoire d'histologie 
(Solitude tg). Directeur: M. LœwENTHAL, prof:- 20. Labora'toire 
de botanique systématique et de microscopie botanique. 
(fa/ais de Rumine, 3 me étage, aile rzo1·d , Directeur: M. VVILCZ EK, 
prof. - 2 1. Laboratoire de géologie . (Pa lais de Rumine, Jer -

étage, aile nont). Directeur: 'M. Maurice LuGEON, pr_of. - 22 • . La
boratoire de minéralogie (Pa lais de Rumine, Jer étage, aile 
nord). Directeur: :- 23. Laboratpire de zoologie et d 'anatomie 
comparée (Palais de Rumine, '3me étage, aile St!d). Directeur: 
M. BLANC, prof. - 24. Amphithéâtre ' d ' anatomie (Ecole . de 
mi!decine). Directéur: M. Rouo, prof. - .2S. Laboratoire de p ,hy
siologie (Champ de l'Air .) Directeur: M. An:rH us , prof.- 26. La
boratoii'e · d ' embryologie (Ecole de 1liJ édecine). Directeur : ' M. 
PoPoFF, prof - 27 . Institut pathologique (1-Jôp~ t.al cantonal). 
I)irecteur : Nl ~ DE M ~::n; NBURG, prof. - 21:5. Laboratoire d'essai 
d.es matériaux (place Chauderon, 3). Chef:·. M. DEM IERn ~, ingén. 

. • ' t 1 

.CLINIQUES: 1. Clini'que médicale (Hôpita l cantonal). Direc-
1teur: M. MICHA.uo, prof., T. rSS2. - , 2. Cliniq'ue chirurgicale 
: (Hôpi tal cdntoital). Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique ·obsté
tricale (Hôpital cantonal) . Directeur: M. G. Rossn: n, prof. T. rSS2. 
4· Clinique dermatologique (Hôpital camon a/). Directeur: M. 
DJND, prof. ~ 5. Clinique oplttalmologique (Hôpital cantonal) . 
.Directeur: M. EPERON, prof. - 6. Clinique p s ychiatrique (Asile 
de Ce1-y). Directeur: M . . MAHAtM, prof., T. d_oo. - · 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital canh:mal). Directeur: 
M. BARR;J.JD, 'prof. - 1:5. Clinique pédiat:rique (H ôp(tal can1omÎl). 
Directeur: M.- T AILLENS, prof.- 9· Polid:inique (Soli tude rg). 
Directeur: M. D&MIÉVILL&, prof., 'r. 5o. 

Les EtablissemE!lnts fédé~aux d'e-ssais agricole~, à Mont
Calme, Montagibert, compren!I ent: 

Etablissement de chimie ,agricole. Chef: M. le prof. C. Bus
serre. Chargé ci u contrôle du commerce des engrais chimiques, 
fourrages concentrés, remèdes pour vignes, -pour la Suisse fral)çaise. 
Analyse des ter-res, des ,rr:,a tière< sen·ant à _l 'agriculmr_e et de ses 
produits. Champs d 'expenences peur l'applicatiOn ratiOnnelle des 
engrais. ' · · ' 

r 
1 



13-

· Etablissement d'essais de semences. Chef: M. le proF: G . 
.Martinet. Chargé du contrô le des semences pour la Suisse française. 
Travaux concèrnant la sé lection et l'amélioration des' semences. ' 
Essais 'comparatifs .des, va riétés d.e plantes agriçoles . Renseignements 
.aux agrii=ulte urs et n égoci ants pour tout ce qui concerne la valeur et 
,J'emploi des graines . ,, 

·l' 

Télépliones.- Secrétariat université, T. I371. Concierge Palais 
·de Rumine, T. 10S. Professeurs, Cité-devant, T. I33o. Ecole de 
.Chimié, Châ'teau , T. 1211. Ecole de Physique, Châtèau , T. g84. 
Ecole d ~ Médecine, Caroline, T. 1S16. Ecolè d'Ingénieurs, Tour 8, 
T . 353. Ecole d'Ingénieurs , directeur, T. 746. ln~titut d'Hygiène, 
Policlinique; T . 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumine, 
T. 2S24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T. 55. Laborat. 
zoologie, Palais de Rumin è, T. 2S2S. · • 

PROGRAM~E DU SEMESTRE D'ÉTÉ 
Du,I2 avril au 24 juillet 1921. 

Il y a à l'Université ~rois sortes de. cours : 
a) les com·s univm·sitair·es proprement dits (colle gia privat a).; 
b) les cours publics (colle gia public a); 
c) des cour·11 par·ticulier·s ( colle.qia privati ssima), r éservés aux 

·étudiants à l'exclusion des auditeurs. 

M. Henri Vuilleumier·, prof. ord. Histoire de la. littéra.tw:e ca
.noniqll() de. l'Ancien 1'estarnent (suite), 4 h. (Lundi, de 10 à 
12 b. ; jeudi, de 16 à . 18. h. , a.ud. Il.) :Fragments cl'Esaïe, -'!0 à 55 .. 
M. Gampert, r emplaçant, 2 b. (Mardi et vendredi, à 11 h. a.u cl. 

. Il.) Frwgmen~s législatifs elu P entateuque. M. Gampert, r empl::t-
1 ·çànt, 2 h. (Vencb!edi, de 8 à 10 b., aucl. V.9 Histoi·re de l 'Eglise 

·du Pays de Vaud. Fin..) elu r égime bernois et r épublique helvé· 
tique, 1 h. (Samedi, à 11 h ., aud. II.) - - M. René Guisan, 

. p. e/ Récits de la Passion, 3 b. (Lundi, de 14 à 16 h. ;' mercredi 
à 14 h. , aud. II.) Lecture. du Livre des Actes, 1 b. (Samedi, à 
10 h. , •a.ucl. V.) Histoi~·e littéraire du Nouveau Testament, 4 h . 
P sych ologie de la r eligion. (Ne ser a· pas donné ce semestr e.) 
- M. Aimé Chavan. p. o. Histoire du christianisme. 'L e moyGn 
âge, 4 h . (Lundi, à 9 h., mardi, de 8 à 10 h ., vendredi, à 10 b., 
and. V.) Histoire des dogmes, à partir d'Augustin, 3 h. (Lundi, 
.à 8 b., vench·ecli, de· 8 à fO h. , aud. II.) Histoire de ~a théologie 
moderne dans le protestantisme français, 2 h. (Samecli, de 9 à 
11 h., aud. II.) - .M. Aloys For·ner·od, p. ·o. Morale chrétieUJle, 

·4 b. (Lundi, à 9, h ., merci·ecli, de 9 à 11 h. , jeudi, à 9 h. , and. II.) 
'J.i'héologie bib1ique elu Nouveau Testament, 2 h. (Mardi, à 10 
b., jeudi, à 8 h . · aucl, IL) Histoire des r eligions, ,2 h. (L'Ù.ndi, 
-8 h., jeudi 10 h., ·aucl. V ). - · M. Gabriel Chwnwr·el., 'p. o. 
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Théologie pastomlé, 1 h. · (Mercredi, à 8 ·h.,' aud. II.) Sociolo
~ie chrétienne, 2 h . (Jeudi, de 10 à 12 h., aud. II.) Analyse de 
tc·xtes, 2 -h. (Mardi, de 16 à 18 h., . aud. II.) Ecclésiologie, 1 h. 
(Vendredi, 10 h. , aud. IJ.) - M. Gustr.ve Oolo·mb, chaa·gé de 
cours. La chaire catholique en France au 19me siècle, ·2 h. (Mer
cr ecli, de 8 à 10 h. , aucl. V.) Catéchétique, 1 h. -rMerorecli, ·à 10 
h ., a.ucl. V.) Exercices pratiques, 1 h . .(_Mercredi, à 15 h. , aud. 

' V.) - · M. Louis P en"i1·az, pr. doc. L'apôtre .P.aul et Jésus 
\ (suite). L es problèmes pauliniens, 1 h. C:Mià.rdi, à 15 h., aud II.) 
- M. J ean S'f!i1·o,- p. e. Cours pratique de droit administratif. 

. • Faculté de ,droit . 

M. Ernest Roguin , p. o. Introduction aux études ~uridiques 
(2e paa··tie) , 2 h. (Mercrech, de 10 à 12 h. , aud. XVI.) Droit ci-

, vil compaa·é· : paa·tie _générale; les cliverses législations, 2 h. 
(Maa·di, de 10 à 12 h ., aud . III.) ,Droit' international privé : 
questions C!ivarses \le groçédm·e; exécution de~ ~ugements, etc., 
2 h. (Jeudi, de 10. a 1::... h., aud. III.) - M. Vilfredo, Pcweto, p. 

· o. (Ne -professe . pas ce semesta·e. ) - M. :W.Lamice Millioucl, p. o. 
Sociologie générale (tre paa·tie) , 2 h. (Marili et mercrecli,-à 17 

· h. , aud. XVI.) Séminaire cle sociologie (priv. et gr.). Une soirée 
par quinzaine. - . M. Pascal Bon·inse_qni . p. e. Economie politi-

--' que appliquée : les capitaux per sonnels et fonciers, 2 h. (Lundi 
et marcli, à 15 h., aud. XVI.) Economie poljtique pme, 1 l1. (Mer
cr ecli, à 15 h. , . aud. XVI.) Conférence d'économie politique, 1 ·h.• 
( Maa·di, à 16 h. , aud. VII.) Science Iinancière : le budget, 1 h. 
(Mardi, à 1'1 h. , aud. III.) Histoire cles clocta·ines économiques, 
les classiques, 1 h. (Ltmdi, à 14 h., aud. ·III.) Statistique : par
tie-générale, 2 h . (Mercr ecli , à 16 h. et vendredi, à 15 h. , and. IV.) 
Législation sociale : lès problèmes_ du ta1avail, 1 h. (Vench·ecli, 
à 14 h.,. aud. IV.) - M. Simon de F élice, p. e. Droit cles obl:i
gations: bail (suite), contrat cle travail; prêt; conti·at d'entre
prise; mandat; gestion d'affaires, etc., 3 h. (Luncli, à 11 h., 
marcli, de 8 à · lO h. , aud. YII.) Droit commer cial: des ·sociétés 
en gén éral; société simple ; sociétés en nom collectif et en com
rnanclite, 2 h. (Mercrecli, de 8 à 10 h., aud. VII.) - M. Fran
çois Gui9an, p. o._ Procédm·e. ·civile : p'oursuite pom· dettes .et 
fa:illite (suite), 2 h. (Luncli et maa·di, à :(:4 h ., a.ud. VII.) D1:oit/ 
civil; droit des successions ~fin) et ch·oits r éels. 4 h. (Mercredi 
et samedi, de 10 à 12 h . aud. VII.) - .M. Nicolas He1·ien, p. o: 
Droit romail).: obligation&, faaniUe, successions, 6 h. ( Manli, ' 
de 16 à 18 h .. .ieucli e.t vench·ecli, de 14 à 16 h., aud. XV..) Exé-

' gèse des Pandectes et séminaire romain (priv.) Une soirée pru· 
semaine. --, M. Pierre de Tow·toulon , p. 6. Histoire du droit clans 
l'antiqtùté, 1 h . · (M0rcr edi, à 14 p., aud. IX.) Histoire g,énérale 
elu ch·oit emopéen, 2 h. (Vench·ecli. de 14 à 16 h., aud. IX.) 
Histo-ires ,spéciales des institutions, 1 h . (Mercrecli, à 15 h. , aud. 
IX.) Droit romain (cl['oits réels), 2 h. (Luncli; de 16 à- 1& h. , 
aud. IX.) Droit civil français : vente, 2 h . (Jeudi, de l it à 16 h., 
aud. IX.) Conférence cle ch·oit civil français (gr.) (Samedi, à 
14 ~/2 h., aud. IX.) Procédure civile française, 1 .h. (Samedi, à 
9 h ,,. aud. IX.) - M. André l'vl e1'Cie1·, p. e. Droit criminel : la 
peine ; étude de quelques délits conta·e l'incliviclu, la. famille, les 

, mœms et la foi publique (mru·cli, à 10 . h. , :ieudi de 10 à 
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12 h., aud. ·VIII.) Pràcédure pénale; débats; jugement; r·ecours, 
2 h. (Lundi, à 10 b., vendredi, à 9 b., ·aRet VIII.) Droit inter
n l!-tional public : moyens diplomatiques ·et juridiques de solu
tion cles conflits entre les Etats. G;uerre, 2 b . (Lundi, à 9 b., 
vendredi, à 10 b ., aucl. VIII.) - M. Eugène Oo1·dey , p. o. Droit 
constitutionnel génér al : les libertés inclividuelles, . 2 h. ·' (Mardi, 
à 8 h. , s,amedi, à 9 h., aud. 1.) Droit constitutionnel fédéral, 2 b. 
(Vench~edi , à 9 b. , samedi, à S .h. , [l!u:cl. .I.) D:voit constitutionnel 
vaudois, 3 h. (Lundi, jeudi, vench·edi, ·à 8 h ., au& 1.) Droit ad
ministratif vaudois. 1 b . (Jeudi, à ~ b., aud. VII.)- - l\:L An- · 
toine Rougim·, p. e. Droit adininistratif général : administra
tion centrale et achninistra tion locale; la décentralisation et le 
cont.:rôle, 2 h. (Mer cr edi, de 16 à 18 h., aud. XVII.) Droit civil 
français : successions et donations, 2 b. (Mardi, cle 10 à 12 h.,, 
aud. VIII.) Dr-oit diplomatique et consulaire : le;; négocia tions ; 

• les congr ès et conférences ; les fonctions des constùs, 1 h. (Sa
medi, à 10 h. , aud. IV.) Séminair e d'études constùair es, 1 b. 
(Samedi, à 11 b ., aucl. IV.) - M. Georges Spengler, p. e. 111é
decine légale : cours th éorique : généralités, a ttentats à la vie 
ou à la santé, 1 h. (_Mer crecli, à 17 b., aud. III.) - M. lVI:u·c 
Bisc hoff, p. e. Police 'scientifique : les f?-nx et l'identifica.tion 
judiciaire (anthropométrie, dactyloscopie, portrait parlé, etc.) , 
3 h. (Ltmdi, de 16 à 18 b., ma.rcli, à 16 b,., à l 'Ins titut de po'Iice 

· scientifique.) Travaux pratiques de police trcïentifique, 2 . h. 
(M:u·cli, de 14 à 16 h., à J'I.ristitut de police scientifique.) Labo-
r atoire 'cl:e police scientifique, id. Tous les joUI·s. · 

(M. le prof. André Mercier est remp.lac~ par M. le pror Ro
guin P OUl' le COUl'S de clroit international public, par M. le juge 
c:ultona:l Obri1:1t . pour le cours cle droit pénal.) 

• 1 

Ecole des sciences sociales. 
Fac·ulté , de cl1·oit. - 1fatièr es d'examen potrr la licence eh .le 

cloctor•at. I. Mention : Sciences sociales. l\fatiè1·es· obli,qatoi1·es. 
Philosophie générale (M. Millioucl). Une des langues ensei
gnées à la faculté cles lettres et sa littérature. Sociologie (y . 
compris les systèmes sociaux) (M. Millioucl) . Economie poli
tique (y compris l'histoire tles .doctrines économiques) (M. Bo
ninsegni) . S t.atis.tique (y co_rnpris la, clémirgraphi\'l ) (M. Bonin
segni). Éléments ~lu droit . privé et elu clr·oit public. (NI. Roguin). 
Fli.stoire politique (M. Rossier). 
· llt!. atiè1·es à opti on : Doctorat : deux matièr es ; licence, une 
matièr e, prises clans Ja liste suivante, au cbpix elu cauclidat. 
Une deuxième l-angue ensèignée à la factùté des lettres et sa 
littér ature. Histoir1e des institutions. (M. de Tom·toulon). His
toire des religions· (M. Fornerod) . L~gislation sociale (M, Bo
ninsegni). Géo~raphie. dans ses r ap.por ts avec les sciences so
ciales · (M. Bier·mann). S'cü:\nce financière (M. Boninsegni). 
Droit international public ou pdvé (MM. Mercier et Roguin'). 
Droit aclministratif (M. Rougier). Théorie générale elu droit 
pénal (M. Mer cier}. Etnopsychie (M. Maurer), 

li. Mention ~ · Sch•nces IJOlitiq ues. - .NI atiè1·es o bli ,qatoires . 
Eléments du droit- privé et du cll'oit 1mblic (M. Roguin) . Droit 
diplomatique.. Droit international pub'lic (M. Mer cier) .Droit ad
minis tratif (:M. Rougier). Histoire diplomatique CM. Rossier). 
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Economie ·politique (M. Boninsegni). Eèonomie cmÏÎ:tnerciaie 
(M. Pa;illa;rd). Géogra.phie économique et sociale (M. Biermann). 
Langue et littéra.hu·e françaises (M. Sirven). Une autre langue 

· vi vante enseignée à la faon) té des lettres- · 
Matiè1·es à option : Den," matières, au choix elu ca.ncliclat. Ces 

matières sont prises clans le programme cl.e la faculté cle clr·oit et' 
cle la faculté des lettres. Le choix est' soumis à l'apl)l'Obation 
du conseil 'cle !'-école des sciences socia;les. ·, 

Section pédagogique. - Licence. - Mct#è1·es obli,qatoi1·es . 
La philosophie générale. La langue et la lîttératü.r·e françaises. 
La l)Sychologie. L 'histoire des doctrines néclagogiqu.es. La cli- · 
clactiquP. générale. L'organisation' et · la légis!a.tion scolaires. 
La pédologie, 

Matières à option. Une matière à cption prise parmi les sui
Nantes : L'histoire générale. La moraJ e. Une langue autre que Je . 
français enseignée à la Jàctùté• cles leth:es. · Les didactiques spé
ciales. La physiologie du système nerveux dans son rapport à 
la pédagogie. L'hygièn~. L'enseignement commercial. 

Doctorat. - Trois matières chooisies par le canclic1at pa.rmi 
les suivantes : Psycho•logie. Histooire cles. cloctriues· péclagogi
·,ques. Di,dactique générale et spéC'iaù•e. Organisati0111 ·sco•laire. 
Pécloologie. Mocr:aJe: · . 

Les co•tus 'spéciaux à l 'éco•le cles scie!Ilces sociales son•t les 
suivants: 

M. Maurice Jlif.illiotul , p. o. Histoire cles doctrines pédagogi
ques: Le 19me siècle, 1 h. (Jeudi, ô. 9 h. , ·and. VI:) - M. Au
guste Deluz. ch. de cours. Dida.ctique générale, 2me pm·tie, 1 h. 
(Vendredi, à 16 b., aucl. V.) Conférences : Lecru.l'e cle textes 

, pédagogiques : quelques su:iets cle psychologie appliquée à l 'é
chicatiorï, 1 b. (Lundi, à 14 h., aucl. V.) Exercices pratiques, 
selon entente avec les cancliclat:s (priv. et gr.). - M.- Jules Sa
vcvru, ch. cle cours. Pédagogie : cliscipline scolaire et éducation 
morale, 1- h. (Lundi, à 15 b., and. V.) Sémimili:e (pri.v. et gr.). 
Une soirée par qUinzaine. (lvlru:çli, à 20 b. 1

/•, Ecole Normale.) 
- M. Léonru·cl Glabisz, p. docent. (Ne profe~se '])as. ce se·mestre. 
- Section conunune à PEcole 1les sciences sociales et à l 'Ecole-

des lm~ltés études 'commercial es. - Et).l,ë/;es constt.lœÏires . -
Durée, des études : 3 a;ns. , 

./J!Iatiè1·es. d' enseignement : Introcluctiop a,ux' études juricliques. 
Droit ci vil ( pèrsonnes, familles, successions). Législation cloua
m ère. Droit internationaJ public. Droit international ·pri.vé. Droit 
commercial. l)r.oit consulaire. Droit cliplomatique. Droit aclmi
nish·atif. Intl·ocluction aux études coînmerciaJes. Systèmes doua
niei;s, . y compJ.:is la politique économique. Economie politique. 
Economie commer'ciale. J'echniq~e commerciale. Comptabilité 
publique. Science financière. Géog:ra.phie économique. La.nguel:l 
vivantes et COITesponclance commerciale. Institutions politiques' 
des principa1Lx Etats contemporains. HistoiTe du cemmerce et · 
de l'industrie. Développement économique des Etats contemno
rains (inclus : Histoire et statistique du commerce et cle l'inclus
trie en . Suisse). Statistique. Histoire généra.le: 'Histoire · diplo-
matique. ' 

Pom· les examens, v.oir la notice spéciale. 
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Ecole des. hautes études commerciales. - .Faculté de dr·oit . 
:Matières d'examen pour la licence et "le doctorat. I. Matières 
-obligatoires. · a) L icence et doctor·at ès scienc.es commerciales et 
.sciences économiques appliqttées . Economie co=ercialel. 
Technique commerciale et séminaJ.re. Comptabilité publique. Sta
tistique. Economie politique. Géographie économique. Int.roduc
t.i_on aux études juricliques. Droit co=ercial et de .change. 
Pom·suite pom· dettes et faillite. Mathématiques financières * 
ou science financière. l<:léments de la technique des assm·an
ces *. Enseignement commercial*. Introduction aux études com
merciales**. b) Licence . et cloctor~at ès sciences cornmei·ciales 
et aclministratives 1. Mention : Administration générale. Intro
duction aux études juricliques. Droit administratif. D~·oit public 
.stùsse ou général. Economie poJitiqu~ ou économie co=er
ciale. Une langue; ou Ja correspondance commerciale dans une 
langue autre que la langue maternelle, et enseignée à l'Univer
sité. Géographie économique ou histoire politique. Comptabilitî~ 
:publlque. Technique conunerciale (sans le séminaire) . Hygiène 
des vill es. Hygiène indusbrielle/. Introduction aux études com
merciales :"*. 2. Mention : Trans pOI1s. Int.roducti()IIl aux études 
an .. x études juridiques. Droit administratif. Dî·oit public suisse 
·OU général. Ec()IIlomie J?Olitique ou économie commerciale. Une 
langue; ou la correspondance ro=erciale dans une autr e l·an
.gue que la langue ma,tCJrnelle et enseignée à l 'Uruiversité. Géo
graphie économique TralJJSports.. Dr:oit des transpm:ts. Légis
lation clorun,nière. Comptabilité publique (partie spécia le). Hy
giène industrielle. Introduction aux é1:Iucles cO<IDIDe:rcia-les ** . 
. 3. Mention : Douanes. Introduction aux études juridiques. Droit 
administr.;~.tif. Droit public suisse ou général. Economie poli
tique ou économie co=erciaJe. Une laillgue; ou la correspon
.(Jaillce cmnmorciale daœ une autr•e laillgue que la langue ma-· 
ternelle et enseignée à l'UhiverSiité. Systèmes ào-uaniers. Lég is 
lation douanière. Etude Illlicroscopique cles rria•rch3illdi!Ses. Hota
nique générale ou physique expériroCIDJta.le. Hygiène. - c) 
Licence et doct:or·at ès sciences ·commer·ciales et actuarielles. 
'l'echnique des assurances et sénùnaire .. Calcl;ll des l. 
Statistiquo. Calctù infinitésimal. ·Mathémaliques financières : 
Annuités certaines. LégisJ.ation sociale. Assurances privées. 
Technique co=erciale (sans le sénùnaire). Economie Jwlitif'!Ue 
-ou économie commerciale (chapitres ,choisis). Introduction aux 
·dndes commer.:::iales **. Introduction à la technique des assu
Tances ***. 

II. 1'Vlatiè1·es à option : Den.'\: branche:.s au choix de l' étUdiant. 
Ces branches ]Jeuvent être prises dans le progra= e des facul
tés cle ch-oit, des lettres et des sdences. 

Les étucliants qui se destinent i l'enseignement commercial 
sont disp'ensés des matières à option. 

* Obligatoire pom les étudiants qui se destinent à l'ell.sei-
gnement ·comm~Jrciçtl. . · 

** Obligatoire pour les éludiants ·nGn diplômés d'une école 
supériem·e cle commerce. 
- **.* Obligàtoire pom ;es étudiants non. port~trrs du bacca.!au
réat ès scient:;es. 
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Bipl6me d' expert comptable réservé aux licenciés et aux doc
hu·s ès sciences commerciales et ès sciencs économiques appli
~quées qui ont une pratique des aiffuires de 3 années au moins. 

Le progra;rrpne .est le suivant : Technique co=erciale (systè
mes de comptabilité, sociétés, bilans) . Ma.thématiques financiè
res. Eléments elu calcul des assm·ances. Droit co=ercial (so-
ciétés). Droit' de faillite. · 

· Ls coui·s spéciaux à l'école des. H. E. O. sont les suivants 
pom· le présent semestre : . · ' 
· M. · Léon 1\!Im'f, p. o. Technique co=erciale : Comptabilité 
des sociétés (suite elu progra-= ê elu semestJ:e d'hiver). Opéra
tions de bomse sm mm:chanclises, 6 h. (:Nlœ:cli, à 8 h. , aud. XVI; 
jeudi, de 8 à 10 h., aucl. XV; jeudi, à 10 h., aud. IV; vench·ecli, 
de 9 à 11 h. , aud. XV.) Séminaire de technique co=erciale, 
exercices. p1·atiques, 1' h. (lvlanli, à 10 h., aud. IV.) Comptàbilité 
publique. Systèmes de comptabilité (suite, du programme elu se~ 
mestre d'hi'ver) , 1 h. (Ma;r·cli, à 9 h. , aud. IV.) - M. Georges 
Pa:illcwd, p. e. Economie co=ercia.le : le commerce d'exporta
tion et la conquête .méthoclique des. débouchés, L! h. (Llillcli, de 
10 à 12 h. ; manli et vench·edi , à 11 h., aucl. XVI.) Séminaire . 
d'économie co= er ciale : discussions, conférences, exercices, 
visite d'etablissements industriels, 2 h. (Vench'ecli. de . 16 à 18 
h. , aùcl. VI, lille fois par quinzaine.) - M. Simon de F4lice, pi. o. 
h. , aucl. VI, lille foi -par quinzaine.) - NI. Simon de F elice, p. e. 
Droit des tJ:·ànsports . Transpmts par chemin de fer (suite). 
Loi fécléral e et con.ventions internationales. (Mercredi, à 10 
h., aud. VIII.) - M. Eugène Oonleu , p. o. Législ~tion doua
nière, 1 h . (Mm:cli , à 9 h. , aucl. I.) - M. Adolphe Blasm·, p. e. · 
IntJ:·oduction aux études co=erciales, 3 h. (Lundi, de 8 à 10 
h. ; vench·edi, à 7 h. , aucl . IV.) Enseignement commercial, 1 h. 
(Vench'ecli, à 8 h., aud. IV.) - M. 'SaJlluel Dumas, p. e. Assu- · 
rances sm la vie, 2e p.artde, 2 h . C:Mer cr ecli ,. de 8 à 10 h. , aud. · 
IV.) Assmance contre la maJaclie, 1 h. (Jeudi. à 8 h. , aucl. IV.) 
~1athématiques financières, 2e pm-tie, 2 h. (Vench•edi, de 16 à 
18 11., aue[. IV.) Calclù des probabilités. 2e pm:tie, 3 h. (Mardi, 
de 16 à 18 h., jeudi, à 9 h. , aucl). lV.) Séminaire. lille fois 
pm: quinzaine. CJeudi, de 16 à 18 h., aud. III.) M. Félix Roux, · 
p. e. Microscopie des. mm·chandises : cm·actères microscopiques 
des textiles végétau..x et animaux (suite). Analyse au niicros
cope cle fil s et tissus simples et mélanges, 1 h. (Samecli, à 10 h. , 
Ecole de Co= er ce, Laboratoire de microscopie.) Exercices 
pTatiques, 2 h . . (Jeucli, cle 14 à 16 h ., O)l de 16 à 18 h., au choix 

1 des étudiants. Ecole de cEnumerce, laboratoh·e de microscopie. ) 
- M. Charles Biermann, ch. de coms. Géographie économi
que. II : voies et moyens de transport, 2 h. (Jencli, de 14 à 16 
h. , aud. XVI.) Conférence de géographie : questions de peuple
ment E}t de transport, 2 h . (Jeucli; de 16 à 18 h., tous les quinze 
jom·s, aucl. I A.) - M. Boris Rewsin, le.;tem. Correspondance 
co=erciale russe, 2 h. (Vench-edi, de 15 à, 17 h., and. VII.) 
M. Jacob Stadle1·, lectem·. CorTespondance .co=erci:ale alle-. 
mande. (Suite du éoürs d'hiver.) Importation. Exportation. Le 
commissionnaire. Les assm·ances mm·itimes. Opér ations sui
vies. Lecture de documents se rapportant alLX sujets, 2 h. fMm·: 
di, de 17 à 19 h ., aud. III.) - M. Charies Arnaucll-tt.z, lecteur. 
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Correspondance commerciale française : Transport, assurances, 
douanes, poursuites et faillites, 2· h. (Lundi, à 17 h. , mardi, à 
16 h ,, and. III.) 

\ 
Fatnùté de médecine . . 

M. Alhert P er•rier·, p. o. Physique expérimentale, 5 h. (Lundi, 
de lü à 12 h.; mardi, à 11 h. ; mercredi, de 7 à 9 h. , aud. XIV.) 
Manipulations pom débutants, 1 après midi. (Jeudi ou vencb:e

.di.) - M. ·J ean Piccm·d, p. e. Chimie· organique générale, 6 h. 
(Lundi, de 8 à 10 h. ; mrurcredi et vendredi, à 9 h.; jeudi, de 10 
à 1 2 h., aud. XII.) - 1\11. .Rodol-phe l'vlellet, p. e. Chimie ana
lytique, 2 h , (Vendredi, de 10 à 12 h·., aud: XIII .. ) Laboratoire 
de chimie analytique, 2 après midi. - Nt. Henri Blanc, p. o. · 
Anatomie comparée et systématique des vertébrés, 6 li. (Mardi, 

' jeudi et vendredi, -de 7 à 9 h ., aud. XIX.) Anatomie et physio
logie généi:·aJes (Appa.r eils et fonctions de la rmb:ition et de la 
r eproduction) , 2 h. (Jeudi, de 16 à 18 h. , aud. XIX.) Laboi-a
toii·e de zoologie et d'a.natomie comparée (vert~brés). Pom dé-

' butants. 4 h. (Samedi, de 7 à 11 h. , .aud. XIX.) - M. Ernest 
Wilczek, p. :>. Botanique systématique, 4 h. (Mardi, de 9 à 11 h.; 
mercredi, de 10 · à 12 h ., aud. XVIII.) D étermination des plan
les, 2 ' h. (Mardi, de 16 à' 18 · h. , aud. XVIII.) Labor'3.toir~ de 
botanique, 2e se~estre, 2 h. (Mardi, de 14 à 16 h .) · - M. Ar
thur Maillefer ·, p. e. Physiologie végétale (2e partie), 1 h. (Jeu
di, à 9 h., ·aud. XVIII.) Laboratoire de phy;siologie végétâle, 1 
ap~·ès-midi. (V~nJlredi , de 14 à 18 h. , aucl. XVIII.) . - M. Au
guste Roud, p. o. Anatomie. Système nerveu.'< et organes des 
sens, 5 h. (1ler er edi , de 8 à 10 h. ; jeudi, à 8 h.; vendredi et 
sameéLi, à 9 h., Ecole cle médecine.) - M. Nicolas Popoff, p. e. 
Embryologie générale et organogénle, 5 h. (:Mardi, mer cr edi, 

- jeudi, venclJ.:ecli, samecli, à 10 h., aud. L~l.) Travaux prati
ques d'embryologie, 2 après-micli. (Jeudi et vench·ecli, de 15 -à 
18 h ., Ecole de méclecine.) Travaux de laboratoire pour' étu
diants avruncés. Tous ·les jours.) - ,M. Maurice Arthus, p. o. 
Physiologie du système nerveux, 6 h. (.Tous les . joms, à 11 h ., 
aucl. XXXII.) Questions choisies de physiologie (wiv.) , 2 h. 
(Lundi et. ma rdi, à 14 h ., aud. XXXII.) L abora toire de physio-

1 logie (Démonstmtions expérimentales), 4 h. (Luncli- et mru:cli, 
de 15 à 17 h. , Institut de physiologie. ) - M. Jean L.m·guier·: p._ 
e. (Ne professe pas pendant le semestre d'été.) - M. Nathan 
L œwenthal , p. e. His.tologie spéciale, 3 h. (Luncli, m{t.rdi, jeudi, 
à 9 h., aud. XXX.) Laboratoire d'his.tologie, 2 après-midi. (Jeu
di et vendredi de 1,! à 18 h. , aucl. XXX!.) Travalu spéciaux pour· 
étucliants avancés. Tous les jour·s,. - :M. Casimir Stl-zyzowslâ, 
p. e. Lab01'atoire de chimie physiologique, 1 après"midi. (Mer
ci:edi, cle 14 à 18 h. , Ecole de chlmie.) - M. J ean de Meyenbur·_q, 
p. 6. P athologie générale, 5 h. (Lundi et samecli, à 11 h. , mru:
di et jeucli, de 11 à 12 h. -1/2, Institut pathologique.) Coms pra
tique d'histologie pathologique, 3 h. (Lundi, de 15 à 17 h. ; 
jeudi, à 15 h ., Institut p~thologi~1ue . ) C~u.ys d:autopsies . Ce:u 
col1abor•ation avej:l le prmrner assrstant de 1 Instrtut pa.tholo!lt
que). Selon le matériel clisponible. - M. Louis 111:-içhaud, p. o, 
Clinique méclicaJe, 5 fois 5 /~ d'hem e. (Lundi , à 9 h. , mru:cli, Il)..er~ 
crecli veùch·edi et samecli, de 9 1/2 à 11 l1 .. Hô pHal cantonal.) '·. 
. ' .. . . . ~ ,. l 
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Cours théorique de médecine interne, 2 h. (Jeudi, de 9 ~ 11 h., 
Hôpital cantonal.) Cours cl'ausétùtation et percussion (par le 
chef de clinique.) , 4 h. (Pour débutants : mardi, à 15 b., mer
erecli. à 11 h.; pom· étudiants avancés : vendredi, à 11 et à 15 h. 
Hôpital cantonaJ.) Labora toire de chimie clinique . (urine. saD.g, 
suc gastrique, etc.), par. le chimiste. de l'Hôpital, 1 h. (A fixer 
avec les étUdiants. Hôpital cantonal.) .Exercice 'Pratique de trai
tement au lït elu maJade, 1 h. (A fixer avec les étudiants. Hôpi
tal cantonal.) - M.' César Roux, p. o. Cliniqué chh:urgical'e et 
gynécolo~ique, 6 h. (Chaque joui· à 8 h. précises. Hôpital can
tonal.) Chirurgie générale, 3 h. (Lundi, mercredi et jeudi; à 7 
h. précises. Hôpital cantonal.) Diagnostic chinugical et gyné
.cologique (en collaboraton avec le chef de' clinique.) ; 2 h . (Jours 
et heures à fixer. Hôpital cantonal.) Cours de pansements (en 
collaboration avec le chef de clinique,), 2 h. ( J oms et hem es 
.à fixer. Hôpital cantonal.) - l\1. Guillamne RosS'ie'/' ,. p. o. Cli
nique obstétricale, 4 1 /e h . (Ltmcli, mercrecli et vendredi, de 11 à 
12 1 i2 h., Maternité.) Répétitions d'opérations obstétricales au 
mannequin (en collàboration avec lVI. le Dr Thélin, privat do
cent) , 1 ~ h . (Jeudi, de 17 ~ à. 19 h., Maternité.) - M. Mau
I:ice ll!l.twet, p. e. Gynécologie théoTique : l es maladies de l'uté
rus, : physiologie et patholog~e ·de ;a menstruation, 2 h. (Mardi 

, , et vendredi, à 7 h. , Ecole de médecine. ) Policlinirtue gvnécolo
.gique : Cou_rs pratique; 4 à 6 h. par semaine. (Lundi, mardi, 
jeudi et venc1I'edi, à 8 h., Policlinique. ) - M. Jules Gon1n, p. e. 
Ophtalmologie théorique (chapitres choisis), 1 h. (Me~'credi , 
à 18 h. , E cole de médecine.) Clinique ophtalmologique, 3 h. 

' (Mardi et jeudi , de 11 à 12 Y:? h .. Hospice Opht.) Ophtalmosco
pie (étudiants avaricé.>) , 1 h. (lvlarcli. à 20 b .. Hosp. Ophf) 
Ophtalmosc·Jpie (débutants) , 1 h. (Vendrecli, à 18 h. , Hosp. 
Opht.) - M. Georges Spenglm·, p. e. Coms théorique de mé
decine, lég.:tle, 3 h . (Lundi, à 18 h. ; jeudi, à 14 h. ; vendredi . à 
18 h. ; aud. XL'CI. Ecole de médecine. ) Autopsies médico-légales. 
Selon le matériel clisponible. - M. P aul Demiévûle. p. e. Poli
clinique, 4 y,; h. (Mardi, .ieudi et samecli, de 16 à 17 y; h., aud. 
XXVII. Policlinique.) - M. Emile .Dind, p. e. Clinique cler -· 
ma.tologiq1.J,ê. Ma.!adies de la peau (considérations théoriques. 
présentations de malades), 2 b . (Lundi, à 10 h.; samedi, à 11 
h., HôpitaJ cantonal.) Coms ,pratique {avec la collabora tion du 
ehef de clinique), 1 h. (Hem e à fixer . Hôpital èantonal.) -
lVI. Jules T a:illens. p. e. Clitùque infantile, 3 h. (Mardi, delS ifd 
à 19 h.; jeudi, de 9 1/4 à 10 3/4 h .. Clinique infantile.) - M. Bru
no Galli-Vale?-io . ·p. o. Hygiène (sol, eau, air, vêtements, soins 
corporels, prophylaxie généraJe des maladies parasitaires) . 
Ooms théorique avec démonstrations, 3 b. (Lundi, jeudi et ven
dredi, à 14 h .; aud. XXIX.) P arasitologie (Bactériologie com
])rise.) Com·s théorique avec démonstrations sm les parasites 
végétaux supériems et infériems (baètéries) et les maladies 
qu'ils déterminent clans nos climats et clans les pay.s ch auds, 2 
h. (Mardi, mercredi. à 14 h. , aucl. XXIX.) .Com·s pratique de
parasitologîe (Bactériologie comp~'ise) r echerches des parasi
tes végétaux et animaux les plus hnportants, 3 h. (Mercredi, 
de 15 à 18 • h., aud. L"CIX.) Hygiène industrielle (co ms théo
rique avec démonstra tions) , 1 h. (Jeudi, à 17 h·., au cl. XXIX.) 
Travaux de laboratoire pour · étudiants avancés1 médeoins, vé- . 

. \ . j • 
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térinaires et pharmaciens. Tous les. joms. M. Albett Ma
haim, p. e. O'linique psychiatrique, 2 h . (Mer credi, de 14 a 16 h. , 
Oery.) Policlinique nemologique, 2 h. (Samedi, de • 14 à 16 h., 
Policlinique.) - M. Louis P en·et, p. e. Médecine opératoire 
(Co ms théorique, avec . exer cices pratiques), 6 h. ( Manli, jeudi 
et samedi, de 17 à 19 h., Ecole de médecine.) - M. Jules B e7·
dez, p. e. Thérapeutique et pharmacologie, avec exercices -pra~ 
tiques, 3 h. (Mercrecli, à ' 18 h. , vench·ecli, de 16 à 1/1 h .,· Institut 
de physiologie. ) Elect:rioité méclicahj, 2 h. (Joms et hem·es à 
fuer.) - M. Albert Ban·aud, p. e. Oto-rhino-la~·yngosco-pie et 
méthodes d'examen, 4 h. (Lundi, de 16 à 18 h . ; mer credi , de 

· 16 Yt à 18 Yt h. Hôpital cantonal.) Travaux -pratiques pom étu
cliants avancés ou médecins . (priv.) Tous les joUl's. (Hôpital 
cantonal.) - M. Hemi Vutliet , p. e. Médecine des accidents, 
2 h. (Mardi et jeucli, à 15 h., Ecole de médecine.) - M. Eugène 
cle la Hm·pe, pr: do i:J. ' (Ne professe pas ce semestre.) - J\11. . F r an
cis Gevey, priv. doc. La tuberculose -ptùmonaire et son traite
ment, · 1 h. (Samedi, à 14 h. Ecole de médecine. ) --:- M. Henri 
h·eisig; priv. doc. Projections de eoupes elu cerveau (priv. et 
gr.) , ~ h. (Mardi, à. 8 h., and. XXVIII.) - M. Chm·les de Mon
tet. ·priv. doc. (Ne profes~?e pas ce semestre.) - :Nf. ' Placide Ni~ 
cod, priv. doc. Com·s d'01'thopéclie avec. présentation de malades, 
1 h. (Jeucli, à 14 h. , Hos·pice ortthopéclique.) - M. Charles Thé- · 
lin, vi'iv. doc. Obstétrique normale. (Coms théorique), 2 h. 
(Ivim·cli., de 17 Yt à 19 h., :Maternité,) Répétitions d'opérations 
obstétricales (en collaboration avec l'vi, le professem G. Ros
sier·) , 2 h . (Jeudi, de 17 Yt à 19 h. , Maternité.) - M. Mm·cel 
Bomand. _priv. doc. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie alimentaire, 1 h. (Luncli, à 17 h. , and . XXVIII.) . - M. 
Frédéric Warïne1·, priv. doc. Cours cl'hématologie, 1 h. (Mardi, 
à 14 h. , Institut pathologique.) - M. Franqis Messm·li, priv. 
cloc. Examen elu développement physique d'enfants; lem trai
te~ent physique (priv. et gr.), 2 h. (Samedi, de 10 a 12 h ., Poli-
clinique.) · ) · 

Fac.ulté des lettres . 

. M. Frank Olivie1·, p. o. Virgile et la poésie épique, 2 h . (Jeudi 
et vendredi, à 8 h. , aud. II.I.) Co!}férences : .Jules CésaJ· de bello 
gallico, 2 h . (Jeudi et vendredi, à 9 h., and. X.) Correction de 
travau.."{ écrits, 1 h. (Mer cr edi, à 9 h .. and. X.) - M. Remi 
Meylan-Fam·e, p. o. Littératme .grecque (suite), 1 h. (Jeudi, à 
7 h., and. VI:) Explication de Théocrite. 2 h . (Lundi, de 7 à 
9 h., and. III.) Conférence littéraire, 1 h. (Vendredi, à 7 h .. and . 
X.) Confér ence de grammaire, llt. (Mercrecli. à li h., a.ud. X.) 
l ,ectme cursive .(priv. et gr.)· (débutants ) , 2 h. (Lundi. à 9 h. 
et jeucli, à 10 h. , and. X.) - M. P a.tù Si1·vEm, p. o. Voltaire, 
'2 h. (Lundi et mm·di, à 16 h., and. XVI.) Montaigne, '1. h. (Mar
di,- à 14 h. , aud. XVI.) Conférences et exercices pratiques, 2 h. 
(Ltmcli e.t mm·di,. à 17 h., and. VI.) - M. Adrien 1'averneu, ,p._ 
e. Littérature française du moyén âge (suite) , 1 h. (Mm·cli., à 
15 h., and . IV.) Grammaire historique de l'ancien françaiç; 
(suite) , 1 h. (Jeucli, à 14 h. , and. IV.) Explica tion de vieux 
textes françajs, 2 h. (Jeucli et ·vench·ecli , à 15 h. , a.ucl. III.) Ver-
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sification du fnu1çais moderne, 1 h. (Véndredi, à 14 h., aucl. 
III.) Morphologie roumaine, 1 h. (Vendl'ecli, à 16 h., aucl. III.) 
- M. Gottnied Bohnenblust, p. e. Gœthe, 2 h . (Mercredi, à 17 
h.; vendredi, à 1l h., aud. VI.) La mystiqu~ allemande : ses 
som·ces grecques et latines; ses idées, ses val ems, 1 h. (Mer
crecli, à ·18 h ., aud. VI.) Séminaire : Comad F erclinand :Meyer, 
2 h . (Vendredi, ·de 8 à 10 h ., aud. VIII.) Les coms se font en · 
allemand. - lVI. Georges Bo·imard, p. e. Shalcespea:re, 1 h. (Llm
di, à 11 h ., aud. III.) Shakesperu:e : RonMo and Juliet, Sonnets , 
2 h. (Samedi, de 10 à 12 h., aud. X.) Histoire de la langue an
glaise, 1 h. (Llmcli, à 10 h. , ,aud. III.) Conférence de langue 
anglaise et travaux pratiques, 1 h, (Same~, à 9 h., aud. X.) 
English Plionetics (priv. et gr.) , 1 h. (Jeudi, à 17 h., aucl. VI.) 
·- M. le p1,'ofessem· Paolo Arcmi, ch. de com·s. L\ùtimo secolo · 
della Ser enissima (Venetia. n e! Settecento), 1 h. C:Mei~crecli, à 
15 h ., aud. III.) I sonetti della Vita Nuova (Ecliz. Schmillo; -
Hœpli) , 1 h. (Mercrec1i, à 14 h. , aucl. JII.) 'L~ « Rime Nuove » 
del Carducci, 1 h: (Mercredi, à 16 h., aud. III.) - lVI. Edmond · 

· Rossie1·, ·p. o. Histoire grecque,' 2 h . ( Ma.l'cli et . mer credi, à 8 h. , 
aud. VI.) Hi'stoire de l'Emope à l'époque . elu premier emP..ire 
français, 3, h,. (Lundi, mercredi et jeucli, · à 9 h ., aud. XVI.) 
Histoire diplomatique : les frontières, 1 h. (Vendredi, à 9 h., 

· aucl. XVI.) Conférences et travaux pratiques (priv. et gr.), 1 h. 
(Jeudi, à ;1.0 h ., aud. I.) ...:.. M. Mam·ice Millioud, p. o. Histoirè 
de la philosophie moderne, 3·· h. (Marcli, mer credi et jeuc1i, à 
11 h., aud. I.) Philosophie a;énérale : 1re par·tie, 2 h. (Lundi, à 
8 JJ., marcli: à 9 h ., aud. XVI.) Voir en outre facul.té de droit 
et école · des sciences sociales. - M. Alexandre M ail7'e7', p. o. 
·Etudes d'ethnopsychie littéraire sm le XIXe siècle : évolutions 
et crise morale. En pays de langue anglaise (privé. et gr.) 
1 h. (Lundi, à 8 h. , ·aud. VI.) En- pays de langue allemande 
(priv. et gr.), 2 b. (Luncli et Yench·edi, à 10 h., aucl. VI.) En 
pays de langue russe (p1iv: .et gr.), 1 b. (Vendredi, à 8 b., aud. 
YI.) - M. Albert Naef, p. e. Histoire de l'm-t et ar·chéologie. 
Epoque 1·omaine. I. L'architecture romàine,- 2 h. (Vendredi, de 
16 à 18 b ., aucl. XV.) - M. Ernest Chatelanat, p. e. Venise. 
Etude d'art et d'histoire, 2 h. (Lundi et jeudi, à 17 h., aud. XV.) 
Bouddha et la Civilisation asiatique, 1 h. (Vench·edi, à· 15 b., 
a.ud. XVŒ.) - M. Charles Gillim·d, ch. de coms. (Ne professe 
pas ce semestre.) - M. Albert W ellauer. priv. doc. · ~léme:iJ.ts 
d'épigraphie grecque .. (pr:i,v. et gr.), 1 h. (Lundi, à 14 b., aucl. 
VJ..) - M. Hans Schacht, priv. doc. Langue sanscrite: le Pl:lJl
tchatantra. Interprétation, 1 .b. (Mardi, à 17 h., aucl. VIII.) -
~L Geor~es Volàit , priv. doc. Introduction à l'étude . d'Aristote, 
1 b. (Vendredi. à 16 h. , aud. X.) Conférence d'histoire çle la 
philosophie, 1 h. (Vendrec1i, à 17 b., aucl .. X.) - M. Alexandré. 
Dené1·éaz, priv. doc. (Ne professe pas ce semestre.) - M. L éon 
Kern, priv. doc. Paléographie et 'diplomatique, avec exercices 
pratiques, 2 b. (Jeucli, de 16 à 18 h. , aud. IV.) - Miss Vera 
F1·aser , lectrice. Exercices pratiques d'anglais : lectme expli
quée et conversation. 2 h . (Marcli et mercredi, à 10 h., auû. 
VI.) Traduction de français en aiiglais, 1 h . (Llmcl'i, à 15 h., 
aud. VL) - M. Je!1ll L{J;I'!JUie?·, n. e. (Voir faculté de méde
cine.) - M. August.e Deluz, ch. de coUI·s. (Voir sciences so
ciales.) - M. Jules Savary, 'ch. de cours. (Voir sciences socia-

. ' 
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les.) - M. Pascal Boninseqni, p. e. (Voir faculté de droit.) 
M. Charles Biermann, priv. doc. (Voir H. E. C.) - M. Aloys 
For·ner·od, p. o. (Voir faculté de théologie.) - M. Fernand 

· Feyler·, priv. doc. (Ne professe pas ce semesb.·e.) 
Ecole spéciale pour renseignement du francais moderne. -
M. Paul Sir"Ven, p. o. Voltaire, 2 h. (Lundi et mardi, à 16 h., 

aucl. KVI.) Montaigne, 1 h. (Mardi. à 14 h., aud. XVI.} Confé
rences . et exercices pratiques, 2 b. (Lundi et mardi', à 17 h., aud. 
VI.) - M. Adrien Taverney , p. e. Versification du français 1 . 
moderne (p1iv.) , 1, h . (Vendredi, à 14 b., aucl. IV.) - M. Au-
guste André, lecteur. Français moderne : Lecture expliquée, 
avec notes granrmatica.les et lexicologiques, de fables de La 
Fontaine, 2 h. (Samedi!, · de 10 à 12 h. , aucl. I.) Français con
temporain : Notes sur divers écrivains actuels, leur styie et leur 
vocabulaire, 2 h . (Lundi et vench·edi, à 11 b., aud. I.) Lectures 
françaises : Les p[incipaux écrivains du 19e siècle; notes som
maires et lecture de pages choisies,· 2 11. (Vench'ecli, de 16 à 18 
h .. aucl. XVI.) ;Diction : Règles, exempJes et exercices de lee-· 
ture et de prononciation, 2 h . C:Marcli, de 10 à 12 11., aucl. . ~ .... ) 
Grammaire : Exercices propres à assurer la correction elu lan-
gage, 2 h. (Mercredi, de 10 à 12 h. , aucl. VI .) • 

. Com·s libre. - M. Panza de llfm'ia. Confererize dantesche sul 
P.urgatorio (continuazione). La Satira di G. Gil,1sti, 1 b. (Ven-
<h·ecli, à. 15 h., aud. XVII.) ~ 

Cours de vacances. 

25 :iuillet-1er août 1921. - .M.P. Kahler·, priv. doc. Ecrivains . 
de la Suisse française, de J.-J. Rousseau à Benjamin Constant, 
5 leçons. - M. A. Andr·é, lecteur. Diction, 2 leçons. Quelques 
éclivains contemporains, 3 leçons. - M. G. Voîait, priv .. doc. 
Scènes de la vie littéraire au · XIX e siècle, 5 leçons. 

1er-19 août. - M. P. Kahler·, priv. doc. Molière et l'esp1it 
-classique, 7 leçons. - M. A. Andr·é. lecteur. Diction, 3 leçons. 
Quelques écrivains contemporains, 4 leçons. · ---'- M. G. Volait. 
priv. doc. Scène de la vie littéraire au XIXe siècle, 7 leçons. 
M. Ch. · Ramber·t. Trois causéries d'mt et d'archéologie (avec 
projections lmnineuses), .3 leço),ls. - M. G. Bonnar·d, p. e. Pho
nétique du français moderne : analyse, 7 leçons. - M. A . Frey
mond, prof. La langue française au XIXe siècle, 7 leçons. -
M. D. LasserTe, prof. Quelques. fi'gures de la Révolution fran-
çaise, 7 leçons. ' · · 

19-26 août. - .M. G. Bonnard, p. e. Phonétique du français 
moderne : synthèse, 5 leçons. - M. A. Freymond, prof. Quel
ques écrivains politiques du XVIIIe siècle, 5 leçons. - M. D. 
Lasser'1·e, prof. Episodes de l'histoire de Genève et de Vaud, 5. 
1eçons. , 

Enseignement pratique . - Cet enseignement comporte des 
-exercices de diction, de réc;itation, de conversation et de lecture 
expliquée, de traduction. de r édaction et d'orthographe. Il est 
-confié à des maîtres spécialistes de l'enseignement elu français 
au."'l: étrangers. . 

EnSeignement spécial de prononciation fmnçaise. - Cet en
sèignement comporte des exercices de prononciation des sons . 



isolés, de lectill'e de textes phonétiques, de dictée et de i;ranscrip
tion phonétiques. ,Les symboles de )'Association Phonétique
Int ernationale seront les seuls employés. 

, L_e progra=e . détaillé ser a envoyé, sans frais, à toute per
sonne -qui en fera la demande à M~ Geoi:ges Bonnard. direc
t~m· des com·s de vacances, secrétariat de l'Université, Lau
sanne. 

Faculté des sciences. 
Section des sciences mathématiqt~es, physiques et ·n:aturelles. 
(M. Jacottet, pr. docent, supplée :Lvi. le professeUl' G. Dumas 

pom· le com·s d'analyse sup ériem·e et le séminaire mathémati
que. Les. com·s d'algèbre et questir.ns diver ses d'analyse tombent.) 
- a) Sciences mathématiques. - M. Gustave Dumas, p. o. Cal
cul différ entiel ·et intégral, 5 h. (Lundi, de 10 à 12 h. ; jeudi, , à 
10· h. ; samedi, de 10 à 12 h., ·aud. XV.) Exercices de calcul, 2 h .. 
(Lundi, de 14 à 16 h ,, aud. XXIII.) Questions diverses d'ana
lyse, 2 h. (JoUl's et heUl'es à fixer .) Séminaire mathématique, 
2 h. tous les 15 joUl's. (JoUl's et heUl'es à fixer.) - M. Marius 
Lacombe. p. o. Géométrie descriptive, 2 h. (:Mer·credi, de 7 à 9· 
h., aud. X V.) Répétition de géométrie descriptive, 1 h. (Jeudi, 

· à 7 h., aud. XXXI.) Ep~u.res, 4 h. (Jeudi, de 14 .à 1~ h.,- aud.: 
XXXI) Géométrie analytique II, 2. h. (Mercredi, de 15 ·à 17 h., 
aud. :XXXI.) Exer cices de gêoméh·ie analytit1ue, 2 h. ·(Mercredi, 
de 17 à 19 h. , aud. XL"\.I.) - M. Benjamin 1\'I.ayor·, p. o. Méca
nique r ationnelle (II), 4 h. (Lundi, de 8 à 10 h. , vendredi, de 
10 à 12 h., aud. XV.) Mécaniqu:e r ationnelle (IV) , 2 h . (Mardi, 
de 9 à 11 ·h. , aud. XV.) Physique mathéina.tique. 2 . h. (Jeudi, 
de 9 à 11 h., aud'. XXIII.) - M. L ouis 1\'I.aillm·cl, p. e. Ash·o
non:rie mathématique : Le soleil. Le système planétaire, 3 h~ 
(Mercredi, -à 9 h., jeudi, à , 10 h. , aud. XIII.) lliathématiquf.s 
génér·ales. Calcul infinitésimal, II, avec application aux scien
ces, 2 h.- (Mer credi, de 10 à 12 h. , aud. XIIJ.) Exer cices de cal· 
cul, 2 h. (Lundi, de 10 à 12 h. , aud. XIIV.) Compléments de 
calcul infinitésimal (IV) , 2 h. (Samedi, de 7 à 9 h. , aud. 
XIII.) Mécanique, 2 h. (Mardi, de 9 à 11 h ., aud. XIII.) Exer
cices de calctù, 1 h. (Mercredi, à 7 h., aud. XIII.) - M . .Samuel 
Dumas, p. e. Calcul des probabilités, 2e pa.'rtie, 3 h . . (Mardi, de 
16 à 18 h., jeudi, à 9 h., auc1. IV.) · . 

b) Sciences physictues et natur·etles. - M. Albert P err'ier, p. 
o. Physique . expé1imentale, .5 h. (Lundi. de 10 à 12 h. ; mardi, 
à .11 h.; mercrecli. de 7 à 9 h., aud: XIV.) Manipulations de 
physique pom· débutants, 2 après-midi. (Jeudi et ven~·edi.) 
Travaux pour étudiants avancés et recher ches. Tous les ]om·s. 
- M ... (vacat) . Physique générale I (ingénieUl's) , 5 h. (Jeudi, 
de 8 à 10 hl.; vendrecli, à 9 h.; samedi, de 7 à 9 h. , aud. XIV.) 
Répétitions et exercices, 1 h. (Mardi; à .11 h., aud . à fixer.) -
M. Constan t Dutoit, p. e. Chapitr-es choisis d'optigue, 2 h . (JoUl's. 
et heUl'es à fixer.) - M. P aul Dutoit, p. o. Ohimie minérale 
(coUl's supérieUl'), 2 h . (Joill's et heUl'es à fixer.) E lectrother
Iriie, 2 h . (Lundi et mardi, à 9 11., aud. XXVIII.) Laboratoire 
.d'électrochimie .pour étudif!.llts avancés. Tous les jours. - :M. 
Jean Pi ccard, p. e. Chimie. organique générale, 6 h. (Lundi, de 
8 à iO h.; mer cr edi et vendredi, à 9 h.; jeudi, cie 10 à 12 h ., aud . 

• .f 
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XII.) Laboratoii:e de chimie organique. Tous les jours. 
(Ecole de chimie.) - Ml. Frédéric K ehrmann, p. o. Chapitres 
choisis de chimie organique, 1 Iï. (Mer credi, à 17 h ., aud. XIII.) 
L aboratoire de chimie organique. Tous les jours . (Ecole de 
chimie.) M. Rodolphe .Mellet, p . . e. Chimie anal.vti
que, 2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h ., aud. XIII.) Analyses indus
trielles, 2 h. (Mercredi, de 17 à 19 h ., aucl. XII.) L abor atoii·e -
de chimie analytique. Tous les jov,.rs. - M. Maa:cel Duboux , 
p. e' Chimie phyS!i.que, 2 h. (Samedi, de 8 à 10 h. , aud. L"'{VIIL) 
L aboratoire de · chimie physique et électrochimie. (Exercices) 1 
4 après-midi. L abor atoii·e pour travaux de recherches. Tous les 
jours. ...:... M . . Louis Pelet, p. e. Chimie industrielle spéciaJe, 
2 h. (Vendredi, de 9 à, 11 h., aucl. XI.) - M. OhaJ:les Arragon, 
ch. de cours. Labo~·atoire cl'ana.lyse des denrées alimentaires; 
2 après-midi. (Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h .) - M. Casimir 
Strzuzows lci, p. e. L aboratoire de chimie physiologique (Bio
chimie normale et pathologique), 1 après-midi. (Mer cr edi, de 
14 à 18 h.) Lal:ioratoire cle chimie toxicologique, 2 après-midi. 
(Lundi et mardi, de 14 i( 18 h.) - M. Maurice Lugeon, p. o. 
Géologie générale, 2 h. (Lundi, de 14 à 16 h., and. XVII.) P a
léontoLogie, 2 h. (M~cli , de 10· à 12 h. , and. XVII.) Géologie · 
sb:atigraphique, 1 h . (Lundi, à 10 h ., Laboratoire de géologie.) 
La.boratoire pour débutants, 4 ·h. (Maa·di, de 14 à 18 h., Labora-

. toii·e de géologie.) Travaux polll' étucliants ·spécialisés. Tous 
les jours. (Laboratoire cle géologie.) Exercices de lever de car- '· 
te géologique. 2 semaines à· la fin elu semestre. Excursions géo
lG,e:iques , (voir les affiches au laboratoir e!. ) - M. (Vacat.) 
Minéralogie général e, 3 h. Maa:di, jeudi et vendr edi, à 
7 h ., and. XVII.) Miné1~alogie descriptive, 1 h. 'Pétrographie, 
2 ·h. Gîtes métallifères, i h . L aboratoii·e de minéralogie pour 
débutants, 4 h. Exploitation des mines. (Jours et heures à fi" 
xer.) - M. Henri Blcmc , p. o. Anatomie compaa·ée et systéma- . 
tique des vertébrés, 6 h. · (Mardi, jeucli et vendredi, de 7 à 9 h ., 
and. XIX.) Anatomie et physiologie générales (Appal'eils et fonc-
tions de la nutrition et de la reproduction), 2 h . ( J eucli, dP. 1S 
à 18 h. aucl. XIX.) Laboratoii·e de zoologie et d'anatomie com-
paa·ée. (Vertébrés). Pour dégutants, 4 h. (Samedi, de 7 à 11 h.) 
Trava,mc pqur étudiants avan cés. Tous• les jours: sauf le samedi. 
- M. Ernest Wilczek, p. o.. Botanique systématique. 4 h. (Mar-
di, de 1 9 à 11 h.; mercredi, de 10 à 12 h .. aud. XVIII.) Déter
mination des plantes, 2 h . (Mm·cli, de 16 à 18 h ., aud. XVIII.) 
L aboratoire_ cle b_otanique. :Microscopie. 2e semestre, . 2 h. (Mar-· 
di, de 14 à 16 h.) L aboratoire de botanique pour étudiants 
avancés. Tous les jour s sauf le samedi. ,- M. Arthur .Maille-
fe!', p. e. Physiofogiè végétale : 2e paa·tie, 1 h. (Jeudi, à 9 h .; 
and. XVIII.) Génétique, 2e paJ:tie, 1 h. (Jeudi , à 14 h., au cL 
XVIII:) Laboratoire de physiologie végétale, 4 h . (Vencb:edi, 
de 14 à 18 h.) L~bor. de physiologie végétale pour étudiants avan-
cés. Tous les jours. L aboratoire de génétique pour étudiants 
avancés. Tous les j0urs . - :WI. Marc Bischoff, p. e. Photogra-
phie théorique : Quelques applications scientifiques de la pho
togra.~iiie (photogrammétrie! phot.o~ra.p.hie métrique, .stéréopho
tqgraphie, microphotographie, ster~m;l1il.crophotogr~plue, nnc~·o
cinématogra.phie, etc.) , 1 h. (Maa·di, a 17 h. , Institut de pohce 
scientifique.) L aboratoire de photographie, 3 h . (Mercredi, de 
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14 it 17 h.) Police scieulifique: les fÈmx et l'identification ·judi
ciaire (anthropométrie, dactyloscopie, portrait parlé, etc.), 3 h: 
(Lundi, de 16 à ·18 h. , et mardi, à 16 h., Institut de police scien
tifique.) TravalL"'< pratiques de police -scientifique, 2 h. (Ma.rcli, 
de 14 à 16 h., Institut de. police scientifique.) Laboratoire de 

: police scientifique. Tous les joms. (Institut de police scienti
- fique.) - M. Bruno Galli" Val e1·io, p. o. Hygiène (sol, eau, air, 
· ,:êtements, soins corporels, prophylaû e générale des maladfes 
parasitaires). Cours théorique 1 av·ec démonstrations, 3 h. (Lun
di, jèucli et ·vendredi, à 14 h. , · aucl. L"\:IX.) P arasitologie (Bac
tériolo'gie comprise). Cours théorique avec démonstrations sm· 
les parasites végétau......: supériems ét infériems (bactéries) et les 
maladies _qu'ils déterminent dans ·nos climats et les ]:Lays chauds, 
2 h. (Mardi ~t mercrecli, à 14. h. , aucl. XXIX.) C0m·s pratique 
de parasitologie (Bactériologie comprise). Recherches des pa
l'Usites animUJux et végétaux des plus imJW'rtants, 3 h. (Mercrecli, 
de 15 'à 18 h ., aud. XXIX.) Hygiène industrielle ( coms théori
que avec démonstrations) , 1 h . 1 (Jeucli, à 17 h., aud. XXIX.) 
Travaux cle laboratoire pom· étudiants avancés, médecins, vé
térinUJires · et pharmaciens. Tous les jom·s. - M. Paul-Louis 
lYle?·canton, p. e. Météorologie générale. II. Circulation atmo
sphérique. Prévision elu temps. E lectricité, 2 h. (Vendrecli, de 
16 à 18 h., aud. XIV:) Exercices pratiques de topographie d'ex
ploration (poll,).' .-les canclidats au diplôme de géologu,e-prospec
tem et au certificat de ·géophysique et de météorologie). (Jeu
di, toute la jomnée. ) Géophysique et météorologie. Travau.."'< 
pom· étudiants avancés. (Selon entente avec le professem·.) 

Com·s de privat docents. - M. Charles Jaccottet. Chapitres 
choisis de .}a théorie des fonctions, 2 h. (Joms et heures à fi
::çer. - , M. Charles Dussm'?'e. (Ne prof® se pas ce semestre . .) 
- M. Fréd'éric Jctcca.?·d. Paléontolo~ie : les mammifères, 1 h. 
(Jeudi, à 17 h., aucl. XVII.) - M. vharles Bie?-mann. Géogra-

. phie économique, 2 h. (Jeudi, de 14 à 16 h ., aud. XVI.) - M. 
Henri Fœs. (Ne professe pas ce semestre.) · · 

Com·s libre·. - · M. Hermann Declcm·. Alcaloïdes, ·1 h. (Ven
dredi, à 17 h., aud. XII.) 

Ecole de pharmacie. 
M. · Albert. Pe?"rie?·, p. o. Physique expérimentale, 5 h . (Eun

cli, de 10 à ~2 h. ; mardi à 11 h. ; mer credi, de 7 à 9 h., aud. 
XIV.) Manipulations de physique pour débutants. 1 après-midi 
(Jeudi ou vendredi.) - M. Paul Dutoit , p. o. Chimie minérale 
(cours supériem), 2 h. (Jours et hemes à fixer.) - M. Jean 
Piccm·d, p. e. Chimie organique générale, 6 h. (Lundi, de 8 à 
10 h.; mercredi, à 9 h.; jeudi, de 10 à 12 h., aucl. XII.) Labora
toire . de chimie organique. Tous 'les jours. (Ecole de chimie.) 
- M. Frédéric Kehrmann, p. o. Laboratoire de chimie orga
nique. Tous les jours. (Ecole de chimie.) - M: Rodolphe Mel
let. p. e. Chimie analytique, 2 h. (Vendredi, de 10 . à 12 h ., aud. · 
XII.) Laboratoire de chimie analytique. 3 après-midi. · Labora
toire de préparations et d'analyses pharmaceutiques. 3 après
midi (Ecole de chimie.) - M. Casimir Strzuzowski, p. e. Chi
mie phaJ.'maceutique, 2 h . (Jeudi, de 16 à 18 h . aud. XIII.) 
L aboratoire d'analyse toxicologique. 2 après-midi. (Lundi et 
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. ' . 
mardi, de 14 h 18 h .) Laboratoire de détermination d'es princi
pes actifs des médicaments, 4 h. (Lundi, de 8 à 12 h.) Labo
ratoire de chimie physiologique. 1 !J.près-midi. (Mer cr edi, de 
14 à 18 h., aucl. XIII.) - M. Ernest Wit·czelc, p. o. Botanique ' 
systématig_ue, · 4 .l~. ( Mardi, de-9 à 11 h . ; me1;cr edi, de 10 à 12 h., 
aud. XVIII.) Déterminatiop. des plantes, 2 h. ("Marc~. de 16 à 
18 h. , aud. XVIII.) Botanique pharmaceutique, 2 h. (Jeudi, de 
7 à 9 h. , aud. XVIII.") Pharmacognosie, 2 h. (Mer cr edi," de 7 h 
9 h. , aud. XVIII.) Laboratoire de botanique (miêroscopie), 
2 h . (Mardi,· de 14 à 16 b.) L abor atoire de pharmacognosie et 
de micr oscopie appliquées aux denrées a.Iimentaires, 4 h. (Mar
di, de 8 à 12 h.) Excursions botaniques. Une par semaine. -

M. Arthur .lVIaillefm·, p. e. Physiologie . végétale : 2e par tie, 
1 h . (J euèl.i, à 9 h., aud. XVIII.) Laboratoîre de physiologie 
végétale, 4 h. (Vendred,i, de 14 à 18. h.) - M. Bruno Galli-Va
l.erio, p. o·. Hygiène : (sol, eau, air, vê tements, soins corporels, 
pro"{)hyla~e générale des maladies "parasitaires). Cours théori
que ,avec démonstrations, 3 •h: (Lundi, jeudi et vendredi, à 14 

, h., au c1. XXIX.) P arasitologie (Bactériologie comprise). Cours 
théorique avec démons!J:a tio;ns sur les parasites végétaux / su- · 
périeurs et in.fériem s (bactéries) et les maladies qu'ils déter
minent clans nos climats et· clans les pays chauds, 2 h. ( Mardi 
et mercr edi, à 14 h. , aud. XXIX.) Cours pratique de parasitu
logie (Bactériologie comprise). Recherches des parasites ani
maux et végétaux les plus importants, 3 h. ( Merm·edi, de 15 à 
18 h ., aud. XXIX.) Hygiène industri~lle (cours théol'ique avec 
démonstr a tions) , 1· h . (Jeudi, à 17 h. , au cl. XXIX.) Travaux 
de labor atoir e p_our étudiants avancés, médecins, vétérinaires et 

· pharmaciens. Tous his jow·s. - M. Hem·i Blanc, p. o. Anato
mie et physiologie · générales (Appareils et fonctions de la nu
t1:ition t de la r epr oduction}, 2 · h. (Jeudi, de 16 à 18 h. , aucl. 
Xi X.) - M. Charles An·ag01i, ch. de coms. L aboratoire d'ana
lyse des clenrées. 2 après-midi. (Jeudi et vendredi, de 14 à 18 
h. - M. Mawi ce L u-geon, p. o. Excm·sions géologiques (voir 

, les affi ches · au ·laboratoire). 

Section des sciences techniques soit. Ecole d'ingéniems. 
- M. Gustave Dumas, p. o. Calcul c!Hfére~ltiél et intégral, II i, 
5 h . Exercices de calcul. II, 2 'h. Répétitions, II, 1 b. - - M. -Ma
:dus L acombe, p. o. Géométrie descriptive, II, 2 h . Exercices de 
géométrie descriptive, II, 1 ap.-inidi. Répétitions, II, 1 h . - M. 
Benjamin .lVIauor. p. o. Mécanique rationnelle, II, 4 h. Mécani
que r ationnelle, IV, 2 h . Répétitions, II et IV, 1 h . - M. Lonis 
Maillm·d . p. e. Mathématiques supérieures, II, 2 h. Exer cices de 
mathémati ques supérieures, II, 2 h. -Mécanique théorique, II, 
2 b . Répétitions, II, 1 p. - (Vacat.~ ~hysique géné!·ale, ~I . 5 h. 
Répétitions, .II. 1 -h . - M. Albert r:e1·n._e1:, p. o. rv~a.mpulat10ns cl~ 
"Physique pour débutants, 1 apr~s-m1di. (Jeudi. ~u venili:·edi, 
E cple de _physique:) - N_[. JeanJ[zccm·d, p. e. <J:hi~_Ie _orgamgue 
et exetcices, 6 h. Chimie or gamque (cours r epetlto1re) , 1 ~
L abor atoire de chimi·) organique. Tous les jours. (Ecole de chi-

1 Les chiffre~ romains indiquent le . semestre d'études auquel 
le· cours. co.n·esponcl . . 
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mie.) - M .. Frédéric K ehr·mctnn, p. o. Labçratoire de chimie
organique, IV, 4 après-midi. - M. Rodolphe Mellet, p. e. Chi
mie analytique, II, 2 h. Analyses industrielles, VI, ·2 h. Labo
r a toire de chimie analytique, II, '1 _après-midi. Répétitions, II, 
)!~ 11. ·- M. Louis P elet, p. e. Chimie industrielle, VI, : Produits. ' 
chimiques, 2 h. - M. P aul Dutoit , p . . o .. Chimie 'minérale (cours 
supérieur) 2 Il. Electrothermie et électrométallurgie, V.I , 2 h. - 
M. Marcel Duboux, 'p. e. Chimie physique, IV, 2 h. L aboratoire 
de chimie physique, VI, 4 après-midi.. - M. , 
:Minéralogie générale et descriptive, II, 4 h . Gîtes métrulifères, 
VI, 1 h. Laboratoire de minéralogie, II, 4 h. Répétitions, II, · 
% h. - M. Mamjce Lugeon, p o. Géologie générale, 2 h. Bx
Clu·sions géologiques (voir les affiches au laboratoire). :___· M. 
H~nri Chenaux, p. e. Topographie, IV, 2 Il. Signau:'C de chemins. 
de fe.i:, VI, 2 h. Exe'!:oices de topographie sm le terrain , IV, 4 

· h. ·Exercices de géodésie sui· le ter:rain, VI, ,.~, h. :.._ :1\if. Ernest 
Bosset, p. e. Ponts .en maçonneries, IV, 3 h . Construction de 
routes et chep.ùns de fer. VI, 2 h. Exer cices et projets de I'outes 
et chemins de fer , 4 h. Répétitions, IV, )!,; h. -,. M. P!~~ul-Louis . 
.M er·canton'r p: e. Mesm·€s . électriques, IV. 2 h. Laboratoire de 
physique, V, 4 h. - M. Antoine Dumas, p. e. Eléments des 
machines, II, 1 h. Eléments 'des maclùnes, IV, -3 h. J<~xercices. 
d'éléments des machines, II, 4 h . Dessin, II et IV. 4 h . Projets, 
VI, 4 h. Laboratoire d'essais des matéfiau.x, IV, 4 h. Répétitions 
II et IV, 1 n. - M. Henri F avez, ch. de com·s . Installations 
électriques, VI, 2 h . Exer cices et projets de cons tructions élec
tro-mécaniques. VI f«?n collaboration avec M. Lanch·y) , 4 h. 
Laboratoire d'électricité, ,VI (en colla.boration avec M. Lanch·y) , 
,.~, h. - M. Robert Thomann , p. e. Hych·a.ulique, IV, 2 h. ~lachi
nes hych·a1ùiques, IV et VI, 7 · h . Rénétitions, · IV, 1 h. - M. 
Auguste · Dommer·, p. o. Constructions métalliques, IV, 2 h. 
Exer:cices et projets de constructions métalliques, VI. ,.~, h. Cons
tructions métalliques. VI. 2 h. Exer cices et pro.iets de construc
tièms métalliques. VI, 4 h. -Répétitions. IV. 1 h. - M. Char les 
Oolombi, p. e. Thermodynamique, IV, 3 h. Machines thermi
ques; . VI, 3 h. Exercices et projets de machines thermiques, 8 h . 
Répétitions, IV, Y, ·h. - M. Nicolas cle Schoulepnilcow. p. e:_ 
Tr.ayaux hydrauliques, VI,- 4 . h. Exercices de travaux hydrau
liques, VI, -1 h. - M. J ean La;nclr·y. p. o. Electrotechnique théo
rique, IV, ·2 b. Electrotechnique théorique, VI; 2 -h. Construc
tions électro-mécaniques, VI, 4 h. Exercices . et projets de cons
tructions électro-mécaniques, VI . (en collaboration avec M. Fa
vez), 4 h. Laborato.ire d'électricité. VI (en collaboration avec 
M. Favez), 4 b. Répét.itio:ris, IV, 11, h. - M. Jean Spir·o , p. e. 
Législation indJL.c; trielle, VI. 2 h. - :M. M. Paschoucl, p;. e. Ré
'sistance des matériaux, I. 4 h. Exercices de résistance des ma
tériaux, I , 2 h. Sta.tique graphique, II, 3 h . Exercices cle sta.tique 
graphique. 2 h. Répétitions, ~ et JI, 2 h . 

Plan · d'études pour géomètres. ~ 2e sem estr·e. , - M: Louis 
Maillar·d, p. e. Calcul différeniiel_ et intégral, 4 h . . Exercices de 
calc:tù, 4 h. - M. Marius Lacombe, p. o, Géométrie descriptive, 
2 h .. Exercices cle géométrie descriptive, 4 11. - M. Albert P er·
r·ier. p. o. Optique, 3 b. - M. Mawice ·Lu_qeon, p. o. Géologie 
générale et ap-pliquée, 2 h. · - M. Henri Chenaux, p. , e. Topo
graphie, I et II, 4 b. Exercices de· topographie e.t cle géodé.c;iè, 
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-4 h. Génie ciVil , ·r et II, 2 h . E xer cices sùr le terrain. à la fin :elu 
~;emestre. 2 semaines. - ~~- Auguste Anse1-met, ch. cle -com·s. 
D essin de. i}htns et ca.rte'S, '1 h. ~ M. Louis H.e_q_q. ch. de com·s . . 
~Législati cm cacladtrale, 2 h. ~ M. (Vacat). Remaniements pa,r
eellaires. 2 h. K<er cices, 4 h. - M. Auguste A.n!Se7"!rwt , ch. üe 
-com·::1. :Mensü.raliions cadastrales. Exer cices .de • levé, 4 h. Dessin 
de cartes, '1 h. - M. J ean Chuar·d , ch. de ,com·s. Droit civil, 3 h. 
Droit commei·cia l, ~ h. 

RENSEJ.GN.Ei.UENTS GÉNÉRAUX 

Année 'universitaire. ~ L'année universitaire est divisée en 
-deux semestres. Le s emestre d'hiver commence le ·15 octobre 
et fi11it· k 20 mars. Le semestre d'été co=ence le ·12 avril et 
finit le .25 juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours 
.cie fêtes r eligieuses ou civiles er dm·ant 15- joiD·s au nouvel-an. 
Il n 'y a pa.s de vacances à la Pentecôte. 

Immatrict~latioi:t; - Pour · 'être i=atriculé, l'étudiant doit 
être porteur d'un baccalauréat, d''un certificat de maturité-suisse 
·OU de titres équivalents. Il doit en outre -satisfaire · aux disposi" 
ti ons réglementaires des facultés et des écoles. Le diplôme . de 

. m aturité du Gymnase èle l'Ecole s)lpérielire de jeunes 'filles de la 
ville de La-usanne donne accès· à l'université; ce diplôme est dé
livrable selùement aux jeune~ filles · ayant suivi. les cours de la 
-elasse sl!lpérieure elu Gymnase. Le ehàncelier statue sur les équi
valences. ll peut accorder une i=ah:iclùation provisoire aux 
-étudiants qui présentent des titres -dont l'équivalence ne peut pas 
~trè établie au début du · semestre. Les étudiants régulièrement 
·exmatriculés .d\me autre JJniverslté• .sont admis de droit. (Pou1· 
les conditions d'immat1'iculation des· étudiants et ·étudiantes rua
ses, .voi1· ci-dessous . ) L'étudiant doit adresser sa demande au 
bureau de · l'Université, avant le 10 nov.embre pour le semestre 
-d'hiver, avant le .8 'mai poui· celui d'été. Les étudiants i=atri
culés jouissent seuls elu droit à l'obtention-d'un grade, mais. l'im
malTiculation ne confère pas par elle-même le dl·oit . de se pré
:senter au;x: . e1"amens de gr_aûes; i ls s.ont, au bénéfice de dis
positions - sp,éciales pour •les études et les recherches dans - les 
·collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 
fra.ncs; elle· est réduite de moitié pour les étudiants régulière
ment exmatriculés· .d'une • autre Université. Toute personne 
êtui désire suivre les cours à titre d'â.uditern· doit se ·f à.ire in,s
.crire au se·crétariat, en acquittant la -fina,.nce des cours, plus 
une finance d'inscription de' 5 fra;ncs. Chaque étudiânt ou audi
teur est tenu d'indici.uer son adresse au bureau de l'Université, 
·et 'a· aviser immédiatement celui-ei de ses changJ:lDlflnts d'a
·dresse. En 'demandant leur i=a;triculation, les étudiants la is
sent en dépôt â.li secrétariat leurs ce1ttficats d'études . .. La 
finance cl'exmatr-iculaticm est de 5 francs. · 

Conditions d'admission. des étudiants et étudiantes russes. -
A. Etudia,nts. - Donnent dl·oit d'entrée qans toutes les facultès, -
sans examen compl émentaire, les· certificats de sortie: 1° .de la 
;Se classe d'lm gymp.ase clp.ssique ministériel ou d'un établisse
ment auquel un 'décret ministériel a donné les mêmes droits; 
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2° des classes générale's du Lycée impérial Alexandrowski; 3o 
des classes générales de l'Ecole impériale de dr.oit; 4o de la 
8P classe de la division classique de l':E;cole Tenichef, à St-Pé
tersbourg. Don)lent droit cl'enh·ée dans la1 faculté des leth·es, 
avec ·exa;mens ·complémentaires de grec et ·de latin, et dans les 
facultés 'de droit, de médecine et des sciences, avec examen 
complémentair e de latin, les certificats de sortie : 1o de la 7e 
classe d'une éwle réa.Je · du 1·essort du Ministère de l 'instruc
tion publique; 2° de la 7e classe de l'Orphelinat Gatschinski 
de 1 'eiJ?.pereur Nicolas Jer; 3o de la 7e cl1asse de 1 'Asile du prince 
Piene Georgiewich d'Oldenbourg; 4o des deux classes spécia
les ou des classes générwles des éco.Jes de cadets de marine; 
5° des écoles de cadets pour troupes dé terre; .6o de la 7e 
classE:) de la section réale ou de la section commerciale de 
l'Ecole 'l'enlc]lef, à St-Pétersbourg; 7o .des Ecoles de commerce 
impériales de . St-Pétersbou~·g, de .Moscou et de Kharkof; So de 
l'Ecole de commerce de la société commerciale de St-Péters
bourg; 9° de l'Académie des scienèes commerciales de .Moscou; 
10° de l'Ecole de · commerce Alexandrowski de Moscou; n o de 
l'Ecole d.e co=erce elu Césarévitch Alexis, à Moscou. Donne 
droit d'entrée clans toutes les facultés, avec ·examens complé
mentaires de' mathématiques, de physique et d'une !!lingue mo
derne; . le certificat de sortie des quatre classes générales d'un 
séminaire ecclésiastique. Donne cli·oü d'entrée dans 'la faculté· · 
des lettres sans examen complémentaire; dans la fac:ulté de 
droit, avec examens complémentaires de russe et d'histoire; 
dans les facultés ·de médecine et des sciences, avec èxamens 
complémentaires de mathématiques et de physique, le certifi-· 
cat de so·rtie de la 6e classe dtun séminaire orthodoxe. D.on
nent droit d'entrée clans la faculté de droit, sa.ns examen com
plémentaire, les · certificats de sortie: 1o du Lycée Demidof, à 

. J a.:roslaw; 2o de l 'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'en
trée daJ\s la faculté des · lettr es, sans examen complémentaire 
les certificats de SO'l'tie: 1° cles Instituts histm·ico-philologiques 
de St-Pétershourg et de Nieschine; 2° de l 'Institut Lazare:f des 
langues orientales, à Moscou; 3° de l 'Académie impériale des 
Beaux-Arts, it · St-PéterS:_bourg; 4° de l 'Eco.Je supérieure des 
Beaux-Arts, à St-Pétersb.ourg. Donnent droit d'entrée. clans la 
fa.ctïlté des sciences. sans examen complémentaire, les certifi
cats de so·rtie : 1° des Instituts polytechniques de St-Péters
bourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2° de l'Ecole tech
nique impériale de .Moscou; 3° de 1 'Ecole des mines de 1 'impé
ratrice Catherine II; 4° de l 'Institut techno,Jogique de l'empe-

. reur Nicolas Ièr, à St-Pétersbourg; 5° de l'Institut technologi
que de 1 'empereu,r Nicolas II, à Tomsk; 6° de 1 'Institut des in-

. génieurs civils de l 'empereur Nicolas Jer; 7o de l'Institut agro
nomique de . Moscou; 8° de 1 'Institut des géomètres Constanti
nof; 9<> de l'Institut électr otechnique; 10° de l 'Institut de syl

. viculture' de St-Pétersbourg; no .de l 'Ecole· supérieure des mi
nes d'Iekaterinoslaf; 12° de l 'Institut d'agronomie et de syl
'Yiculture Nowo-Alexandrowski ; 13° de l'Institut technologique 
de. l'empereur Alexandre III, à Kharkof; 14° de l 'Institut des 
ingénieurs des ponts et chp.ussées de l'empereùr Alexandre, à 
St-Pétersbourg, ainsi que: 15° le diplôme d'Etat de pharmtt- · 
cien . Donne droit d'entrée clans la faculté de médecine, avec 
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examens complémentaires de latin, de mathématiques, de phy
SÏ!JUC et de chimie, le certificat de so·rtie de l'Académie mili
tair e impériale de médecine à St-Pétersbourg. Donnent droit 
d'entrée dans la ·faculté des lettr es, avec examen complémen
t air'e de latin, les; certific~ts de sortie: 1° -elu Lycée impérial 
Alexandre; 2° du Lycée impéria.l institué en mémoire du Cé
sarevitch Nicolas. Donne droit d'entr ée dans' la faculté des let
tres, avec examens CO'IIlplémentaire · de latin, d'allemand, d'his- . 
toire et de grec (cette dernièr e langué pouvant être rempla
cée .par l'anglais ou l'italien), le certificat de so·rtie de l'Ins
t itut oriental , à Vladivostok. 

B. Etudiantes. - Donnent droit d'éntrée dans toutes les fa
cultés: 1° le certificat de sortie de la septième c1asse .des Gym
nases minist~riels; 2° le certificat de sortie des Marieng:vmna
sien ; 3° le certificat de sortie des autres écoles officielles 
ayant le même programme;- 4° un certificat de sortie des éco
les polonaises libres (Gorcld, etc.), équivalant au certificat de 
sortie des Gymnases russes; toutefois pour l'entrée dans les 
facultés de droit, de médecine et des lettres, il est en outre 
exigé un certificat d'examen de latin, subi en Russie, et por
tant sm· le m;ogramme de la huitième classe d'un Gymnase 
classique. 

Cours. - Tl ·y a à l 'Univer sité trois sortes de cours. a) les 
cours universitaires proprement dits ( collegia p1'-ivata) , des
t inés seulement aux étudiants et aux auditeurB; b) les cours 
particuliers ( collegia privatissirna); les cours publics (co l
le_q·ia vublica), pom· lesquels il n 'est perçu qu'une finance 
d'inscription de 5 francs. La r étribution des com·s universitaires 
( colle_qia p1·ivata) est fixée à 5 francs par semestr e, pom· chaque 
heure hebdomadaire. L'étudiant acquitte les finances règlemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant le. 15 
mai pour celui d'été. Les étudiants immatricules doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs com·s universitaires ( colle.Qia pri
'IJata ), représentant au moins 8 h. par semaine. De ces 8 h. , 4 au 
moins doivent être suivies clans la Faculté où l'étudiant déc1are 
vouloir ètr e inscrit. , 

Chaque étudiant r eçoit un carnet dans lequel il inscrit ses 
cours et qu'il f~t signer par les professeurs au commencement 
et à la fin elu semestr e. Les auditem·s peuvent également r é
clamer 1m carnét. 
_ Dispenses et bom·ses. - Les étudiants qui désirent être dis-
pensés du paiement de la finance des cours doivent en adres
ser la demande au recteur, qui transmet cette r equ.i\te, avec 'le 
préavis du Conseil de la Faculté ·intér essée, au Département · 

. de l'instruction publi'que et des cultes. Ces ·formalités doivent 
être r emplies .dans les dix jours qui suivent l'ouverture du se
mestre. Dans la r ègle, la dispense de paiement n'est accordée 
qu'aux étudiants d'origine vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'Etat 
aux étudiants méritants qui en font la demande. 

Grades. Diplômes.' Examens. Certificats. - Pour 'obtenir un 
grade ou un diplôme à l'Université de Lausanne,' le candidat 
doit y être ou y avoir été immatriculé. Les conditions r equises 



!POur l'obtent_ioo cle.s grades et des diplômes nniversitaires sont 
fixées pa.:r les règleme<nts/êièis Fa.mù téSJ. Les titres universitai

-res et les1 diplômes sont délivrés par l 'UI1iversité; sur le pr éa
v is de la F actùté- intéressée, et signés P M" le Recte1ll·, le Doyen, 
l e Directeur d'Eéo•le et le Chancelier de l 'Université. 

Les examens. de diplômes ont liett daa:;s la règl e pe<nd:mt les 
dernières sema.ines de chaque semestre et a.u commencement 
·du semestr e d'hiver. Les e>u.terna:ilces de thèses et les· examens 
•de doctora.t . ·peuvent a.voü- li eiu en clehor::; de ees périodes. 

Certificats. -c- L'.étucliant qui le dés il'e est a.clm:is à .~ubir des 
·épreuves sm· les branche,;; suivies par lui et pa.ie pa.r exa.m.e!Il 
1me finance de 5 fr. Les certi'Eicats de ces exame•ns, signés par 
les pTofesseurs intéressés, sont tranSimis a.u Burea.Lt ' cle l 'Uni
:versité qui y a.ppose un timbre spécia.l meutionna.nt q-ue ce ne 

Comme caissier Ile- l 'Université, le secrétair e perço-it toutes 
les finances payées pa.r les étudia.nts. En qualité d'huissier 1lc 
l 'Université, le bedeau ·r eçoit de chaque licencié ou ingénieur 
t=ne gratif ica.tion de 5 fr. et de clu.tq tte .docteur une gra.tif ica
ii on de 10 fr. 

Assurances ct salle de lecture. - Il existé, sous le nom de 
·Caisse des assurances et de la salle de lecture, une ca.iss:e cles
t inée : Jo· à 'indemniser les étudiaillts ma.lacles ; 2o as&:urer les 
étudia.n:ts ·en médecine et en sci ences contre les accidents pro
fessiOllJlels qui pourraient les atteindre; 3° à subvenir au .-x 
dépenses de la sall e de lectUI'"l. 

Cette ca.isse est a.limentée pa.r lme cotisation semestrielle cle 
10 fr. , exigée de tous les étudiants et payée par eux daills les 
mêmes délais que les f~rances d'études. L·a salle de lecture 
l Cité-DevE~nt) offre a.ux étucliants une so•ix~;ntain e de r~vues 

·et journa.ux na.tionauJii, français, allemands, angla is, italiens, 
russes, bulgares, 't ul'(;s; a rmén iens, etc., ajnsi que des di ction-
ltaiTes. ' 

Sujets de concours proposés aux étudiàn-ts 
- p9ur l'année 1920.:.1921. 

'. 

• Avis: _ VoiT, pour les 'conditions des co-ncours, les Règle
n'lents r elati-fs &ux prix, clécennés p·ar l'Université de Lausanne. 

Les ma.nuscrits doivent être cléposés, avant le Jer 'novembre·, 
G:U secrétariat de l'UniveiiSiité. 

Faculté de théologie. :._ 1. Les oita.tioiLS de l 'Ancien T esta
ment clans les discours de J ésu&. - 2. Etude critiqùe de l 'a
phor isme, de Méla.nchton : « Ncm inteliegitur Scriptu:ra. theoi o
l!ice, nisi p1·ins intelligatur grammatice. » - 3. Le l'roblèrue 
cle la 2e épître a.ux Thessaloniciens. - 4. L e rôle historique . 
et l'avenir elu peuple, juif d'après s<tint Paul . ......, 5. L e totétis- . 
:r1e. 6. Quels sornt les po-stu~a.ts cl~ 1a fo·i en J ésu.,;Christ 
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comme en tm Sauvem· ? - 7. Etude critique de. la « mœ.·il le 
s ans obligoa.tion, 1lli sanction ». - 8. Co=ent l 'épiscopat ro
main est-il devenu l a. ·P apauté ? - 9. L ru sépaa-ation de l-'Eglise 
et de l'Et at; compaœer l'idérul de Vinet aux r éali<sa.tions histo
l'~ques, elu ,principe. - 10. L'anabaptisme. - 11. Les origines 
d!ll symbole des apôtres. - 12. L 'Ecole de Par is et l 'Ecole de 
Moruta.uban; à prryops elu · débat · saulelfé par l'Esqu isse d'Au
guste Sa,bartier, - 13 . . Exposé et critique des idé,es · de Rous
seau concem ant l 'éducat ion reùigielllSe .. - 14. L e sermon est-il 
un gerure IT).O'It ? ~ 15. Exposé et CTitique des idées d'Edmond 
Scher er et P :1,ul Sta.pfer . - ·16. La préclica.t ion d'Eugène Ber7 
s ier. - il?. L a psycha.IJia.!;)r,se et la mtre d'âme. - 18. Enquête 
sur le ministèr e féminin. Ce qui existe et ce C!1lÎ pom:rait -être. 
-- 19. Etude cO'!I1para•tive de la « Vie de J ésus» de Strauss et 
de cell e de Ren an (ruu t riple point de VIlle de la méthode, des 
principes et de l 'inspiratioo) . 

Faculté d.c d1·oit. - 1. Etucle théorique et pratique sur le 
chang.e défavorable aôlL'C p·ays beiloligétr·Mllts et sur les caruses de 
ce phénomèn e. - 2. L es r.iosques et la « cu!Stodia » en droit 
~· oma.in . -' 3. L es .9'l'datlies clans les civilisatiOII!S primit ives. 
- 4. Les proje.ts· de parix ).miverseùle avao:JJt Je 1Sme s iècle. --
5. Le coutuanieœ de Maudon. - 6. De l•a tr.ad!itioo en cb:oit civil 
s uisse; élémen ts constitutifs . - 7. D1stinotion de -la charge et 
rlu · leg,s. - 8. D1e l'exception clilartloi.J:e ·cl'a,p.r ès le code de pro
eécln.u e civile V[IJudoi<;;. - 9. L e dr oit d'.aut em· en matièr e de. 
letitr es mj.ssives'. - 10. Etude compa<rative des. l oois de• légit i
Jn[IJtion des enfailllts DJrutureJ,s . - 11. Théorie des statats en droit 

· jnternationaJ privé. - 12. Les cln·oits réels mobil iers en droit 
ilitern.a.t ionail p11ivé. - 13. L 'impôt va;udois ffilr les actions 
cle sociétés ayant leur siège s ooiaJ en S lllisse. - 14. De· l 'ap

'Plioarti oo de la l oi péDJail e claus l 'esparce, d'après le projet de 
c- ocle pénrul ~tuisse (aœt. 3 à 6 incL) comp a11·é au droi t pénnJ. 
v::uucldis. - 15. De l'éjhelle des peines cl'~près le projet cl"l 
code pénaJ. su:iJSse comparé aru code pénaJ. vaudoi s. -'--- 16. Etude 
comparée des g:rancls foncùs d'Etat et cle lem·s mouvements. -
17. L 'évolUJtion de la · jur icJ.ictlion arclm•inistr·~~tive en Suisse. Les 
P.r<ojets de créa,t ion d'une cou,r a.dministmtive . fédérale. - 18. 
De la différ ence ,entre la décent r aJ.is·ati on et le fédéralisme au . 
point de vue administratif. - 19. La .situa.t ion du défencle.n1· 
dallls les p·r o.cès wu point de vue· his torique. - 20. L es t héo
I·ies les pl•us récentes S UI' les origiDJes de la pO\SSession. - 21. 
Des servitudes mternationaJ.es corusti.t a ées par le t r ait é de 
padx de Ver sailles de 1919. · · 

l!'aculté de médecine - 1. Collectioo cle p réparations ana
tomiques. - 2. Rechercbès expérimen.taJes s,Ul· le goit r e. ,-
3. Recher ches géogra.phiq;ues .stm· le goîtr e. 1 4. Le cléve.loppe
ment cles aù'tiooJ.art iorus. - 5. Ola.smatocyt es et labl'O'cytes. -
G. La moeùle osseuse en dehors elu système (li&Seux ·proprement 
dit. - 7. Recher cboo s ur le « mycobacterium cmegmat is ~. -
8. Etucl€1 de 200 appendices vel'miformes enl eYés «à fro•icl» an 
point de vu e p rur asitologique (vermin e) . - 9. Etud·e cle 200. 
f.l,ppenclices vermifoŒmes enlevés « en pa.ssaib.t » a.u point ch 
YLt"' pa,rasitologique (veimine) . - 10.· Ex.oérie.nces sur la tir ans-,. ., - . 8 



-, 

"f. 

p·la.ntation paJ·tielle de< la cr•rnée. Résumé des. cas cliniques 
publiés iusqu 'iei. - 11. Etude expérim ental e de l'ophtrulmie 
métast~•tique, de ·sa pathogénie 'et de •SOill trrui.tement. - 12. 
Origine et :c:liège des ·anticorps et lem· rôle dans les .a;ïfections 
syphilitiques. - 13. L a pression all'ltérieùle cla;ns les mwla.dies 
aiguës de l 'enf3Jll.ce. - 14. Les . maladies des oreilles, du nez 
et de ,la go•rge clans letus· rel>atioœ avec l 'aptitude physique 
a.u service militaire en Suisse. ~ 

N.-B. L a faculté i'oumît les matériaux d'étude; elle se r é-
serve la propriété des prépaa·atiOIIB présen.tées p ar le candidat. 
' . 

Faculté des lettr~Js. - Horace . d'ap1·ès ses· « Epîtres ». - 2. 
Disdussioo des problèmes posés paa· l e « DiaJogne des ol'a
teurs » de ':('acite. - 3. La langue homéi'ique. -.- 4. Etude de 
« Homer und die Ilias », cle• Willamovitz-Muellendo.rf. - 5. La 

· philosophie de Montaigne·. - 6. E1mcl:e sur « Volupté » de Sain
te-Beuve. - 7. Etucle cles verbes cl'un p atois vaudois. - 8. 
Milt(JI]]I and Pmitanism. - 9. Thomàs Hardy, poète. - 10. La · 
monaa·chie co,nstitutiOIIJi!l elle en France de 1815 à 1848. - 11. 
On désigne souvent le X lXe s iècle comme le siècle des natio
nwlités; jusqu'à quel p oint cette ·appeùJatien est-ell e jus te '? -
12. Biographie cl'trn J1omme po>litique sui$e (XIXe s,iècle) . -
13. Etude S'1T. les documenits Ol'iginaux CL'une question d'his
toire éwriomiqu e s uisse (mo•yoo âge ou XVIe f:·iècle) . - 14. 
L 'idée , cle · solicl:a.rité chez· l es publioiSites et les philosophes 
contemporains. - 15. Etude descriP•ti,ve d'un monument ·ou 
cl\rn groupe cle m orruumooif:so de n otre 1·égi'on (aJ·chitectrn·e re>li
gieuse, civile~ militaùre ou objets mo,biliers de n 'importe quell e 
période). - 16. J ean cle Pise . et l 'aJ.'It itailien. elu .XIVe siècle. 
- 17. La passione clella gbria nell ' .. àl.l'ieri e nel Foscolo. -
18. Il classioismb· ~taJiano nel perioclo dell a-:- Revo·l ~1z ione e 
dell .Impen . 

Facult-é des sciences. - 1. Etudier les propriétés cles trans
formations birationnell es planes, en exposer la théo•1·ie et en' 
donner des exemples. - 2. Etudier la cru estion éles ca,J.'Ites géo-

, graphiques cl\rne sm'Ïace. Tra.iter en déta.il PhlSiern·s exem
ples r elati:lis aux sur.fac.ès de révolution. - 3. Etude cle la sur
face elu 3me ordre. - 4. Etudier le mOittvement d\rn sys,tème 
de deiUx •solides S1 et S2 a6181\ljettis à . pivOiter, S1 a.uto'lu d'un 
axe fixe daJis l'espace, 82 autour d'un axe fixe clans S1. - 5. 
La spectroscé>pie astrale. - 6. La déter minilltion cles orbites, 
des planètes et cùes comèt es. - . 7. Déter,minUJtion des coonlon
n ées géogriaphiques de quelques s>batiollliS cle 1er et cle-2mc Ol'
dre. - 8. L'émission cle l 'électricité pad· 'les solides incancles
eeruts. Etucle cle.s ],ois établies à l 'b mu·e actuell e et mise ~n 
point cle quelques expériooces POILU' démontrer ces· phénormè~ . 
nes. - 9 . . Etude hi•stcH·ique sur l 'introcl'l.lction. et le développe- · 
moot gr âd'l.lel des ra.ï.sonnemoots cle symétrie en physique. -

, 10. Etucle systématic1ue et crit icru e des etivers systèmes rle 
t ra.o'bion él0otrique. - 11. Etucle théOII'ique et pratiqu e< de3 
différentes méthocles employées pour la. détermination drs 
poids molémùaires des con1binaisons organiques. - 12. Etude 
historictne SUI' 1 'oxyg&ne·, l'ozone . et les oxydations. - 13. Et11-
de cle 1~ composition et des méthodes de' dosa.g':l tles n~a.ti è ·es 
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orga,niques du sol · réunies ·sous le na.ln de ma.tières humides 
O'U humus. - 14. Etude bibliographique des tr·a.va.ux récents 
sur la. r égularit·3 des poids rutomiques. - 15. Etude bibllogra
phique des ·seLs de méotall. ari)i!ITOrniacrue. - 16. Etu.de géologi
que d'une petite région, au choix elu -candidat, am:1c énl,lméra.
tiorn d:es fossiles , mi.nérruux et roches qui s'y trouvent, ainsi 
que des substances miné1•aJes utilisables indus.trti.elleiJllent. -
17. Le métadnorphisme r égiornaà ·ert; ses eff,ert;s a.u point cle vue 
pétrographique et minéraJogique. - 18. La ligne de pa.Dtage 
des ea.ux entre les bassdn:s du Rhône et du Rhin dams le can
ton , cle Vruucl. - · 19. Etude de.'ll sowrc;es C:temp é]_'la.ture, r égime, 
bassin hyclrog.mphique) cl'u'Il!e régiorn choi:sde par le candidat. 
- 20. Etude biüilogique de la flore liGt6•l'aàe dru L éman. - 21. 
Etucle sur le mode d'hiverna.ge des RenooicuJacées vivaces des 
crnvirorns de L aJUJSrunne. - 22. La floce Im.dél·ale des en virons 
de Lan.tsarme. - 23. E xposé critique des vruria.1;ions spontanées 
(mu.Ua.tiolllS). - 24. Des variations expéa:limentrul•es en biolog ie 
animaJ!e. - 25. Les pseudo neuroptèr es d'une r égion déte!l'nLi.
née c1u camJton, ruu ch ülix dru crunc1ida.t. -:- 2{\. 'JDtude, .avec pièces 
clémOllS'I:ll;a.tives, cliu développeiJllernt cltu squelette céphl!!liquo 
ch EY,: le pm·c. (Les préprura.tio= fa.ites resteo:rut au Musée d'ana
tomie compa.rée.) - 27. E!trucle critique des méthodes de do.
sà.ge de l a ma.tère g.rasse clans les lad.ts. - 28. Etude compara
tive des divers procédés de délterminatiorn elu nombre des m~
orol;Jes clMllS les eruux. - 29. L à céramique en Suti.sse au poi:nt 
de vue inclrustriel. - 30. L es a,ppoliootioœ faites. en Suisse du 
système Oompouncl àJux locomotives ; résulta.ts obten'l.W. -
31. Présenter une étude co:tnplète clers turbines héli co cep,tri
pètes; eoca.miner, en prurticru:l ier, l-a répaatition des vitesses et 
des pressiohJS clruns Jru zorne motrice, a.insi que le tr·acé de l 'au
bag•e. - 32. De l'utilL<>9.t.ion incln.l.Striell e des cpurs d'eau en 
droit vaudois et en clrott f,ra.n.çais. 

· Prix décernés par l'Université (Voir les règlements spé
c:iaux.) Prix de concom·s : 100 à 200 fr. - Sujets choisis claills 
la liste ·publiée. _.:.. Prix de faculté : dè 300 à 500 fr. - Sujet 
au choix elu concurrent. ·_ S'annoncer cl'ava,.nce ~u r ect eur. -
Prix Bippert : maximum 600 fr. :_ Travail inédit ·sur lill sujet 
de dro•it suisse, au ·choix du concurrent. - Prix Hem'Ï Ed. de . 
Cérenville (bisannuel) : maximum 500 fr. - Travail original 
de science médicale, se rappo·rtant, si possible, au système 
nerveux. - Prix FollOJie : 100. fr., avec médaille. - Poésies \.. 
françaises inédites, sujet au choix du concurrent. - Prix Da-
vel (trisannuel) : envirou 350 fr. - Travail inédit sur lill su-
jet de 1'his:to·ire vaudoise d'avant 1815. - Prix Bnmner: 100 
fr. · - pour r enforcer éventuellement un prix de concours ou 
un pl'i:i.. de faculté, décerné à un t;cavail se rapportant aux 
scierrc,es physiques, naturelles et p·harmaceutiques. - Prix ·w. 
Grenier : 200 fr. - destiné à r écompenser les élèves des deux 
années supérieures de l'Ecole · d'ingé~ieui·s qui aun~nt fait 
p:reuve, durant l'année d'études écoulée, des dispositions 
artistiques les plus marquées dans l'élaboration ·de leurs 
« projets ». - Prix Dr Emile Duboux : 120 fr. - Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de phflosophie. - Prix l\Iarc Du-
four (bisannuel) : Minimum 800 fr. - TraYail dont le sujet 
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doit être cho·isi da,ns l'une des branches · ense-ignées dans la 
faculté de médecine. - Prix Wliitehouse :- 350 fr. - Travail 
sm· un sujet d'histoü·e ou de littémttwa ·inté1·essant à la fois la· 
Fmnce et la Suisse. - Prix Dr Frédéric Nessler : 500 fr. -
Destiné -à faciliter un séjour d'études en Allemagne. à un W 
oen c.ié en lettre-s ou en th éologie. - Pri.x Dr César Roux: 
600 fr. - Destiné à faciliter un voyage d'études à deux jeunes 
médecins' diplômés de l'Unlversité. - Prix du professeur Dr 
Com.be ' un Oll plusieurs p1ix. - Travaux miginaux, se r ap
portant directement à la cliniqu e infantile et exécutés dans le 
service de p édiatrie de l'hôpital cantonal. - Prix René Cou
sin : Prix de-stiné à r écompenser les él èves qui aurcmt ob
tenu, à 1 'Ecole d'ingénieurs, l e meill eur r ésru.ltat à 1 'examen 
propédeutique. ,- -N.-B. Les mémoires doivent être déposés au· 
secr étariat de l'Université avant le 1 er novembr e. 

CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie . - Licence en théologie.- Le dipl ô me de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissa nces théo
logiques qui ~ont requises des candidats a.u Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la sui te de deu x séries d'exa mens: 
L'e'Xamen dit propédeutique, et l'examen th éo logique propre
ment dit, après huit se mestres d 'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique 'après 4 semestres d 'étud'es 
universi taires, le candidat doit être bach elier ès lettres ou porteur 
d 'un acte de matu'rité équivalent; avoi r fait dep uis tno is semestres 
un examen prouvant une connai~san ce suffisante des ·éléments 
de la langue hébra'ique; enfin produire ' une attestation officielle 

·des cours qu' il a suivis, dans une _Faculté de théologie, sur les 
branches qui font l'objet de l'examen. 

L'examen écrit corn prend: U nè version en français d'un texte 
facile de l'A ncien Testament (livres historiques et psaumes); une 
composition exégétique sur un texte du. Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); de\ r:éponses à une ou plusieurs questions 
d'his roire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos.. • 

Examens oraux: Histoire de la littérature fran çaise et histoire de la 
philoso'phie; histoire générale des. religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiqu·es et psaumes) et histoire 

' littéraire de l'Ancien Testament; exégèse ·\ Evangiles et Actes) et 
histoire littérairedu Nouveau Testament; histoire du christianisme; 
homil étique, théologie pratique :· histoire de ' la prédication 
catéchétiq ue. 



Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro- . 
-:lùire: un certificat constatant qu'il a subi avec su ccès l'examen . 
propédeu'üque ou des épreuves équivalentes ; une attestatiop 
officielle •des cours qu'il a suivis, dans· une Faculté de théo
logi e, sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il doit 
fourni r en outre la .preuve : qu'il a fait, au cours de ses études . 
universitaires, un travail éçrit relatif à chacune des quatre 
branches théoriques de la théologie, travail vu et approuvé · par 
un professeur de la spécialité, et qu ' il a présenté au moins quatre 
analyse·s de textes, quatre sermons et trois catéchisme.s . 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés du Nou
veau Testament, de la théologie hi'storique et de la théologie 
sys tématique .. Elles se font à huis clps . 

l'examén oral porte sur: Exégèse de l'Ancien Testament (principau~ 
livres poétiques et prophétiques) et histoire d'Israël et de sa religion; 
exé'gèse du · Nouveau Testament (épitres) et théologie l;>iblique du 
Nouveau Testarpent; histoire des dogmes, symbolique .et histoire 
de 111 tqéoiogie moderne.; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (sociologie chrétienne, th éologie pastorale, · • 
liturgiq ue et ecclésiologie). 

Sur préavis de la· commission d'examen, l'Université confè.re le 
· diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d 'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hiver. 
Le candidat .doit se faire insqire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 75 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep
tembre pour celle d'octobre. 

_La commission d'examen apprécie chaq ue épreu ve, par ' les chif
fres de o à 10, ayant Ja ' valeur suivante: o =très mal; 10 =très 
bien·; 6 _:_·passable. Pour réussir, le candidat doit obtenir une 
moyenQe de 6 pour chaque g roupe. Toutefois un «très mai '» 
(o à 2), ou deux «mal» (5) entrainent l'ajournement du can
didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois.fois à chacune 
des deux séries d 'examens . Le diplôme indique si le candidat a 
été 'admis avec la note très bien. - • • 

La commission d 'examen est cern posée du . Conseil de Faculté 
et de .deux exper.ts, étrangers à l'Université, ch9 isis par le Dépar
tement .de l'Instruction publique et des Cultes. Les drollS ~payer 
pour la licence soqt de fr. 1 oo. · 

Uoctorat en théologie. - Pour être admis à s ubir les examens, le 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l' Université de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éveptùellement, d'un 
exemplaire de~ travaux publiés par lui ; d'uh curriculum vitœ. 



-38-

Lès épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles com
portent: un examen écrit; un examen oral; la présentation d'une · 
dissertation et la soutenance publique des thèses qui l'accompa
gnent. 

Examen écrit : Rédaction de trois composi·tions portant s'ur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat . . 

L'examen oral porte sur le groupe de di~ciplines ch01si par le can
didat. Le candidat qui a su bi avec succès les épreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses\dans le te.rme 
de deux ans. Le SUJet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l'Université . La 
finance à pay er pour le . doctorat est de 200 francs pour le candi~ 
aat qui a passé deux semestres au .moins dans la Faculté, et de 
2·So fr. pour les autres. 

Licence ès-sciences religieuses. - Cette licence est soumise 
aux mêmes prescriptions que la licence en lhéÇJiogie, sauf que 
les exercices pratique, ains i que les examens sur les branches 
de la théologie pratique, ne sont pas réclamés du candidat'. Elle 
ne donne pas Je droit de se présenter devant la Commission de 
consécration de l' Eglise nationale vaudoise. 

Le licencié ès sciences religieuses peut en tout temps obtenir 
le grade de licencié en théologie, en faisant les exercices pratiq ti es 
et en passant l'examen sur les cours de théologie pratiq'ue. 
Une fin.ance d'examen de 20 fr. est réclamée en ce cas-la. 

])'acuité de droit. - Pour être immatriculé comme étudiant 
inscrit à la Faculté de droit, il faut être porteur d'un . bacca
lauréat, d'un certificat de maturité suisse ou d'un titre équi
valent. L 'irrunatriculation ne confère pas par elle-même le droit 
de se présenter aux examens de grades. 

Il y a quatre sessions annuelles d'examens : à la fin de cha-
3 que semestre, au · commencement de celui d'hiver et en dé

cembre. 

Licence. - Pour être admis à. subir les examens, le candi· 
da.t doit fournir : a)' un certificat d'immatricuJation; b) un des 
diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase classique de Lau
sanne ou, s'il n'a pas reçu l'iœtruction secondaire dans le can
ton de Vaud. un diplôme secondaire équivalent, c) un curri 
culum ' vitre , d) la preuve qu'il a ·suivi les cours pendant le 
n ombre r ég>lemerutaire de s e:meS!tr es. Le COIIl!seil cle la Faculté 
peut accorder des équJvalances d'inscrip·tioTIJS au canclida;t qui 
justifie avoü suivi les cours dans une autre faculté, à la con
dition qu'il ait fa1t· deux semestres d'études au moins ,à Lau-
sanne. ' 
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Licence en droit, mentioh « Droit suisse (cantonal et fédé
ral) ». - Les épreuv'és comportent un examen écrit (rédac
tion de deux compositions portant,- l'une, sur le droit romain 

r et l'autre sur le droit 'civil et commercial), un examen oral 
et la présentation et la soutenance d'une dissertation · ainsi' 
quë de tlièses. L'examen oral comprend des interrogations sur 
les branches suivantes : droit romain, droit civil suisse. clro.it 
commercial, procédure civile fédérale et vaudoise, dro1t consti-, 
tutionnel général, droit éonstitutiounel · et administratif fédé
r al et vaudois, droit international privé, droit criminel, procé
dure :pénale fédérale et vaudoise, éconpmie politique, histoire 
du droit et médecine légale. Les examens peuvent être subis 
en dèux séries cl'épr,euves. 

Licence en droit avec mention d'une législation étrangère. 
Cette licence n 'est accessible qu'aux étudiants de' nationa

lité étrangère. Les épreuYes comportent un exaip.~n écrit (ré
.da.ction cl\me composition de droit. ' romain et d'une composi
tion de droit civil ou co.mme•rcial), et des intenogations sur 
les bra.nches suivantes : droit r omain, droit ' civil français, droit 
commercial , procédure civile française, droit criminel,' procé
dure· pénale, droit constitutionnel général, droit administratif 
général, droit international publie et privé, économie politi
que, histoire elu droit et médecinè légale. Les matières de droit 
fr ançais peuvent être rempl~tcées pa1: les matières corresp_on
<lantes de la législation d'un autre gtand état européen. 

Doctorat. ,- Pour être admis à subir les examens, le candi
dat doit être 'immatrimùé et avoir fait deux semestres d'études 
au moins à la Faculté de , droit de L!busanne. Il doit être por
teur d'un des diplô.mes de bachelier ès-lettres du gymnase clas
swue de Lausanne ou d'un diplôme jugé équivalent. Les épreu
ves comportent un examen écrit, im examen oral, .la présenta
tion et la soutena~ce d'une dissertation et de thèses imprimées. 

. Doctorat en droit, mention « Sciences jmiiliques ». - L'exa
men éCrit consiste dans la rédaction de trois compositions sur 
des sujets de droit criminel ou public, de droit romai.Ii., de droit · 
Civil ou commercial. L'examen oral porte sur his matières' sui
vantes' : droit romain systématique et exégétique, droit civil, 
commerc.ial, criminel, · constitutionnel. international public . 
droit civil compar é, .droit· administratif général, ' histoire du 
droit, économie politique et en outre sur deux matières que le 
candidat a la faculté de choisir parmi les suivantes : philoso
phie du droit, droit·: internationaJ. privé, droit diplomatique et 
consulaire,. législation industrielle et socia.le, sociologie, sta
tistique et démographie, science et législation fina.ncièr~s, mé- ' 
aecine légale. ? 

Dpctorat en droit, mentio.n « Economie politique » . . - -L'exa
men écrit comporte la rédaction de trois compositions sur des 

'sujets . de droit constitutionnel, de droit civil ou commercià.l . et 
~'économie politique. L'examen oral porte sur les matières' ci
-après : éléments de droit romain, droit civil, commercial, ad
minïstratif général , international public, économie politique 
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pure, économie po.Jitique appliquée, histoire des doctrines éco
nomiques, statistique scientifique et "législation financi èr e et en 
outre sur deux matièr es que le candidat a la faculté de choisir 
parmi les suivantes : philos ophie du droit, droit r omain appro-

·fondi , droit civil compar é, droit criminel, législation indus
trielle et sociale, propriété· littéraire, ar tistique, industrielle, etc., 
théor ie génér ale des assurances, sociologie, histoire du éll·oit. 

. ,public . . 

Ceiiificats d'études · jmidiques ou d'économie politique. -
Ces certificats de type . :fixe, tels que les certificats d'économie· 
polit ique, de science péna.le. de droit ïnternat~ onal , et c., sont 
également accessibles aux candidats nationaux: et étrange-rs, 
qui sont dans les condit ions voulues pour se presenter aux 
examens de doctorat ou de licei;J. ce. 

Certificats d'examens. - Ces ce1i ificats ne èonstituent pus. 
des titr'es universitaires. Ils sont délivr és au..'\: étudiants qui ont 
subi, en vue d'obtenir une· équivalence dans une autre Univer
sité, des épreuves sur les matièr es étudiées à la F aculté. · 

(Voi'r le Règlement du 2 juillet 1919 et l'A vis aux étudiants. 
en droit publié sur la base de ce r èglement.) · 

Ecole des sCiences sociales . - Faculté de droit. - L'U ni versité 
confère les grades de licencié et d e docteur ès sciences sociales . Ces grades 
comportent les mentiqns : sèiences sociales, sciences politiques et 
sciences pedagog iques. ' · • 

Licence. - Les épreuves ·écrites cons istent en deux ' co mpos ition s. 
portant su-r des matière s obligatoires, au cho ix du ca ndida t ; 

. pour la mention sci.ences sociales, l ' l!lne des co mp osition s doit por
ter sur l'économie politique ou sur la sociolog ie ; les épreuves orales:. 
consistent en une interrogation sur chac1,1ne d es .branches obliga-
toires, et sur une des bra,nches à o pti o n ; le candidat doit an.non

_cer son ·choix au doyen de la Faculté de dro it un mois. a vant~ 
l'!!xamen . . l:.e candidat dépose entre les m ain s- du Secrétaire
caissier la ·somme de roo francs au moment o ù il prend son 
inscription . 

Doctorat. - Les ~preu ves du docto rat comportent un examen 
écrit; un examen oral; la présentation et la soutenance d'une drs
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte d·eu x. 
compositions , portant sur des matières obligatoires , au choix du 
candidat: pour la mention sciences sociales, l'u ne des composi
tions doit porter sur l'économie politique ou sur la sociologie , 
Les· épreuves orales consistent en une interrogation sur _chacune. de· 
branches obligatoires et s ur deux 'des branches à option. Si les.· 
candidat a subi avec succès les épreuves écrites et orales, il est 
admis à présenter et à s6 ut.t;nir sa dissertation et ses thèses . La. 
finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr. 
Elle est de r5o fr. seulement pour les candidats déjà porteurs. 
de la licence ès sciences sociales de l' Université de Lausanne, 
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- J;:tudes pédagogiques. Licence. - . Les épreuves comportent 
une composition et huit interrogations, dorit une sur un e ma· 
tière à option. Droits à payer: r6o fr. au moment de l'inscrip
tion. 

• Doctorat. Les ëpreuves comportent une composition et une :n
terrogation sur chacune des trois matières choisies par le candi~ 
dat parmi les six matières du progr-amme, ainsi que la présenta
tion et la soutenance d'une dissertation accompagnée de thèses 
accessoires. Droits à payer: r6o fr. lors de l'in scription et 8o fr. 
lors du_ dépôt de la dissertation. 

Ecole des hautes études commerciales . ...._ L'Univer
sité confère des certificats d'études supérieures, la licenèe et l'e 
doctorat ès sciences commerciales et ès sciences économique& 
appliquées, la licence et le do.ctor.at ès sciences commerciales 

- et adm~nistratives, la licence et le doctorat ès sciences com
mercial~s et actuarielles, le__diplôme d'expert-comptable. 

Certificats d'étuile·s supérieures. ·- Les certificats d'études su
périeures sont les suivants: a) Teèhnique commerciale et 
comptabilité publique. b) Economie commerciale et systèmes 
douaniers. c) Mathématiques finâncières et techniques des as
surapces. 

Les épreuves pour le certificat d'études supérieures de tech
niqjle cotnmetciale cons~stent en ê.eux compositions, une inter
rogation de technique commerc'iale et une de comptabilité 
publique. · . 

Pour le certificat- d'économ:ie ~Oll).merciale; elles consistent 
en une composition, une inte,rr_ogation d'économie commerciale 
et une 'de systèmes douaniers. - ' , 
Po~r le certificat d'~tudes de mathémathiques fi-nancières et 

de technique des assurances, elles consistent en deux composi- . 
tions, l'une de mathématiques financières, l'autre de techni
que des assurances, et dèux interrogations dans les mêmes · 
domaines. · · · 

Le candidat verse la somme de 30 francs au moment où il 
pren·d ·son inscription. . . 

, Licences. - Les épreuves écrites co~;istent en deux ou trois 
compositions portant sur les matières obligatoires du pro
grammè. 

Pour la iicence ès sciences commerciales et ès sciences éco..: 
nômiques appliquées, elles portent sur la technique commer
ciale ~2 compositions) et l'économie commerciale. 

• 

• 1 



Pour la lic'ence .ès sciences commerciales et administratives, 
la première composition porte sur le droit administratif et la 
seconde sur l'une des autres branches spéciales à la mention 
considérée. Le candidat doit annoncer son choix au directeur, 
un mois avant l'examen . · 

'Pour la licence 'ès sciences commerciales et actuarielles, la 
· première composition porte su,r la technique des assurances et 
la seconde sur les mathématiques linancières. 

Le possesseur d'un certificat d'études ést d~spensé de la com
position et de l'interrogation pour les branches sur lesquelles 
porte le. certificat. · 

Les· épreuves orales consistent en une interrogation sur cha
cune des branches obligatoires et sur deux des branches à op
tion; le carididat doi.t annoncer son choix au directeur de 
l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries. Le 
candidat qui demande 1? divis-ion ne peut se présenter qu'à . 

' une série d'épreuves par session. Le candidat doit annoncer 
au directeur de !'.Ecole, un mois à_l?avance, le mode d'examen 
qu'il choisit. Dans le ca15 où ' les épreuves seraieQt subies en 
deux séries, la première comprendra la moitié des interroga-. 
tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix est annoncé 
au directeur de l'Ecole un mois avant l'examen. La deuxième 
série comprendra 'tes deux compositions et J'autre moitié des 
branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves, après avoir réussi à la première, reste au bénéfice 
de celle-ci. Le candidat dépo?e entre les · mains ,du secréfaire
caissier la somme de 120 fr~ncs au moment où il prerid son 
inscription. Si le candidat use de la faculté de subir les exa
mens en deux séries, le dépôt à effectuer est de 60 francs pour' 
chaque série. En cas d'insuccès, 'la moitié de la somme versée 
est restituée au candidat. 

Doctorat.- ·i.es épreuves du doctorat comportent : a) un exa
men écrit;. b) un examen oral; c) la présentation et la soute

. nance d'une dissertation imprimée et de thèses. 
· L'examen écrit comporte des compositions ·portant sur une 
partie des matières obligatoires. , 

Pour le doctorat ès sciences commerciales et ès sciences éco
nomiques appliquées, une composition porte sur l'économie 

_commerciale, deux sur la technique commerciale, la quatrième 
sur. une matière au choix du candid'at. · 

Poûr le do.ctorat ès sciences commerciales et administratives; 
les trois compositions portenl, l'une sur le droit administratif, 
les deux dernières, au choix du candidat, sur deux des autres 
~atières obligatoires spéciale~ à la mention considérée . 
. Pour le do,ctorat ès sciences commerciales et actuarielles, .la . 
première des compositions porte sur la technique des a.ssuran-
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.ces, la deuxième sur les mathématiques financières et la troi
sième sur une branche laissée au choix du candidat. 

Une des compositions est faite ,à domicile dans un laps de 
temps de 48 heures ; il est accordé trois heures pour chacune 
des autres . 

. Les épre~ves o rales ·cons~stent en une interrogation sur sept 
des branches-obligatoires . Le candidat dort annoncer son choix, 
au directeur de l'Ecole, un mqis avant l'examen. Les épreuve:;; 
peuvent être subies en une ou deux série~. Le candidat qui dè 
mande la division ne peut se présenter qu'à une sé,rie par ses
sion. Le candidat doit annoncer au directeur de l'Ecole, un 
mois à l'avance, le mode d'examen qu'il choisit. Dans le cas 
où les épreuves seraient subies en deux séries, la -première 
comprendra une composition et quatr.e interrogations et la se
conde. deux compositions et quatre interrogations au choix du 
candidat. Ce choix doit être annoncé au directeur de l'Ecole un . 
mois avant l'examen: Le candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves après avoir réussi à la première, re~te a.u bénéfice 
de celle-ci. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à soutenir sa disserta-

' tion et ses tl)èses. La dissertation doit être l'étude approfondie 
et personnelle d'un sujet se rapportant au commerce, à l'admi
nistration ou aux assur;mces. Les thèses doiveJ;J.t porter , sur 
toutes les branches de l'examen et être de nature à provoquer 
la disaussion. Le candidat dépose entre les mains du secrétaire
caissier de l'Université la somme de 160 francs au moment où 
il pr~nd son insc'ription et de 100 francs au moment où il remet 
sa dissertation. Si le candidat use de la faculté de subir son 
examen en deux séries, le dépôt à effectuer èst de 80 ft·ancs 
pour chacune des deux séries et de 100 fr!lncs po~r la disserta
tion. Le candidat au doctorat porteur de la lic!!nce ès-sciences 
commerciales de l'Université de Lausanne ne sera tenu qu'au 
versement de 200 francs, ·soit, en cas de division, 50 francs 
pour chaque sé'rie et 100 francs pour la dtssertat.ion. (Pour plus 
de détails, voir le règlement d~ l'Ecole des hautes études com
merciales). 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est réservé aux 
licenciés ,et aux docteurs ès sciences commerciales qui ont une 
pratique des affaires de 3 années au moins et qui subissent avec 
succès ·des examens complémentaires écrits et oraux sur les ma
tières suivantes: 1. Technique commerciale (systèmes de comp-

-- t a;bilité, sociétés; bilans). 2. Mathématiques :ijnancières. 3. Elé
ments du calcul des assuran.ces. 4. Droit commercial (sociétés). 
5. Droit de faillite. · · 

Ecole consulair{ __,_ Com~une à l'Ecole d~ 'Sciences socia- . 
les et à l 'Ecole des Hautes Etudes commerciales. Instituée 
pour assurer au personnel consulaire( consuls, chanceliers, 
agents commrciaux, secrétaires) unE! préparation qui leur peT· 
mette de s'adapter promptement a.ux tâches très diverses, et 
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variables d1un poste 1.1 l'autre, qui incombent au personnel 
consulaire. L e programme comprend des matièr es de culture
générale, des matières juridiques et des ma,tières économil]ues, 
et prévoit des trava,ux pratiques. Le· r,èglement est · en cours. 
de r evision, et pourra être demandé prochainement, au secréta-

- riat de l 'Université. · 

Etudes de police sèientifique. -'"Facultés de droit, de méde
cin e et des sciences . L'Uni versité confère un dipl ôme d'Etudes. 
de police scientifique. Un nouveau rég l e m~nt est à !' ~tude. 

Faculté de médecine. ~ Doctorat en médecine. - Le .grad e· 
de docteur en médecine est délivré à la suitP., d'examens et de la 
pr~sentation . d'une thèse. . . 

Ce grade, purement scientifique, ne donne .pas le droit d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreu ves de doc
t·orat, le candidat do it adresse r au doyen de la Faculté .une 
pemande écrite accompagnée d'un e .carte d 'i mmatriculation à 
l'Un ive rsité de Lausanne et d'un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s'i l a fait ses études secondaires en Suisse : un cer-

., tificat de bachelier ès- lett res ou ès-sciences, ou un certificat de 
maturité fédérale . b) s'il a fait ses études secondaires à l'é tran ge r -: 
des certificats lui donnant le droit de fafrp des étud es de méde
ci·ne dans sori pays d'origine. Les exa mens ,!oivent êt re subis en 
trois séries indép·endantes : 1) examens de sciences n atur~ les ; 2) 
examens de sciences anatomo-phy~iclogiques; 3~ ex~rtl'ens · d e 
.sciences médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après . le troisième examen, un e th èse écrite d a ns ·J'une 

. des trois langues nationales et tém oignant de recherches ou d'ob
servations personqelles. Le sujet ·de la thèse ne pourra être pris . 
en deh'OI's .d.es branches enseignées à la Faculté. 

La date des épre.uves et le ten'nc d'i nscription sont annoncés 
par affiches au corn mencement de l'anr1.ée. Pour c haque épreuv.e, 
le candidat dqit . obtenir une note exprimée en chiffres. suivant 
l'échelle 1 à 6. 6 correspo,ndant à la note très bien . · L'examen est 
réussi q].land Je .candidat a obtenu une moy enne 1de 3,5 au mini
mum. En outre, trois notes 3, deu x notes' 2 et une note 1 font 
échouer 'le candidat. Le candidat qui se retire en. cours d 'examens, 
sans motif valable, ·est considéré comme avant échoué . 

Un certificat est d élivré au candid.at pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du dqyen de la Faculté et transmis au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le délai 
dat:J S lequel le candidat échoué peut se prés en ter à nou veau ; ce 
délai ne pourra pàs excéder une année. Le candidat qui a ·échoué • 
trois fois ne sera plus admis à s~ présenter à l'exam en . 

Première ·série. Examen de sciences naturelles . - Pour être admis à 
l'exa'men d_e scienées naturelles , le candidat doit avoir suivi les 
cours de physique, chimie, zoologie et anawmie -comparée, bo-
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:tanique, et avoir fréquenté le laboratoire de chimie. L'examen 
-comporte des épreuves orales sur : 1. Chimie organique. et inor
,ganique. 2: Physique. 3. Zoolpgie et Anatomie comparée. 4· Bota-
nique. · 

Deuxième sem. Examen . de sciences anatomo-physiologiques. - Pour· être 
.admis à cet examen, le candidat" doit avoir: 1. Subi avec succès 
l' examen de sciences naturelles ·. 2. S_uivi les cours théoriques 
-sur l'anatomie, l'embryologi~, l'histologie et la physiologie, avoir 
fait au moins, deux semestres de dissection, un semestre d'exer
cices pratiques de physiologie ; et un semestre de laboratoire d'his
tologie. L'examen de sciences anatomo-physiologiques comprend: 
1. l 1n travrl:!il écrit sur l :une des quatre branches sous-mention
nées, tirée au sort. 2. Des épreuves o_ra les sur: a) l'anatomie, 
b) l'histologie, c) l'embryologie, d) la physiologie. Le résultat de 
l'examen est déterminé par la moyenne des notes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - Po].l
être admis à cet examen, le candidat doit: 1. avoir subi avec s'uer 

, cès l'examen de sciences anatomo-physiologiques. 2. A voir suivi 
les cours suivants : pathologie générale, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétri
q ue, hygiène, parasitol9gie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale eL un se
mestre les cliniques ophtalmologique, infantile, psychiatrique, 
dermatologique~ de:; 'maladies vénériennes, oto-rhtnolaryngolo
giq ue, et la 2olicliniq ue. 4 · A voir pris part à un cours d'opérations 
chirurgicales, à un cours d'opérations obstétricales, à un cours 
d'autopsie et pendant un semestre au làboratoire de parasitologie. 

L'examen de sci'ences médicale? comprend une série d'épreuves' 
écrites et une série d'épreuves orales . - Les épreuves écntes P'?r
tent sur: 1 • la pathologie interne, 2' la pathologie externe et 3' 
l'hygiène . -Pour être admis aux épreuves ·orales, le candidat doit 
avoir ob_tenu une moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites.- Les épreuves orales portent sur: 1' Pathologie interne 
et thérapeutique. 2' Pathologi~ externe. 3' Obstétrique et gyné
cologie: 4' Médecine légale. s• Psychiatrie. 6' Hygiène et parasi
tologie . 7' Matière médicale et phar111acologie. 8• Pâthologie gé
nérale et anatomie pat_hologique. 1 

Thèse.- La th.èse doit être remise a u cjoyen· dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examef). La Facl,llté autorise l 'im
pression, sur préavis des professeurs experts. Le candidat remet 
ISo exemplaires de . sa thèse, imprimée dans· un tormat spécial , 

i u secrétariat de l'Université. Le droit de grade exigé pour le 
doctorat est fixé à 4So fr. (2oo tr. pour les porteurs du _ diplôme 
fédéral de médecine). 



AP.pendièe.--te p~i x des trav~ux pratiques. et d'es cliniques est .fixé 
comme suit: Cou·rs-de dissection (pour l'hiver entier), 7b fr. Tra
vaux embryologiques (un après-mièli par semaine), 25 fr. Tra
vaux histo.logiques (deux après-mid.i par semaine); 3o fr. Tra~aux 
au laboratoi•re de physiologi<:;, 3o fr. Travaux d'histologie patholo
gique, 25 . fr. Travau(' au laboratqire de parasitologie, 20 fr. Tra-
vaux a·u labor~toire 'de chimie ph ysiologique et pathologique, 
25 fr. TechniqUe histologique~ r5 fr. Démonstrations d 'anatomie 
patholegique et cours d 'autopsie, 25 fr'. Clinique médicale, 40 fr. 
Cliniq!Je chirurgicale, 40 fr. Clinique obstétricale, 25 fr .' Clinique 
ophtalmologique, 3o fr. Clinique des maladies cutanées, r5 fr: 
Clin.ique psychiatrique et psychiatrie, r5 fr. Clinique pédiatrique, 
r~ fr. CliniqUe lary ngologique et otolog(que-, 20 fr. .Policlinique, 
20 fr. · Médecine opératoire 3o · fr. (dont · 5 fr. au dorpestique de 
l'ampt.ithéâtre d'anatomie) . Cours d'opérations obstétric~les, 20 fr. 
Répétition d'opérations obstétricales, 12 fr Cours d 'ophtal'mos
copie, r o fr. 

FACULTÉ DES 1ETTRES. - Li~ènce. - 11 y a trois ordres de 
licence è? lettres: Lice Fi ce ès· leüres c-lassiques; li cence ès lettres 
modernes ; licence mixte . Le candidat doit fournir: Un certificat 
d ' immatriculation à l'Üniversité de Lausanne; Ùn curriculum 
vitœ; aes pièces établissant qu ' il a suivi les cours d'une Facult~ 
des lettres sur Les branches qui font l'objet de l'examen. ll y a 

· exam•en écrit et. examen oral. Chaque épreuve est appré.
, ciée pâ.r'les chiffres d,e o à 10, o signifiant très mal, ro très bien. 

Le diplôme indique par · une mention si la commission a été par
ticulièrement satisfaite du r$sultat de l'examen. Le dipl ôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se fa ire inscrire 

' Un mois au moins avant J'époque régulière des examens, qui est 
la dernière semaine de chaq ue semestre ·et la première semaine 
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de roo fr. au moment où il prend· son ins
cription. 
_ Les. examens peuvent être subis en deux séries'. La première 
série .c0m-prend les épreuves plus s.pécialement philologiques. 
Dans la seconde,. le candid~t doit prouver qu'il connaît les f.itté
ratures des lan gu'es étudiées par lui ; i-l subit en outre des exa
mens sur. l' h ïs toi r,è ·er la phiJosop hie. 

!.licence ès lettres classiques .. - Le candid'at doit four-_ 
nir, outrè les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de hach é
lier ès lettres, ou . un titre iugé équivalent par le Conseil de Fa
culté .· t'examen porte sur six objets d 'enseignement: latin, gree, 
français, a ll emand,' histoire, philosophie. Examen , écrit: 
Une. corn position française , ·dont le SUJet porte. sur la prapche. ou 
sur l' une_ des branches dé'signées par le candidat comme bran
ches principales; une composition ' en prose latine, sujet toujours 
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pris dans .l'antiquité élassique; il est tiré au sort; la tr~duction 
d'un te'xte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un te)(te 
grec de molenne difficulté .. - Examen oral : Interroga
tions génerales: Latin. Antiquités et. histoire de ,la littéra
ture. Grec. Antiquités et· histoire de la littérature. Francais. 
Interp·r~tation d'un texte en vieux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traducti.on à livre ouvert 
d'un texte de moyenne difficulté . Histoire de la littérature de 1770 

à I83o. Histoire grecque et romaine . Philosophie. Dans ·le 
cas où la philosophie serait prise comme branche principale, le 
candidat doit prouver qu'il possède une connaissance générale 
des principales disciplines philosophiques . - Interrogations 
spéciales:· Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, 2 
en prose., 2 _en vers. · Grec. Ouvrages 01:1 .fragments d'ouc 
vrages, 2 en p~ose, 2 en vers . Vieux français. Ouvrages 
ou fragments d'ouvrages, 2 en prose ou en vers indiffé
remment. Français moderne .. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une ' époque du moyen 
âge ou de l'histoire moderne ou une période de l'histoire suisse . 

· Philosophie. Un problème ou _une époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée au x candidats. 
porteurs d'un diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou 
d ' un titre jugé · équivf!lent par le Conseil de Faculté, et aup: 
demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérieure communale de Lausanne ou d 'un titre jugé équi valent 
par le Conseil de Faculté. . : 

Les candiâats qui ne remplissent pas ces 'conqitions sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu ' ils pos
sèdent une culture générale et organisé com.me suit : Exà
men écrit : Une composition française sur· un sujet général 
d'hi stoire moderne; une version française de chacune des deux 
langues choisies par le ca.ndidat. Dans l'examen oral le can
,didat devra prouver.' qu'il connaît les éléments de la logique et · 
qu'il possède des riotions générales sur l'histoire de la littérature 
française. Cet examen peut .être passé au commencement de cha
.que semestre. Le candidat ?aye la somme de 25 fr. 

L'examen de licence ès· lett:J;"es modernes porte 
sur ,cinq objets d'enseignement .: français, deu x langues vivan
tes ,. histoire, philosophie. Le ·candidat peut ·choisir entre les 
langues, viv·antes qui sont enseignées à l' Université; s' il est 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres modernes après UJ1 exa
men portant sur une seule lang.t.ie étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spécialement par lui. Les frais , 
d'inscription sont rédui·ts dans ce cas à 5o fr. Tout candidat, 
désireux de s~ présenter en ;nême temps aux deux licences 



.ci-dessus désignéès, est admis, moyennant une seule inscription de 
zoo fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dess us. L'exa
men écrit comprend trois épreuves: Une compositio n fran

· çais~; une composi tio.n dans celle des langue~ étrangères . qu 'aura 
:indiquée le candidat; une version de l'autre langue en français . 
.Dans le cas où l'histoire· serait prise ç:omme oranche principale, 

. la composition ·porterait sur la période spécialement étudiée par 
le candidat. Dans le cas où la philosophie serai t prise comme 
;branche principale, le s1:1jet de la co mposition se rapporterait à 
.l'époque ou au prob lème dont le candidat aurait fait un e étude 
s péciale. Examen oral. ·_ Interrogations générales: 
Français. Interp ~étation d 'un texte en vieux français de moyenne 
difficulte. Histoire de la littéra ture. Langues étrangères. Histoire 
-des littératures corr.espondantes. Histoire moderne ou histoire du 
.moyen âge . Philosophie . Dans le cas où la philosophie serai t 
~prise comme branche principale, le ca ndidat doit prouver qu 'il 
-possède une connazssal}ce gé nérale des principal·es disciplines 
·philosophiques. Interrogations spéciales ·: Langues étran
.gères. Ouvrages ou fragments d 'ou vrages désignés par le .candidat 
.et ·agréés par les professeurs enseignants . . Le candidat doit avoir 
-de plus une connaissance historique de la langue spécialement 
·étudiée par lui. Français moderne : Ouvrages ou fragments d'ou
·vrages, 2 en prose, 2 en vers . Si le fran çais est choisi comme 
'branche prin cipale, le candidat devr1! prépa rer deux ouvrages oti 
frag ments d'ou vrages en vieux fra nçais. Histoire ·: Une époq ue 

· prise en _dehors de la g rand e période qui a fait l'objet del'inter
rogation Générale, ou un e période de l'histoire suisse. Philoso
phie. Un problème ou u ne époqu e. 

Licence mixte. - L'exa men porte sur cinq bran_ches choi
s ies par le 'candi·dat parmi les objets d 'enseignement de la Faculté .. 
·Ces cinq branches doivent contenir un e lapgue vivante et une 
•langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ·ès lettres est décerné ·au 
-candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte -des objets' d'enseignement rel·evant de la Faculté. 
Le candicjat doit adresser au doy en de la Faculté une demande 
·écr.ite accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Univer
-s ité de Lausanne; un curriculum vitœ; une di ssert<1tion m_anus
·crite, en français , dont le sujets~; rapporte à l' un des objets d 'en
·seignement de la 'Faculté. Le candidat est soumis à ·un examen 
qui porte sur trois · branches chqisies pa r lui parm i ,les objets 
.d'enseignement de .la Faf:ulté. Il y aura, su.r chacune de oes trois 
branches , examen écrit (deu x compositio ns SL!r la branche 
'princi,pale) et examen oral. •Le candidat doit obtenir la nott< 8 
pour la oranche qu'.il a ·indiquée · comme spécialement étudiée 
par lui et la note 6 pour les ·deux autres . S'il est porteur-du di
plôme de licencié ès lettres de l'l) niversité de La~sanne ou d 'un 
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t itre jugé éq uivalept par le C:onseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exemplaires sont déposés · au Se~rétariat de l'Université. La dis
sertation est discutée publiquement. Le candidat dépose entre les 
inaiFJs du Secré.taire de l'Université la somme de 3oo tr., aù mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs .du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints 
qu'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails 
consulter le Règlement de la Faculté des lettres approuvé ' paf. 
le Département de l'Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
rgoo.) 

Certificat d'études francaises. - Pour être admis à 
subir les examens de certificat d'études françaises, le candidat doit 
fournir: Un certificat d'immatriculation à l'Université de Lau
sanne, des pièces établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen, et qu ' il a 
été inscrit pendant deux semestres .au moins comme étudiant à la 
Faculté des lettres de !"Université de Lausanne . L'examen préa
lable dont il est question plus haut~ est, en ce qui concerne les 
candidats au certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'attestation de capacité prévue pour 
l'immatriculation. Le certificat général d'études françaises 
est délivré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries 
suivantes d'épreuves : 

r" série. Examens écrits. r· Traduction éçrite d'une langue 
·étrangère en français. 2" Composition sur un sujet tiré de la litté
rature française à partir du commencement du dix-septième siècle. 

·Examens araux. r· Phol).étique et versification du français 
moderne. 2" Diction et prononciation. · 3" Grammaire et vocabu
lai~e 4· Traduction orale et raisonnée du français en une langue 
"étrangère. -

2" série. Examens écrits. Composition sur un sujet tiré 
de la littérature ·fr.ançaise du moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. r· Histoire de la langue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte du moyen âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrpgations. 2" Explication. de quelques œuvres de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
.examens oraux qu 'après avoir subi avec suc'cès les examens 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ceux qui Je désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde sér!e d'examens, sur Ja littérature au 
pays où ·ils ont l'intention' d ~enseigner, SIJf. J'histoire, sur Ja phi
losophie et sur Ja pédagpgie. Les candidats qui ne se présentent 
qu'à Ja première série des épreuves reçoivent; s'ils l'ont subie avec 
succès, u_ne attestation dénommée,: certificat d'études fran
çaises (partie moderne). Les examens ont lieu à la fin de cha . 
que semestre. Le candidat doit se faire inscrire avant le rS février 

4 
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pour le semestre d'hiver, et' avant le 1S juin po1:1r le semestre 
d'été. Il dépose entre les mains du Secrétaire de .J'Université la 
som.me de 5o fr. par série d'examens. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - bertificats d'études supé
rit·ures: - L'Université confère des certificats d'études stipé- · 
rieures dont la liste et le programme sont publiés· par la Fa
culté des sciences en annexe à son règlement. Les certificats 
actuels sont: 

Certificats généraux. - Sciences mathématiques. - * Calcul 
différentiel et intégral; géométrie supérieure; mécanique ra
tionnelle et analytique. - Sciences physiques : Physique gé
nérale; chimie générale; * mathématiques générales appliquées 
aux sciences.- Sciences naturelles: Zoologie et anatomie com
pa;rée; botanique; géologie et paléontologie; minéralogie et 
pétrographie. 

1 Certificats spéciaux. - Science·s mathématiques: Analyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -
Sciences physiques : Astronomie; chimie physique ;' géophy
sique et météo·roloogie. - Sciences naturelles : Anatomie et 
physiologie gép.érales; hygiène et parasitologie; physiologie. 

- Sciences techniques : Chimie appliquée; électrotechnique. 
Les candidats peuvent se procurer au seorétariat le program

me des_ certificats; ns y trouveront tous les renseignements 
concernant la scolarité et les matières exigées au_-,;: examens. 
· Le candidat doit adresser . au doyen de la Faculté une de
mande écrite accompagnée des pièces SJlÎvantes: 

a) L'immatriculation à l'Université; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équivalent par le ·Conseil de Faculté; c) les 
attestations des professeurs, certifiant qu'il a suivi les cours, tra
V!J,UX pratiques et exercices exigés pour le certificat en question. 

Le Conseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 
sur le préavis des professeurs intéressés. 

Pour l'obtention de chaque certificat, le · canp.idat subit une 
_épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve pratique 'lors
que le certificat la comporte. Le candidat dispose .de 4 heures 
pour l'épreuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr. Les 
sessions d'examens sont mars, juillet et octobre. 

Licence ès sciences. - Le grade de licencié ès sciences est 
conféré de droit ·à tout can<Fdat ,justifiant de cinq certificats 
d'études supérieures de l'Université de Lausanne, sous les ré
serves suivantes: 

a) Les certificats _. ne doivent· pas tous appartenir au même 
gro11pe de sciences (math.ématiques, physiques, naturelles et 
techniques) ; b) trois certificats au moins doivent appartenir à la 
catégorie des c~rtificats génér,aux. . 

*Les, deux certificats de calçul différentiel et intégral et de 
mathématiques générales appliquées· aux ,sciences ne 'peuvent 
être cumulés èn vue de la licence. 
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Le Conseil de F aculté peut admettre, exceptionnellement, 
que le can~idat Templa.ce des certificats généraux ou spéciaux 

. de l'Universit§l de Lausanne par des certificats d'autres Uni-
versités. · 

Les candidats se destinant à l'enseignement dans le canton 
de Vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées 
par un r èglement spécial. ~ 

Le diplôme mentionne les certifica:ts obtenus par le candidat. 

Remarque. - Les candidats à la licence, i:rnnlatriculés à l'U- · 
niversité de Lausanne avant le• 8 mai 1917, sont autorisés, sur 
le1J,r demande, à subir les épreuves conformément à l'ancien 
règlement de la Faculté des sciences qui prévoit 3 ~ic'errces, 
soit la licence ès sciences mathématiques; la licence ès scien
ces physiques et m~J,thématiques, la licence ès sciences physi-

. ques et naturelles. _ . 
Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l'obtention du 

diplôme de pharmacien de l'Univ~rsité sont au nombre de deux, 
·savoir: . 1o l'examen ' de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2o l'examen du diplôme de pharmacien ete -l'Université. 

L'examen de sciences naturelles se divise en deux parties, · 
à savoir: 1J,n examen pratique et un examen oral. 

L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 1. une 
analysé qualitative d'un mélange de six ions au maximu:ri:J., 
avec rapport; 2. deux fj,n alyses quantitatives, l'une par voie 
volumétrique, l'autl:'e par voie gravimétrique, avec r apport. 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physique; 
4. chimie minérale et ânalytique; 5, chimie organiqué (sé
rie grt~esse et série aromatique) ; 6. botanique gén_érale; 7. bota
nique systématique. 

L'examen du diplôme de 1>harmrecien de l'Université 'se di
vise en deux parties, à savoir: un examen pratique· et un exa
men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 

. .1. exécution de . deux préparations chimico-pharmaceutiques 
avec r apport; 2'. analyse quantitative d'au moins deux médica
ments .de la pharmacopée helvétique, avec rapport; 3. analyse 
toxicologique, àvec rapport; 4. déterminatio'!l microscopique 
de quelques substances, avec r apport. 

L'examen oral porte sur les branches suivant(ls: 1: chimie 
pharmaceutique et. toxicologie; 2. botaniqu'e pb.armaceutique; 
3. pharmacognosie; 4. pharmacie: 5. principes d'hygiène. et· de 
bactériologie 

'DoctOI;at es . sciences. Pour être admis aux épreuves du 
doctorat ès sciences; le candidat doit adresser au doyen de la 
Faculté une demande écrite accompagnée des pièces suivantes : 

· · a) I/immatriClÎlation à l'Université de Lausanne. b) Un cer
tificat de maturité suisse ou un titre jugé' équivalent par le Con
seil de Faculté. c) Trois certificats d'études supérieures de l'Uni
versité de Lausanne. Deu.X de ces certificats · doivent. appartenir 
à la catégorie des certificats généraux et un au moins, d,oit ·se 
rattacher au même · groupe de sciences qge la thèse. Le · ConseiJ 
de Fal)uJté se pronpnce sur les .équivalep.ces qui peuvent être 
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accordées. d) Une thèse, soit un travail scientifique original, 
témoignant de l'aptitude du candidat pom· des recherches person
nelle& Le mémoire doit être rédigé dans J'une des trois langues 
nationales. Si la · thèse a été préparée en dehors de l'Université 
de Lausanne, le candidat doit l'accompagner de la preuve qu'elle 
est bien son œuvre personnelle. 

Le,s épœuves comportent: a) La soutenance de la thèse. b) un 
examen sur une question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter sur 
une matière appartenant au même groupe de disciplines scien
tifiques que la thèse. Si le candidat le préfère, cet examen peut 
être remplacé par la soutenance d'un second travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la faculté des sciences 

·sont dispensés de l'examen. 
La finance de grade est de 150 fr. pour les porteurs d'un di-

- plôme d'ingénieur,_ chimiste ou licencié ès sciences de l'Uni
versité de Lausanne, de 200 francs pour les candidats qui ont 
étudié pendant deux semestres au moins à l'Université de Lau
sanne, et de ' 300 francs pour les autres candidats. 

La Faculté des sciences n'admet · pas de thèse de doctorat 
préparée dans un autre établissement d'instruction supérieure 
délivrant le grade de docteur. · 

Remarque. - Les candidats immatriculés à l'Université 
avant le 8 ma,i 1918, peuvent exceptionnellement être autorisés 
à subir les épreuves du doctorat suivant l'ancien règlement de 
la Faculté ·des sciences, prévoyant une épreuve écrite sur la · 
discipline à laquelle se rattache la thèse et des épreuves orales 
&ur cette discipline et sur deux branches complémentaires dont 
le choix est laissé au candidat sous certaines restrictions. 

Diplôme de chimiste. _ , La durée des études est de six se
mestres. Les candidats peuvent choisir l'une des spécialités 
suivantes : chimie minérale; · chimie organique; électrochimie; 
analyse des denrées alimentaires. 

Les épreuves sont réparties sur trois séries d'examens, qui 
ont lieu à la session d'octobre ou à la session de mars. Les 
.candidats au diplôme de chimiste derivent -en i,utr.e être po•r
teurs des certific~J,ts de chimie générale et de chimie · appliquée. 
Les conditions d'admission aux épreuves sont · celles de la fa
culté. Les finances d'inscription sont de 80 fr. pour ,la première 
série d'épreuves, 60 fr. pour la seconde, 100. fr. pour la troi
sième et 30 fr. pour chacun des deux certificats exigés. Pour 
plus de détàils, consulter le règlement spécial du 3 février 1919. 

Diplôme de géologue-prospecteur. - L a durée des études est 
·de sept semestres. Les quatre premiers semestres comportent 
surtout des cours d'intérêt général, les trois derniers sont; con
sacrés .en majeure partie à la préparation professionnelle. 

Les épreuves sont réparties sur quatre séries d'examens, qui 
ont lieu à la session d'octobre ou à la session de mars. Les 
premières épreuves ont lieu à la fin du deuxième semestre ou ' 
au comme:r;10ernent du troisième; 2. à la fin du quatrième semes
tre ou au co=encement du cinquième; 3. à la fin du siixième 
semestre ou au commencement du ·septième; 4. à la fin du sep-
tième semestre. - 1 ' 
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La seconde sene d'examens comprend les épreuves prévues 
pour le cer~i:ficat de , météorologie ·et physique terrestre, la 
troisième série comporte exclusivement les épreuves pour 
l'obtention des certificats de géo~ogie et de minéralogie. 

Les finances d'inscription sont de : 50 fr. pour la première 
série d'examens; 90 fr. pour la seconde; 60 fr. pour la troi
sième; 100 fr. pour la quatrième. 

Pour plus de détails, . consulter le plan d'études pour l'ob
tention du diplôme de géologue-prospecteur,, publié en 1918. 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien, élect.ricien ou chimiste), s'obtient moyennant 
un ensemble d'épreuyes aux;quelles ne sont admis que les étu
diants qui se sont soumis au règlement du régime intérieur. 
Les épreuves dù diplôme se divisent en deux groupes, savoir : 
a) Un examen général sur les ,branches essentiellement théo
riques, qui a lieu dans la règle au commencement du 5me se
mestre. b) Un examen général sur les branches essentiellement 
pratiques, accompagné de l'étude d'un projet. Cette seconde 
partie du concours a lieu à la fin du dernie•r semestre d'études. 
Une finance de 150 francs est percue de chaque candidat. 

Doctomt ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques; il. faut remplir les conditions 
suivantes: 

a) Etre porteur: ' du certificat de ma~ité du gymnase scien
tifique de Lausanne, du baccalauréat ès lettres spécial du gym
nase classique de Lausanne, du certificat de sprtie de la classe 
de matl).ématiques spéciales de l'école d'ingénieurs ou d'un titre 
reconnu équivalent. b) Etre ingénieur diplômé de l'Université 
de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le candidat pourra présen
ter· un titTe reconnu équivalent, après avoir étudié pendant deux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. c) Présenter un tra
vail de doctorat prouvant l'aptitude du candidat aux recherches 
scientifiques personnelles et dont le sujet est emprunté à l'une 
des matières enseignées à l'école. d) Subir- en séance publique 

,un examen oral sur la dissertation présentée. 
Les épreuves publiques comportent: . a) la soutenance de la 

· dissertation; b) l'examen oral portant sur la discipline à la
quelle se rattache la dissertation. 

Examens fédéraux.- Examens fédéraux des mé
decins,.. des dentis.tes, des pharmaciens e.t des vete
rinaires (extrait du règlement du 11 déc . 18gg).- Ces examens 
ont lieu: à BlUe; , pour les médecins, les dentistes, le< ph arma· 
ciens.- A Berne, pour les médecin·s, les dentistes , les pha rma
ciens et les vétérinaires.-:-- A Fribourg (ex. de sciences na~ . ) pour 
les médecins, les dentistes et les vétérinaires.- A Genéve, po ur les 
méde<>ins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes et les pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. Roud, le Verger, Pontaise). - A Neuchatel, 
(ex. de sciences natur.), pout les médecins et les dentistes. - A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commissions d'examens sont composées 

. . 



de professeurs des.éCGles _supérieures de la Suisse et des praticiens 
diplômés et nommés pour quatre aps par le Conseil fédéral. Le_s 
séances des commissions d'ex~mens sont présidées par Je président 
local ou son remplaçant. L'i!S examens des médecins, des dentis
tes, des pl1armaciens et des vétérinaires SP. divisent en trois sec-_ 
tions. Le comité directeur publie chaque 'année un tableau indi
quant les époques .auxquell~s ontJieu les examens dans chaque 
localité. Ces tableaux sont affichés aux liwx opportuns. Le can
didat qui désire subir)"examen s'inscrit chez le présidenr local du 
lieu o4 il désire se· prése_nter. Il paie une taxe d'inscription de 
10 fr. L'inscription doit être accompagnée des certificats exigés 
pour l'admission aux examens. L'examinateur choisit Je sujet pour 
les examens pratiques. Pour les examens écrits les su
jets sont tirés au sort, trois ~ujets sut chaque bulletin, ali choix 
du candidat. Pour l'examen oral, les candidats sont eJÇami
nés un à un. Les examens sont subis en allemand, en français· 

• ou en.italieQ, au choix du candidat.· La meilleure note correspond 
à 6, la plus faible à 1. Une moyenne des notes principales de 3, 
5 ou inférieure.à 3,5 exclut le candidat de l'obtention du diplôme · 
ou d 'une nouvelle -série d'examens. Pour ['.examen d'anatomie ou 
'de physiologie des médecins et vé-térinaires, et pour l'examen de 
seiences naturelles des pharmaciens, les notes des de_ux parties de 
l'examen servent à déterminer le résultat final. Le candidat n 'a 
aucun droit de recours contre les décisions de la commission 
d'examen. Le candidat qui a subi avec succès ' l'examen profes
sionnel reçoit un diplôme délivré par le Département fédéral de 
l'intérieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sa 
profession dans toute l'étendue de Ja Confédération. La finance . à · 
payer au Département de l'Intérieur pour le diplôme est de 20 fr.; 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxes d'examens. Pour médecins: sciences nat. fr .. 3o. 
Anatomie et physiol. fr .' 5o. Ex :. profess. fr. i 20. Pour den'tistes: 
sciences nat. fr. 3o. A nat. et. physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. ' 
Pour pharm . : ex. de commi~-pharm. fr. 6o. Ex. profess. 120 f~ . . 
Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. Anat. et physiol. fr. 3o. 
Ex. profess. fr. 5o.- Les étrangers paient une taxe triple, à moins 
d'arrangements internationaux-. Le comité directeur peut, sur la 
présentation cie certificats, dispenser entière111ent ou en partie des 
exàmens fédéraux les· Suisses qui ont subi leurs examens à l'é
tranger et leur délivrer les cert~ficats et diplômes correspondants. 

Examens fédéraux de maturité. La t:ommission fédé: 
raie de maturité est chargée de régler les condition? d'admissio~ 
aux examens fédérauxc!es carrières médicales (~édecine humaine, 
pharmacie, art dentaire, médecine .v·étérinaire), examens obligatoi" 
res pour l'obtention de la licence de prati~ue . . Les él~ves régl.\liers 
des gymnases littéraires· et scientifiques suis.ses munis du certifi-: 
cat de maturité sont '.reçus sans autre, conforméll)ent aux ·règle
ments . Le,s candidats dont les certificats sont insuffisant_s·, c!oivep.t 
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subir des ex'ainens spéciaux organisés par la Commission : Il y. a 
deux sessions chaque année, en mars et en septembre, dans. la 
Suisse romande aussi biep que dans la Suisse allemande:· Le 
siège de la session est fixé sur le vu de la feuille d'inscription . 
. Les inscriptions sont reçues par le président de la Commission; 
~rof. D' E . Probst, Socinstrasse 6g,. Bâle, avant le 1" février et le 
1" août. Les règlements et, les programmes d'examen sont dis
tribués, sur demande, par le Bureau sanitair,e fédéraL, à Berne. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

1. Bibliothèque cantonale et universitaire. Ouverte tous 
1es jours de la se(llaine. Pour les heures de consultation et de dis, 
tribution des livres, voir les a ffiches. · 

·2 ; Bihliothèque de!cla faculté de d-roit. Place de la Cath6-
drale. Ouverte aux etudiants en droit deux après-midi par semaine, 
:'elon affiches. 

3. Bibliothèque de la faculté des lettres. Cité .' Ancienne 
Université; salle X. Rés.ervée aux étudiants en lettres. · Ouverte tous 
ies jours de la semaine. 

4· Bibliothèque dès étudiants. Mercredi, de 13 heures à 
15 heures. · 

5. Salle de lecture des étudiants. Tous les jours, de 9 h eures 
à 21 heures. · 

6.' Bipliothèque de la- Société des sciences naturelles . 
.S'adresser à la Bibliothèque cantonale. 

7· Bibliothèque de l'Ecole de médecine. Lundi et jeudi, de 
17 1/ 2 heures à 18 1 / 2 heures. ' . 

8. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de l'école 
-d'agriculture. · · • 

· 9· Bibliothèque de 1 'Ecole des hautes -études commer:.. 
<:iales. Ouv~rte tous les jours de la semaine. S'adresser Ancienne 
Université, Cité Devant, salle I A. · 

10. Bibliothèque centrale suisse pour !'_enseignement 
<:ommercial, publique et gratuite. Ouverte tous les jous de la se
maine. S~adr~sser Ancienne Université, Cité Devant, Salle I A. 

11. Bibliothèque de l'Ecole d'ingénieurs. S'adresser Va
lentin, 2. 

1. Musée zoologique. {Palais de Rumine.) Comervateur: M. 
H. BLANC, professeur. Ouvert les mercredi, samedi et dimanche de 
10 heuJes à midi et de I3 1/2 à 16 heures. · 

2. Musée géologique et minéralogique {Palais de Rumine.) 
Conservateur: M : Maurice. LUGEON, professeur. Ouvert les mercredi, 
samedi et dimanche, de 10 heures à midi et de t3 1/ 2, à 16 heures. 



3. Musée botanique (Palais de Rumin e.) Pour le visiter, s'adres
ser~au conservateur, M. 'vVILCZEK, professeur. 

4· Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) S'adresser au directeur 
de l'école d'agriculture, · 

5. Musée des Beaux, Arts (Palais de Rumine) . Conservateur ~ 
M. Emile BoNJOUR. Ouvert g ratuitement tou_s les jours, sauf le lundi, 
de 10 heures à midi et de . I3 1/! heures à 16 heures. 

6. Musée historique .' (Palais de Rumine). Conservateur: M. 
NAxF, professeur. Ouvert les mercredi, samedi et dimanche, de 1 o h. 
à midi et de 13 '/! à 16 heures. 

7 · Musée d 'art industriel (Palais de Rumine). Conservateur: 
M. H . LADOR. Fondé par Mme la Comtesse de Rumine, née p ri ncesse 
Schakovskoy, il contient les objets de l'ancien musée industriel, se 
rapportant plutôt à l 'art décoratif et à l'art rétrospectif, ainsi qu'à 
l'art industriel.- Ouve rt gratuitement au public le m ercredi, le sa
medi et le dimanche, de 10 h. à midi, et de 13 1/ 2 à 16 h . en hiver· 
et à 17 h . en été. 

8. Musée historiographique. (Cité.) En r éorganisa ti on. 
9 · Musée scolaire. (Ecole normale, · 3m• étage. ) Directeur: M. 

L. HENCHoz, inspecteur scolaire. Ouvert gratuitement au public les 
mercredis et samedis après-midi. Contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels scolaires. Les collections peuvent être vi 
sitées par des écoles accompa~nées du personnel enseignant, dans ce 
cas, aviser à l 'avance la direction du musée ou s'adresser au con
cier.ge des écoles norm a les. 

10. Musée du Vieu~-Lausanne. (Bâtiment de l'Evêché, Cité.) 
Ouvert gratuitement le samedi ap rès-mid i de 2 h . à 4 h., le diman
che de 10 h. à 12 h . et de 14 h. à 16 h. ; les autres jours, finance 
d'entrée : fr. 1.-, sociétaires fr. o.So. · 

1 1. Musée fédéral d 'hygiène indÛstrielle et de prévention 
des accidents. (Musée Arland, rez-de-chaussée inférieur.) Ouvert 
au public: du l'' avril au 3o septembre, le mardi de 20 h . à 22 h. 
le samedi de 17 h . à 19 h. et le dimanche de 10 h . . à midi; du 
1 •' octobre au 31 m ars, le dimanche de 1 o h. à midi. Conserva
teur : M. J . MAILL.t.îto, inspecteùr fédéra l des fabrique s, rue Haldi
mann, 14. Surveil~ant: J. PILE T, chef d'atelier, Edifice de Rumine. 



Etablissements en rapport avec l'Université· 
dont les étudiants sont admis à profiter aux conditions fixées 

par les règlements spéciaux. 

ECOLE D 'ESCRIME (Galerie du Commerce). Professeur: M. DE-
LACOUR, maitre d'armes. • 

MANÈGE D1US BERGIÉES ET DE L'ÉGLANTINE. 
Professeurs :MM. LEHMANN et GRUAZ. 

ROWING CLUB (Ouchy, Garage du Club). E xercices r éguliers 
to~s les jours, de 18 à 19 h. 30 (en été seulement). 

Salle d.'armes d.e l'Unive~sité 
Ancienne Salle Dufour 

(SUBVENTIONNÉ!; PAR l'ÉTAT DE VAUD) 

DELACOUR, professeur. Breveté de l 'Ecole militaire 
française de Joinvill e-le-Pont'; ex-maître adjudent au Cercle 

militaire de l'Opéra, Paris; ex-rriaître au 37• a rtil. 
Epé.e.- Fleuret.- Sabre. 

20 • ; . de réduction acco rdée aux é tudi an ts et élèves de l'Ecole 
de commerce; Gymnases et Collèges. 

SAVOY. l· T c· lHfilié à l'llssoci.ation suisse de tennis . 
• • 3 courts en sable. , Vestiaires et Tea-Room. 

TOURNOIS INTERNATIONAUX AU PRINTEMPS 
ET EN AUTOMNE 

Tournois locaux et tournois du Club Gentleman-trainer. 
Abonnements à l'année et. au mois. Sectio.n Juniors. Pensionnats. 

S'ADRESSER AU SEC. HON. , SA YOY-HOTEL. 

MANÈGE DES BERGIÈRES 
mm. [ebmann $j 6ruaz, Propr . 

... Professeurs d'équitatio~n 
ECOLE .D 'ÉQUITATION, subventionnée par l'Etat. -

Cours spéciaux pour officiers et étudiants. - Locavon. 
Dressa_ge. - ·Achats et ventes de chevaux. 

2 Manèges 1 Avenue des Bergières 24. Tèlèp. 21 50 
l Avenue de rEgl!;lntlne 5. Télép. 9 63 
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·Etablissements oftlciels d'instruction secondaire 
à Lausanne. 

1. Le Collège classique (Va lentin), T. 1741, prépare les élèves 
aux études classiques supérieur~s . Age d'entrée: 1 o ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAvoT. - 2. Le Gy.p1nase 
classique (A ncien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), faiç suite 
au Collège classique et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée: 16 ans; durée ces études: 2 ans; délivre le djpl-ôme de bache
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GILLIARD . - 3. ·Le 
Collège scientifique préparent aux carrières industrielles et aux 
études scientifiques. Age d'entrée: 12 ans; durée des études : 4 ans. 
Directeur: M. Paul MARTIN. 4· Le Gymnase scientifique fait 
suite au Collège scientifique et prépare; aux études techniques et' 
scientifiques supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; duree des 
études: 2 1 ; , · ans; décerne un diplôme de bachelier ès-sciences. 
Le diplôme conférant ce grad e porte l'une ou l'autre des mentions ; 
a ) mathématiques ~péciales; b) sciences-lan _sues modernes. -
Directeur: M. P. MARTIN. - S. Ecoles superieures de com
merce, d'administrations et de chemins de fer prépa rent les 
élèves aux carrières commerciales et ad ministratives et, la r.remière 
à l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université (Maturité 
commerciale). Durée des études 5 et 3 ans; âge d'admission: 14 
ans . Directeur: M. Ad. BLASE~ . - 5. L'Ecole cantonale· d'agri
culture (Champ-de-l'Air), donne un enseignement agricole · portant 
sur toutes les branches dont la connaissance est utile à l'agriculteur. 
Age d'entrée: 16 ans; l'enseignement gratuit pour les élèves suisses 
est réparti en deux semestres d'hiver. - L'Ecole délivre un diplôme 
de connaissances agricoles. - 6. Les Ecoles normales préparent 
les élèv~s qui se destinent à.l'enseignement dans les écoles primaires 
ét enfantines du canton de Vaud. - Age d'entrée•: 16 ans. · Durée 
des études 4 ans pour instituteurs et institutrices primaires, 2 ans 
pour maîtresse d'écoles enfantines. - ' Directeur: M. J . SAvARY. -
7· L'Ecole .supérieure de jeunes filles de la :ville de Lau
sanne a pour but -de donner aux élèves une culture générale qui .. 
puisse servir de base à des études spéciales. Age 'd 'entrée: 10 ans . 
Durée des études: 6 ans. - Directeur: M. Daniel P AVOT. - 8. Le 
Gymnase des jeunes filles de la ville de Lausanne fait 
suite à l'Ecole supérieure et prépare aux études supérieures et à 
l'enseignement secondaire. Age d'entrée .: 16 ans. Durée des etudes: 
2 à 3 ans; - décerne le baccal auréat ès-lettres, le certificat de 
Maturité, la diplôme pédagogique et le diplôme de culture générale. 
- Dire'cteur: M. Dame! PAvOT. · 

Autres établissements officiels d'instruction. 

Enseignement professionnel. - Ecole ménagère et profes
sionnelle: ~uisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono· 
mie domestique divisée en déux -sections. · En 1919 : 21 o élèves. ~ 
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so~ 
eiétés, syndicats, groupes d'ouvriers, s'élevant à 3o;ooo fr. · environ. 
pirectio!l des Ecoles: Hôtel-de"-Ville. Tél. 1 156. 
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Instruction primaire. - L'instruction primaire· est obligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans distinction de· nationalfté, d'origine ·ou de confession, 
est astreint à la fréquentation de l'école, dès le 15 avril de l'année dans 
laquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au 15 avril de l'année où il 
a 15 ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent r6 classes .. Au 31 déeembre 1919, l'eftectif des élèves 'était de 
7000 . La ville de Lausanne possède huit .grands collèges primaires 
comprenant de 13 à 25 classes. Elle a dépensé jusqu'ici environ . 
. 5 millions de francs en édifices scolaires. Signalons encore l'instal
lation de quatre pavillons scolaires contenant chacun deux classes. 
Douches scolaires dans les collèges de la Barre, St'Roah, Villa
mont, Prélaz, Beaulieu et Montriond. Lausanne possède une classe 
spéciale primaire poùr élèves retardés ou anormaux qui rend 
de grands se rvices. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1919 par Soo 
enfants répartis en 15 classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont hors 
d'état de surveiller !eus enfants après les heures d 'ecole. 

Instruction enfantine.- La Ville a institué des classes e-nfan
tines (frœbeliennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans. L 'instruqion y est gratuite, mais non obligatoire. Des bâti
ments d'école, dont celui d-es Jumelles, répondent aux derniers per- , 
fectionnements en matière d 'hygiè[\e et de confort. Locaux dissemi-
nés. · · · 

· Ecole suisse de céramique, CHAVANNEs-RENENs (près Lau
sânne). Directeur: M. J. Magnenat; CO!ltremaltre: M. J. Johanne!, 
céramiste très connu ; professeur de dessin: Mme Nora Perret-Gross. 

Cette Ecole, qui a ,pour but de former de bons ouvriers et contre
maîtres poticrrs et de développer une industrie pour laquelle la Suisse 
est tributaire de l'étranger est placée sous le contrôle du Départe
ment de l'Instruction pu bliq:ue. et .des Cultes. L'enseignement est 
essentielle_ment pratique. Les ê'tudes durent deux ans. L 'âge 
d'admission -est fixé à 15 ans au minimum et 17 ans au maximum ; 

Rien n'est négligé en vue du succès des études; des ateliers spa· 
cieux sont à la disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre. Ils apprennent aussi à préparer les 
terres. L 'école est pourvue de machines perfectionnées, de fours, de 
collections artistiques et d'une bibliothèque. 

L'année scolair.è commence le .I" mai. Les inscriptions sont reçues 
par le directeur de l'Ecole, M. Magnenat, quj enverra le r.èglement 
et le, programme. , . 

-- Ecole de métiers. Ville de Lausanne. (Rue de Genève, Lau
sanne). - Cette école a pour but de former des ouvriers possédant 
le's connaissances théoriques suffisàntes pour s'adapter rapidement 
a ux différents besoins de l'industrie. - ' · 

Elle se compose, de 2 sections : . 
1• Section de mécanique et eiect1·icité qui forme des mécaniciens; 
2~ Section des indus.t1·ies du bois qui fo.rme des ébénistes, des me.-

nuisiers et des charpentiers. 
L 'année scolaire commence en mai. Ag~ d'ad mission : · 15 ans. 

Directeur : Monsieur PETITPIERRE, ing. 



ENSEIGNEMENT LIBRE 

Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société acadéQ!ique vaudois~, fondée le '7 mai 18go, 
a pour but de contribuer à la prospérité de l' Université de Lau
sanne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets spéciaux, proc\ure aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, encourage, par des subsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs ou des étudiants. Contribution annuelle, 
de fr. 5 au moins. 

Les Soci~tés d'Etudiants ont chaque semaine, penda_nt le 
durée des cours, une séance dont la première partie est consacréa 
à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
que présenté à tour _par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs, une casquette et uh ruban aux 
couleurs de la société à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation de 
l'Université. Les statuts de ces associations sont déposés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la compositi,on de leurs 
comités. L'association qui commettr-ait des abus, ou donnerait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou dissoute par le 
Département de l'Instruétion publique et des Cultes, ·sur le préa
vis de l'Université. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, ' art. 
240, 241, 242, 243, 245, 246 et 247 .) ·. 

La Société de Belles-Lettres,' fondée en 1806 à Laùsanne, est 
la plus ancienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a 'pour but 
de développer chez ses membres l'amitié, le goftt littéraire, êt 
l'esprit rQmand. Couleurs : vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, Persévérance. La Société donne chaque année 
une représentation au Théâtre. 

Les quatre sociétés de Genève, Neuchâtel, Fribourg et Lau
sanne nomment chaque année un Comité central qui organise la 
Fête centrale et s'occupe de la rédaction de la 'R._evue de Belles
Lettres, périodique littéraire mensuel. Correspondance: Case 
ville 2686. 
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La Section vaudoise de Zofingue •fait partie de la Société suisse 
de Zofingue, fondée en r8r 9 à Z. But de la socié:é: dévelo pper 
l'idée patriotique suisse; s'occuper, sans acception de par-tis po
litiqu es, de toutes ques tions intéressant le pays . Fête centrale 
.annuelle à Zofingue. 9 sections: Bâle, Bellinzone, Berne, Ge nève, 
Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, Saint-Gall, Zurich. Un Comité 
-ce ntra l dirige la Feuille èentra/e de la Société de Zojingue, pé
riÇ>diq ue mensuel en a ll·emand, italien et français. 

Couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. C~squette blanche. Devise: 
'Patrie, e/lmit,ié, Science. Suisses seuls membres actifs; étran
gers admis qu'à t itre d'hospifes . La section ren·fe rm e une section 
de chant et de tir . Local: Blanche-Maison . T able : Café de la 

· C loche. Casier postal II33o. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-bla~c-rouge, sont 
portées par les membœs de I'Helvétia, (section vaudoise de 
la Société suisse d 'étudiants Helvétia; autres sections à Bâle, 
Bern e et Zurich) dont la devise est: Patrie, 'Amitié, P1·ogrès. 
L'Helvétia vaudoise s'est fondée le 6 juin r847 . Son but est de 
poursuivre chez ses membres, à côté de leur dé.veloppement 
scientifique et littéraire, leur éd ucation civique et sociale dans 
un sens franchement démocratique, sans exiger d'eux toutefois 
a ucun engageme nt politique. - (L'Helvétia suisse cé lèbre to us 
)es deux ans sa fête centrale ,à Langenthal.) Local: (Villa Perce
Neige), Chemin de Boston, 9; table et ad resse de la Société: Café 
Central, Derrière-Bourg. 

La Société Stella, fondée le 5 décem bré r8S7 par des élèves de 
l'Eco le spéciale (Ecole d'in génieurs ), elle admet dès lors des étu
diants de toutes les facultés._ A partir de r883, Stella vaud oise 
fait par.tie de Stella helvetica, société constituée par l' union de 
Sectwns suisses. Le signe distinctif de la Société est une étoile à 
cinq branches. Couleurs: blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or 
et étoile bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, Travaz/ . 

L'organe officiel de la société es t la 'l{evue ste//ienne. En règle 
générale les Suisses seuls sont admis membres actifs. Local: 
rue Enning 6. -Table et adresse de la Société : Café Lumen, 
Grand-Pont. 

La société Valdesia, fc)ndée en 1915, a pour but de développer 
' en ell.e et au dehors, les grandes idées de devgi r individuel, na

tional et social. Dans ses séances, elle considère le travail et la 
discussion qui le suit comme la chose essentielle, sans •négliger 
toutefois les seconds actes. Elle entretient des relations amicales 
avec les sociétés' sœurs de la Suisse alémanique (Schwizerhüsli, 
Bâle; Zahringia , Berne , Carolingia, Zurich). Les Valdés1ens por
tent la casquétte grenat avec percussion grenat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. Devise ·: Devoir, e/lmitié, Patrie . · 

Adresse : Local Solitude r6. 



La Lémania, fondée à Lausanne en r89r, a pour but de grou
per les étudiants catholiques de notre pays. Elle fait partie de ,Ja 
Société des étudiants suisses, fondée en 1841, qui compte des sec
tions-·dans toutes les universités de la Suisse et à l'étranger. La 
Société p.ossède aussi des sections dans les technicums, dans 

. plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: 'Uirtus, Scien·- · 
tia, Amicitia. . , 

Les L émaniens portent .la casquette orange, avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautoir des « Burschen » est orange
blanc-vert, et celui des « Füchse »orange-blanc . Les é~ran ge rs 
ne sont admis qu'à titre d'hospites . Table et local, au café du Musée. 

La Brigata Goliardica ticinese groupe tous les étudiants tessi
nois à l'Université de Lausanne. Son but est de maintenir vif éhez 
eux le culte du « Genius loci», l'amour de la langue et de la lit
térature italienne. Béret bleu des" clerici vagantes n, Adressee 
I'U niversité. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise Xpou'ou 
(/)ei8ou. Local, Café International, av. Ruchonnet. Adresse: 
casier postal 10822. 

La Minerva fait partie d'une fédération des Sociétés des. étu- _ 
- diants hellènes en Suiss~ (Lausanne, Genève, Neuchâtel et Zurich) 

fondée_ en 1907, ' 

« Bratstwo ». Société des étud ian ts bulgares, tondée en r89r, 
date brodée sur le drapeau de la suciété , E lle a pour but de dé
velopper les facultés intellectuelles de ses membres, de resserrer 
les liens entre eux, d'aider matériellement tous Bulgares r.ésidant 
à Lausanne et se trouvant dans la nécessité . Sa devise est. 
Science, <!Amitié. Porte les couleurs du drapeau national: blanc· 
vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adresse : Casier pos~ 
tai 1S .742. . . 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
diantes elu pays immatriculées dans les différentes facultés de 
l'université. Elle admet à titre d'exceptio n les étudiantes -étran
gères ayant fait leurs études secondaires en Suisse. Les séances 
ont lieu tous les quinze jours. - Adresse: Solitüde 24. , . 

La Société vaudoise d'études notariales a été fond ée à Lau
sànne, le- 16 juillet 184S; elle portait primitivement le nom de : 
Société lausannoise d'études notariales. La société n'affiche au
c_une couleur !IOliticjuc;, sans cependant se désintéresser des qties
tio·ns sociales d'actualité. Ses couleurs sont : vert-blanc-vert 
liseré or, casquette verte avec galon vert:..blanc-vért. Devis e ~ 
Patrie, .Union, Travail. Local: Restaurant de. Ja Cloche, Grand
Pont. Séances: le mercred i, et le premier samedi de chaque· rpois 
à 8 heures. . 
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Association des étudiants ès-sciences sociales. -:- Fondée 
en 1909.- Son hut est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des études en sciences sociales à l'Uni
versité de Lausanne, ainsi que d'encourager ses membres à
l'étude personnelle et en commun des .questions sociales par la 
présentation. et la critique des travaux ·concernant les sciences 
sociales, comme la sociologie,' l'économie ·politique, la science 
des finances, la statistique, la géographie économique, etc. - Les 
étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent dev·e
nir membres de J'Association. Les séances ont lieu une fois 
par quinzaine. - Adresse : L'Université. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
'du Christ la réponse aux aspirations les plus profondes de 
l'homme et de · ta société, voudrait offrir à tous les étudiants 
·t'occasion d'~xaminer les. questions religieuses dans un esprit 
q'impartialité et de libre examen. Dans ce but, elle organise des 
séances ouvertes à tous les étudiants sans distinction de nationa
lité, ni d'opinions politiques ou religieuses. 

Par ·J'intermédiaire du « Cercle du Foyer», elle desire créer 
entre les étudiantes des liens d'intimité et de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures françaises, anglaises, russes; 
promenades; bibliothèque, etc.). · 

Adresse de . l'Association: rue de l'Université, ro. 

Office russe du travail.- Bureau de renseignements. Recom
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc. Traduction et visa 
de documents divers. Correspondance à la machine à écrire. Im
pressions de thèses et autres travaux typographiques. Indication 
d'appartements, chambres, pensions et tous autres renseignements 
utiles. S'adr. de 10 à 12 h. et de 2 à 4 h. au Grd-Pont r6, Lausanne. 

La Société des étudiants persans, Danech-Gostar, fondée en 
1909, a .pour devise: "Amitié, Instruction ». - ~autoir vert-blanc
rouge; Casquettes, gris-perle. Une bibliothèque des étudiants 
persans a été créée à Lausanne, en 1914. Elle contient plusieurs 
centaines de volumes sur la littérature et J'histoire de la Perse. 
S'·adresser_pour la bibliothèque au bibliothécaire (Case r 1488). 

La' Société Turquia des étudiants · turcs, fondée en 1912, a 
pour but : . . 

a) D'établir des liens d'amitié et de fraternité entre ses membres ; 
b) De devenir un centre de renseignements pour ' les Turcs 
désireqx de faire leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à des 
publicati.ons dans le but d'encourager la jeunesse tutque à 
venir se spécialiser en Europe. · 

La Société n'est ni religieuse ni politique. Casquette ·gris-foncé 
avec liseré b_lanc-rouge.,blanc. Adressé : Case postale 1 1644· 

La Bibliothèque turque se trouve sous la direction de la Société 
Turquia. . • 



L'Arm'énia, société des étudiantes et étudiants armeniens, 
:fondée en 1907, a pour but de contribuer dans la mesure du 
possible au progrès intellectuel et moral du peuple arménien, 
·d'établir d es relations morales entre ses memb res, de propager 
·des idées de solidarité, de s'entr'aider, de s'intéresser aux diverses 
-questions sociales , littéraires et politiques se rapportant aux Ar
m éniens . Les couleurs sont rouge-blanc-vert. Casquette vfolette . 
. avec liseré rouge, blanc et vert. Devise: Union, libert·é, étude. 
Adresse: Société Armé niaJ Lausanne, Place Saint-François 1 . 

. Skerlitch. -Société des étudiants yougoslaves fondée en 1917. 
La société a po ur but le développement intellectuel m oral et na
tiona l de ses m embres ' en les réuni ssa nt au x conférences ou a ux 
-causeries qui traitent les -travaux personnels des m embres ou les 
problèmes nationau x. Tout étudiant-e yougoslave, sans distinc
tion politique ou religieuse, peut devenir membre de la société. 
·Celle-ci met à la di spos ition de ses membres un e sa lle de lecture 
-et une bi bliothèqu e. Ses couleurs sont: bleu-blanc-rouge. Local: 
place St-François 1 1 (I" ët'age) . Adresse : case postale I2. 

Association Jeunesse universitairè Arménienne de Lausapne, 
fondée le 13 décembre 1919 pa r un g roupe d'étudiants arméniens 
des deu x sexes, a pour but de c ultiver les aptitudes sciemifiq ues 
·et litté raires de ces membres, de resserrer les liens d 'ami tié entre 
· eux, de developp er en eux le véritabl e es prit national arménien. 

La devise est : Science et Patrie. Les co ul eurs : rouge-bleu
·orange. Adresse; Case postale 2687. 

La Société académique Hélénique « Koraïs », fondée le 6 mai 
19 16 a un but national et scientitique . Devise: Patris kaf epis
téme. Couleurs : Casquette (forme officier .de marine), drap bleu 

:foncé, ruban bleu-ciel et blanc, liseré or. Bureau de renseigne
IJlents pour l' Hellén is me entier. Fait partie de la Fédération des 

.Sociét~s académiques « Koraïs » de Suisse. Bureau : Hôtel de la . 
Paix .. Adresse: Case postale r ~2So. 

Soèiété académique sioniste Tikwat .Israël, fondée en 1908, .a 
· pour but : de g.rouper les étudiants et étudiantes sionistes de 

l'Université de Lausanne; de permettre a ses membres de s'ins
·crire et de se perfectionner dans la langue et littérature hébraïques; 
de développer chez ses membres les sentimçnts de solidarité et 
·d 'entretenir des relations amicales avec les autres sociétés. Case 
posta le 2Sr8, Lausa rjn é. 

Le société Misr fo ndée à Lausanne en 1907. Elle a été la pre
mière société des étud iants égyptiens én Europe et a po1:1r but de 
:grouper sur base n a tionale les étudiants universitaires égyptiens; 
de maintenir la so lidarité et !''amitié entre ses membres ; . de se
·courir mutuellement ses m émbres au• point de vue moral et , 
matériel. 
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L 'idée' de la société ·est purement instructive, indépendante de 
toute question religieuse ou politique. Couleurs: rouge, cas
quette blanche, ' l·iseré rou ge et brodé, au fond le drapeau égyptien 
croissant embra·ssant une croix et 3 étoiles. Ad.resse, Case 

. _St-François 1294. Devise : Patrie, Uni on, Science. 

La Romania, fondée en rgo8, a pour but de resse'rer les liens 
d'amiti é entre les étudiants roumains de Lausanne et de déve
lopper en eux l'amour de la Patrie et de la culture roumaine. -
Seuls les étudiants roumains peuvent être membres actifs; i:s 
portent les couleurs nationales, rouge-jaune-bleu. La R9mania 
fait partie de la Société Centrale des étudiants roumains , en 
Suisse. Adresse, 70 avenue d'Echallens . 

DACTYLE~ OFFICE 
18, RUE ST-FRANÇOIS, 18 

Téléphone l14.49 

Copies de cours ·et thèses 

Circulaires 

Cours de Dactylo.graphi.e 
., 

CHAUSSURES FINES 

- Franço_is J~ TON S • .__ ...... ~.,., 

OCH FRERES Articles pour lous les sports 
.Pl. SI-François LAUSANNE - Pl. SI-François 
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! PEfiSIO{iSpourÉTÛOIAfiTS ~ 
~- ADRESSES UTILES . ~ 

Î ~!~J.~~Rs~~J~~~~~~~~~. ~.~.,~.~.~~.~~~.m,~~~T.~~~ ~ . 
i
~ CarneJs ·à 4 fr. 20 p. jour pour 3 repas, à 3 fr. 50 pr 2 repas et à 2 fr. pr ~ 

1 seul. - Dîners depuis 2 fr. 15. - Entrée: Angle Palud-St-laurent. ~-

LAUSANNE·· PENSION-FAMILLE ~f:;l~~u:~~Je:!~~i ~ 
~~ et Druey 11° 17. - Tram n• 1. arrêt :Verger, Lausanne - Vue ~ 

magnifique sur le lac et les Alpes. - Quartièr tranquille et sa- ~ 
lubre . -Belles cbambres au soleil avec confort moderne . -

~ ;~;~~~·~;ID~I~;•;mi;~H~~::,";:n~AUPA~ 1 (M aiooo 
, . • . , du Crédit Fonci~rJ Tél. 34.74 

-~ LAUSANNE -
~ Ch. meublées. Dern:ier confort. Ascenseur. Jardin ombraaii. 

~ ~:;~:~;s~~:r~";UM;~~;~;"~~~:;~~ 
~ Télépho~e 16.35 

·;. G:;,~:~' ~:~:~':;n: . R;~;::;::T i 
~ MUNICHOISE ~ -
~ ~ue P épinet 4 et 'Place St-François 3 ·~ 
~ Excellente cuisine à prix modeste ~~ 

~ PENSION FAriiLLE « Bien Choisie->) 
~ Cuisine spéciale pom convalescents et pour malades de l'es
~ tornac. Dix-huit grandes chambres h ygiéniques en plein soleil. 
~i Petites tables. Tout confort. ~ · 

. .Mmes i'IIŒRI, Terreaux 10, 3• étage, Lausanne. Tél. 39.48. ~ 

~Pensi-on Au berson L~~~~~~E! 
~ 

- ~ Bonne pension bourgeoise à prix modérés. 
-~~~~~~~~~ 



' LAUSANNE BÉTHUSY, GRAND MESNIL 
Mme Aug. Bridel reçoit quelques jeun11 gens dans sa famille . 

..,... Villa avec jar'din et tennis. - Proximité de l'Hôpital et de 
l'Ecole de Médecine. ·- Références de professeurs. Tél. 25.21. 

PENSION FAMILLE NICOLE · 
Riant-Mont 8 (Valentin) prés de l'Université 

, CHAMBRES A 1 ET 2 LITS. PENSION SOIGNÉE 
------RÉGIMES 

SERVIETTES 
Malles. -Valises. -Sacs de voyages. -Sacs de dames. 

Magasin Grœser 
Gd-Chêne 3 (à.côté du Lausanne-Palace) Tél.: Magasin 2.59 

- Tél. : Fahrique /!1.30 

MAISON FONDÉE . EN 1859 

~"Sous-vêtements en tous genres pour Messieurs. __ ·...::_,; 
Lialeçons, Camisoles- filets, Chemises systèmes Jreger, 

Chaussettes fantaisie. Gants. . . 
Vve · J. PEYROT~ &. Cie 

Les plus grands choix et les prix les plus modérés. 
MAGASlN DE LA TRICOTEUSE: Rue Madeleine 6, Lausanne. 

CHAUSSURES DE QUALITÉ ET ·DE LUXE 
H. E. H. BEKIROFF & FILS 
Sous Lausanne-Palace et Rue d~ Bourg 37 

TAILLEUR_ ,P0UR B:AAES ET .M.ESSIEUR_S 

Pa;ud _3,~ JuleS BRANDT · Lausanne 

Coupe éléganle. - · Travail soigné. - Prix lrès modérés . 

ATELIER DE RÉPARATIONS 
Polissage, accordage, revision complète. - Pianos en très mauvais 

état sont remis entièrement à neuf. Prix; modérés, - Travail des plus 
soignés avec garantie. - Vingt-deu.x années de pratique. 

Rue du Jura 5 R,iccardo PETRONIO _ Lausanne 



CHEMISERIE CH. DooiLLE 
Rue Haldimand = Lausanne = T 34.82 

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES CONFECTIONNÉES & SUR MESURE 
Sous-vêtements - Chaussettes - Bretelles 

RA YON SPÉCIAL DE CRAVATES 



' / 
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Exigez tous les excellentes bicyclet~es et Motocyclettes 

En vente dans toutes les, agences et au dépôt gé_néral!)ou( la Suisse 

C. JAN & Cie, Terreaux 10, LAUSANNE -

r DACTYLOTRAD"~ 
. " . . 

22, Petit-Chêne, 22 

Tél. 39.90 . LÀUSAN NE·. Tél. 39.90 

Copies à la .. machine, reproductions 
~ traductions . en différentes lan3ues. ,;,) 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • 5 Cf)fiUS.SUitES FIQES 5 
• • i J. Sie5Pist i 
• • : , Rue Pépinet, 2, LAUSANNE : 
• • •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

POUR 25 FRANCS 
le dePnieP modèle 

SWAN 
à Pemplissa,ge automatique. 

Ji\ssoPtiment énoPine. , 

Grande Papeterie F. ' KAISER 
18, RUE DE .BOURG, 18 

/ 
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Il Papet~r!;Lto~o~ ~c~ ~~- & Cie Il 

Il 
Place de la Palud 17 et 18 ,__ LAUSANNE Il 

Fournitures complètes pour .bureaux et écoles. - ~rticles 

· de dessin et peinture. - f'lumès-réser~Joir. 

~~~=======-~~==~==~ 
rii=:O=I=P=L=O=M=E=S==?=~ 

Messieurs les Etudiants, faites encadrer vos diplômes 
photographies, gravures, peintures; etc., au magasin : 

P. CH lARA & Fils 
23, rue.:.Laurent. - Lausanne 

1 Le plus grand choix de : Cadres pour photographies, 
~glaces de toilette, objet~ d'art et de fantaisie, maroquinerie 6} 

··~··········································································· \/êtements sur mesure. -- Draperie . -
Hautes nou~Jeautés. anglaises et françaises 

E. MEYER&FI·Ls · 
MARCHANDS-TAILLEURS POUR , DAMES ET MESSIEURS 

.10, rue Enning LAUSANNE rue Enning, 10 . 

. Tra11ail prompt et soigné Compte de chèques 1111.28 
f'rix modérés - _ -- -- -- . Téléphone· 42.66 - -- --............................................................................... 

····································~··· . ' . 
EAU· DÉPART 10

'LAUs.f;N:ourg ! 
• • : Articles de voyage et maroquinede : 
• • • Serviettes.' - Buvards. - Sous-mains. • • • 
: · Ateliers dans la maison. : • • • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

'\ 
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0 oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo
0 

00 . 00 

: CIGARES ·. · CIGARETTES ·-. · TABACS 0
o 

0 0 
0 - 0 
: llrand choix d'articles pour fumeurs. : 
o a 

1 Ancienne M.AISON JUNOD ~ 
0 0 

g ' A. PEGURRI-JUNOD, LAUSANNE g 
0 0 
0
0 3, Flace St- François , 3 : 
00 00 

0oooooooooooooo~oooooooooo0oooooooooooooooooooooooooo0 

PHOTO-PALACE 1, RUE PICHARD 
12 photographies ~epnis 12 fr. 12 cartes postales dep. 8 fr. 

G-roUJJes de socié tés à prix modé1·és. 

Travail t res soigné. -:-- io· •/o d'escompte pour Messieurs les étudiants 

INSTRUMENT-S 
de Géodésie, de Topographie. 

Boîtes de compas. 
Catalogtte gr atis . 

l i:~r:~liti~:~!E~:ie Mlle J. BOVARD, suce. 
l.Uatériel po~r écoles. Fournitu••es de bu1•eaux, 



1 ; 

r Hôtel çl~c~!L~!:.~~llevue 1 
~ ~~ Grand Restaurant de premier ordre. Il 

Grande Brasserie, 9 billards. 

Dir. A. ZWAHLEN. 
~============:==========~ 
Bains. du Grand~Pont ~~ Lausanne 
Bains .ordinaires, médicaux, soutirés; massages, Pédicure, etc. 

Téléphone 8 .11 A. PJNGEON, directeur. :~ . 

Café~Hestaurant des S_ape~rs~Pompiers RÙe Neuve 
9 

Restaur. à toute heure. Petite salle pr sociétés sur commande. 

Danse 
P. JACK~ tenancier. 

ECOLE BUHLEMANN 
Prof. diplômé de l'Académie 

lnt. de PaPis. 

Cours. LeÇons particulièr.es 
14 Petit-Chêne-Richemont Téléphone 48.66 

................................................................................ 
Atelier de reliure avec force · motrice 

Dorures. 
Encadrements et montage de broderies. 

Fabrique de . registres. 

Ernest EV ARD, . retreur~doreur 
4 Gd St Jean et Ruelle du Gd St-Jean _; T éléphone 29. 75 

LAUSANNE , .......................................................... ,....................... ' 
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LIBRAIRIE HAESCHEL·DUFEY ~ 

. 3 Rue Centrale LAUS AN N E , Rue Centrale 3 

Téléphone 4. 60 - Compte de chèques II 205 

~ Vente ~ 
~ Ar_&ent .français ~ 
~ La bonifie~~~~: de change ~ 

1 
·ouvrages de provenance française ~ 

est appliquée comme suit : 

a) pour les achats jusqu'à concurrenc.e de 50 fr.: Rabais 40 o; o; 

1 
b) pour les achats dépassant 50 fr. : paiement en argent ~ 

français avec majorlJ,tion du 10 °/0 pour frais de port et 
d'emballage, conformément aux conditions appliquées par les 
éditeurs français. 

bill~~s ci:'b:s::u~n~~ ~~ t~~~~se/~~~çP~rif.euvent être faits en . 

1
, ca!;ff~~u:il~Y:Xt~:m~~~rv~és:~~i:r d~e~0c~~di~i~~; ~ -

ëi-dessus indiquées. Les livres commandés seront alors 
portés en compte au fur et à mesure de leur envoi. · 

· Sur demande, envoi à l'examen des nouveautés. , 
. . 

~ Catalogue ~disposition. ~ 

1 Profitez du change! 1 
lb • 
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. : .. Ci'GARLITES . 
. . . . 

NADiR .- - ~ 
1 

EN PUR TABAC D'ORIENT 
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